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CABINET DU PREFET 
 

ARRETE PREFECTORAL ATTRIBUANT UNE RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT 
 

LE PREFET DE MEURTHE -ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 
VU le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la médaille pour acte de courage et de dévouement 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements 
SUR proposition de M. le directeur départemental de la sécurité publique 
 

A R R E T E 
 

Article 1er : la médaille d’argent 2ème classe pour acte de courage et de dévouement est décernée à : 
- M. Jean-François WISNIEWSKI, brigadier/chef de police 
qui le 4 avril 2006 se trouvait en mission de surveillance de la manifestation anti-CPE. Lors de l’arrestation d’un individu particulièrement virulent, le 
brigadier/chef WISNIEWSKI a été projeté au sol et blessé (fracture de la clavicule droite). 
 

Article 2 : le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à M. le directeur 
départemental de la sécurité publique et sera insérée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

NANCY, le 19 avril 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 
 

ARRETE PREFECTORAL ATTRIBUANT UNE RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT 
 

LE PREFET DE MEURTHE -ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 
VU le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la médaille pour acte de courage et de dévouement 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements 
SUR proposition de M. le directeur départemental des renseignements généraux 
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A R R E T E 
Article 1er : la médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à : 
- M. Frédéric DEVILLAZ, brigadier-chef de police 
qui le 16 mars 2006 lors de la manifestation anti-CPE a reçu un projectile en plein visage, lui occasionnant un traumatisme crâno-facial. M. DEVILLAZ s’est 
vu prescrire un arrêt de travail de trente jours. 
Article 2 : le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à M. le directeur 
départemental des renseignements généraux et sera insérée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
NANCY, le 19 avril 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 

 

SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE 
 

LISTE DES IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR ET DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
 

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle communique à Mesdames et Messieurs les Maires la liste des immeubles de Grande Hauteur (I.G.H.) et des Etablissements 
Recevant du Public (E.R.P.) du 1er groupe - 1ère à 4ème catégorie - 5ème catégorie comportant des locaux à) sommeil - dans le département, telle qu'elle a 
été soumise et approuvée en séance du 12 avril 2006 de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité (C.C.D.S.A.). Il appartient 
à chacun, dans sa commune, d'en vérifier l'exactitude et de me faire part (Cabinet-SIDPC) de toute correction à y apporter. 
IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR   

Commune Type N° dos Raison Sociale Adresse 

MAXEVILLE  1401 TOUR PANORAMIQUE Les Aulnes 

NANCY  1483 IMMEUBLE ETOILE 96, avenue du Gal Leclerc 

NANCY  1565 TOUR THIERS HOTEL PARK INN NANCY 1, rue Piroux 

NANCY  1852 HOTEL DES FINANCES 50, rue des Ponts 

NANCY  1853 IMMEUBLE JOFFRE 25-29, BD Joffre 

NANCY  2157 IMMEUBLE JOFFRE ST THIEBAUT 15, BD Joffre 

VANDOEUVRE LES NANCY  1444 C.H.U. DE BRABOIS 2, rue du Morvan 

VANDOEUVRE LES NANCY  1456 LES NATIONS TOUR ET PARTIES COMMUNES 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7052 LES NATIONS COTOREP 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7053 LES NATIONS MAGASIN ELVEDA 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7054 LES NATIONS DDTEFP 1ER ETAGE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7055 LES NATIONS DDTEFP 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7056 LES NATIONS ANPE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7057 LES NATIONS BOWLING RESTAURANT 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7058 LES NATIONS RESTAURANT LE SQUARE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7059 LES NATIONS CABINET DENTAIRE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7060 LES NATIONS PHONE SHOP 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7061 LES NATIONS INFODOC (lot A) 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7062 LES NATIONS INFODOC (lot B) 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7063 LES NATIONS MAGASIN MATCH 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7064 LES NATIONS CABINET OPHTALMOGIE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7065 LES NATIONS CREDIT MUTUEL 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7073 LES NATIONS MAGASIN NORMA 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7074 LES NATIONS KAPTECH 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7075 LES NATIONS UNIPIERRE UNIFICA 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7079 LES NATIONS PHARMACIE HANTELLE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7080 LES NATIONS BOUTIQUE RECREATION 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7081 LES NATIONS MEDIA - TEL 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7083 LES NATIONS SALON TCHAK 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7084 LES NATIONS ESPACE SFR 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7085 LES NATIONS RESTO RAPIDE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7086 LES NATIONS CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7088 LES NATIONS CAIMAN VETEMENTS CORSAIRE 
COIFFURE 

23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7089 LES NATIONS BRASSERIE UNIVERSELLE 23, BD de l'Europe 
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VANDOEUVRE LES NANCY  7090 LES NATIONS FRANCE TELECOM 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7091 LES NATIONS MAAF 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7092 LES NATIONS EDISSIMMO 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7093 LES NATIONS SALON COIFFURE ATMOSPHAIRE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7094 LES NATIONS CREDIT CAISSE D'EPARGNE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7095 LES NATIONS VIDEO FENSCH 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7096 LES NATIONS YOUSSEF TELECOM 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7097 LES NATIONS ESPACE 54 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7098 LES NATIONS LE PASSIFLORE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7099 LES NATIONS RESTAURANT KEZA DEL PASTA 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7103 LES NATIONS CABINET MEDICAL ARNAUD - LOUGHIN 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7129 LES NATIONS OPTIC 2000 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7138 LES NATIONS BELLY SHOP 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY  7220 LES NATIONS PROTECTYS 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY GHZ 7106 LES NATIONS CABINET MEDICAL & D'ORTHOPTIE 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY GHZ 7108 LES NATIONS TABAC LOTO 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY IGH 7101 LES NATIONS BOUCHERIE SOLEIL D'ORIENT 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY IGH 7110 LES NATIONS UNION MEDECINS LIBERAUX 23, BD de l'Europe 

VANDOEUVRE LES NANCY IGHZ 7112 LES NATIONS MAGASIN CAPPUCINE 23, BD de l'Europe 

 

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC  

Commune Type Cat Raison Sociale Adresse 
ABBEVILLE LES CONFLANS L 4 SALLE POLYVALENTE 4bis, Grande Rue 

ABONCOURT P 4 DISCOTHEQUE L'OUBLIETTE rue Basse 

AFFLEVILLE R 4 SALLE POLYVALENTE ECOLE 11, rue des Ecoles 

AFFLEVILLE V 3 EGLISE Grand ' Rue 

AGINCOURT L 4 SALLE DES FETES 4, rue Maucolin 

AINGERAY L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 2, rue de la Mairie 

ALLAIN L 4 SALLE POLYVALENTE ET ANNEXE route Nationale 

ALLAIN L 4 SALLE POLYVALENTE route de Colombey les Belles 

ALLAMPS L 4 MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 12, rue du Lieutenant Clerc 

ALLAMPS R 4 MATERNELLE JULES FERRY 6, rue Jules Ferry 

ALLONDRELLE LA MALMAISON L 4 SALLE POLYVALENTE 6, place de la Mairie 

AMANCE R 4 ECOLE MATERNELLE rue derrière l'Eglise 

ANCERVILLER V 3 EGLISE  

ANDILLY L 4 SALLE COMMUNALE 49, rue St Paul 

ANDILLY R 4 ECOLE 47, rue St Paul 

ANGOMONT R 4 LE PRE DES NOISETTES BAT 1 Chemin départemental n° 11 

ANGOMONT R 4 LE PRE DES NOISETTES BAT 2 1bis, Grande Rue 

ANTHELUPT L 4 SALLE POLYVALENTE GARDERIE PERISCOLAIRE 3, rue de la Chapelle 

ARNAVILLE L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL 109, Grande rue 

ARRACOURT R 4 ECOLE MAIRIE 10, Grand rue 

ARRACOURT V 3 EGLISE ST MAURICE Grande rue 

ARRAYE ET HAN L 4 SALLE POLYVALENTE chemin des Ecoliers 

ARRAYE ET HAN R 4 MAISON D'ENFANTS A CARACTERE SOCIAL rue du Haut Bourg 

ARRAYE ET HAN V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

ART SUR MEURTHE L 4 LE CHATEAU 1, rue des Frères Marianistes 

ART SUR MEURTHE L 4 MAISON DES ASSOCIATIONS 2bis, rue du Parc 

ART SUR MEURTHE R 2 LYCEE PROFESSIONNEL ST MICHEL Chartreuse de Bosserville 

ART SUR MEURTHE R 4 CENTRE AERE ET D'HEBERGEMENT 36, avenue de la Chartreuse 

ART SUR MEURTHE W 4 MAISON COMMUNE 20, rue Georges Chepfer 

ART SUR MEURTHE X 3 SALLE DES SPORTS ST MICHEL Chartreuse de Bosserville 

AUBOUE J 4 RESIDENCE MONMOUSSEAU 5, rue de l'Eglise 

AUBOUE L 3 SALLE DES FETES rue du 11 Novembre 

AUBOUE L 3 CENTRE CULTUREL ABOWELS place du Gal de Gaulle 
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AUBOUE R 3 COLLEGE SALVADOR ALLENDE place du Gal Leclerc 

AUBOUE R 3 CENTRE AERE JEAN BERTRAND rue de la Cartoucherie 

AUBOUE R 4 LYCEE FULGENCE BIENVENUE 10, rue Prosper Mérimée 

AUBOUE R 4 PRIMAIRE ROMAIN ROLLAND 5, parc Alexis Léonov 

AUBOUE V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

AUBOUE X 4 HALLE DES SPORTS MAURICE PICHON place Albert Lebrun 

AUBOUE X 4 GYMNASE MUNICIPAL 6, parc Léonov 

AUDUN LE ROMAN J 4 FPA RESIDENCE AMBROISE CROIZAT 2, rue Ambroise Croizat 

AUDUN LE ROMAN L 3 ESPACE LOUIS ARAGON 67, route de Briey 

AUDUN LE ROMAN R 3 COLLEGE GASTON RAMON 1, rue du Stade 

AUDUN LE ROMAN R 4 GROUPE SCOLAIRE PAUL ELUARD place du Gal de Gaulle 

AUDUN LE ROMAN V 3 EGLISE place du Gal de Gaulle 

AUDUN LE ROMAN X 3 SALLE SPORTS RENE ROUSSEAU place Clémenceau 

AUTREVILLE SUR MOSELLE L 4 SALLE POLYVALENTE place du Lavoir 

AVRICOURT L 4 SALLE SOCIO CULTURELLE rue du Stade 

AVRIL L 3 SALLES POLYVALENTES lieudit domaine de Fillières 

AZERAILLES L 4 SALLE JEANNE-D'ARC 10, rue de la Gare 

AZERAILLES L 4 FOYER RURAL rue Gal Leclerc 

AZERAILLES V 3 EGLISE  

BACCARAT J 4 MAISON REPOS LE CHATEAU 25 bis, rue du Parc 

BACCARAT J 4 FPA RESIDENCE PASTEUR 18, rue Pasteur 

BACCARAT L 3 CINEMA CONCORDE rue de l'Abbé Munier 

BACCARAT L 3 SALLE DES FETES avenue de la Chapelle 

BACCARAT L 4 ESPACE CULTUREL 12, rue Emile Gridel 

BACCARAT M 2 SUPERMARCHE CHAMPION 59, rue des Cristalleries 

BACCARAT M 3 MAGASIN LIDL 29, route Nationale 

BACCARAT O 4 RESTAURANT DES CRISTALLERIES avenue de la Division Leclerc 

BACCARAT R 3 COLLEGE 1bis, avenue de la Chapelle 

BACCARAT R 4 INSTITUTION DE GONDRECOURT 1, rue de la Paroisse 

BACCARAT R 4 MATERNELLE DU CENTRE 5, rue des III Frères Clément 

BACCARAT R 4 LA CLE DES CHAMPS 9, rue de Humbépaire 

BACCARAT R 4 PRIMAIRE DE LA SERRE 16, rue Gernsbach 

BACCARAT U 3 MAISON HOSPITALIERE 24, rue de l'Abbé Munier 

BACCARAT V 3 EGLISE ST REMY lieudit Pré de la Semelle 

BACCARAT W 4 HOTEL DE VILLE 2, rue Adrien Michaut 

BACCARAT X 3 SALLE DES SPORTS GEORGES BENE rue Emile Gridel 

BACCARAT X 4 PISCINE MUNICIPALE rue Emile Gridel 

BADONVILLER J 4 MAISON RETRAITE CLAUDE JACQUEMIN 6, rue de Chanzy 

BADONVILLER J 4 FOYER LOGEMENTS OPAC rue Chanzy 

BADONVILLER M 4 SUPERMARCHE SHOPI avenue de la Division Leclerc 

BADONVILLER R 4 COLLEGE EMILE FOURNIER 2, rue Raymond  Poincaré 

BADONVILLER U 4 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE avenue de la Division Leclerc 

BADONVILLER V 3 EGLISE  

BADONVILLER X 4 GYMNASE avenue de la Division Leclerc 

BAINVILLE SUR MADON L 4 SALLE COMMUNALE 2, rue de l'Eglise 

BAINVILLE SUR MADON PA 3 FORT PELISSIER Fort Pélissier 

BAINVILLE SUR MADON U 2 CENTRE JACQUES PARISOT 78, rue Jacques Callot 

BARBONVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE Grande Rue 

BARISEY AU PLAIN L 4 SALLE DES FETES 10, rue St Hubert 

BASLIEUX L 4 SALLE POLYVALENTE MATERNELLE 1bis, rue Chapelle Doncourt cités 

BATILLY L 3 SALLE POLYVALENTE COUARAIL 10bis, avenue des Tilleuls 

BAUZEMONT L 4 MAISON POUR TOUS 36, Grande rue 

BAYON J 3 MAISON DE RETRAITE ST CHARLES 23, Grande Rue 

BAYON L 3 SALLE DES FETES 6, rue Ecoles 

BAYON M 3 SUPERMARCHE SHOPI 1, avenue de Virecourt 

BAYON R 3 COLLEGE DE L'EURON 24, rue Ecoles 

BAYON X 3 HALL DES SPORTS 28, rue des Ecoles 

BAYONVILLE SUR MAD W 4 MAIRIE BIBLIOTHEQUE rue du Biard 

BAZAILLES L 4 SALLE POLYVALENTE 2, rue de la Mairie 
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BAZAILLES V 3 EGLISE  

BEAUMONT O 4 CARREFOUR DES JEUNES 23, Grande rue 

BELLEAU L 4 SALLE DES FETES rue de la Gaillotte 

BELLEVILLE L 3 SALLE SOCIO CULTURELLE MAIRIE rue de la Mairie 

BELLEVILLE M 4 MAGASIN HUIT A HUIT 1, rue Bourgogne 

BENAMENIL R 3 COLLEGE ET GYMNASE RENE GAILLARD rue des Ecoles 

BENNEY V 3 EGLISE ST MARTIN 10, rue St Martin 

BERNECOURT L 4 SALLE POLYVALENTE grand rue 

BERTRAMBOIS L 4 FOYER RURAL 23, rue Gal Meyer 

BERTRAMBOIS V 3 EGLISE  

BERTRICHAMPS L 4 SALLE POLYVALENTE 58, rue Gal Leclerc 

BERTRICHAMPS V 3 EGLISE 62bis, rue Gal Leclerc 

BEUVEILLE L 3 SALLE DES FETES rue Albert Lebrun 

BEUVEILLE L 4 FOYER RURAL CENTRE AERE rue Jean Baptiste Gauche 

BEUVILLERS M 3 MAGASIN LIDL rue Principale 

BEUVILLERS V 3 EGLISE  

BEZAUMONT L 4 SALLE POLYVALENTE Grand rue 

BICQUELEY L 4 SALLE DES FETES 5, rue Haut du Chêne 

BICQUELEY L 4 SALLE POLYVALENTE rue Nicolas Chenin 

BICQUELEY R 4 ECOLE MATERNELLE ET MAIRIE rue Nicolas Chenin 

BIONVILLE J 4 CHALET D'ACCUEIL N-D DE TRUPT 5, au Trupt 

BLAINVILLE SUR L'EAU J 4 MAISON DE RETRAITE  rue du Bac 

BLAINVILLE SUR L'EAU L 3 CENTRE CULTUREL rue de l'Etang 

BLAINVILLE SUR L'EAU L 3 MAISON DES ASSOCIATIONS cour Jean Jaurès 

BLAINVILLE SUR L'EAU M 2 MAGASIN CHAMPION 25, avenue Pierre Sémard 

BLAINVILLE SUR L'EAU M 3 MAGASIN ALDI route de Mont sur Meurthe 

BLAINVILLE SUR L'EAU R 3 COLLEGE LANGEVIN WALLON 40, rue Rendez-vous 

BLAINVILLE SUR L'EAU R 4 CENTRE D'ACCUEIL ENFANTS 1bis, rue du Presbystère 

BLAINVILLE SUR L'EAU R 4 ECOLE JULES FERRY rue de Gerbeviller 

BLAINVILLE SUR L'EAU R 4 MATERNELLE JEAN JAURES 17bis, rue Gerbeviller 

BLAINVILLE SUR L'EAU V 3 EGLISE  

BLAINVILLE SUR L'EAU X 3 SALLE SPORTS SNCF Gare 

BLAINVILLE SUR L'EAU X 3 SALLE SPORTS HAUT DES PLACES rue Drouot 

BLAMONT L 3 HOTEL DE VILLE 12, place du Gal de Gaulle 

BLAMONT L 3 CINEMA BON ACCUEIL 5, rue des Capucins 

BLAMONT L 4 FOYER DES JEUNES 20, rue de la Traversière 

BLAMONT M 2 INTERMARCHE rue de Beuhat 

BLAMONT M 3 MAGASIN ALDI rue de Voise 

BLAMONT R 3 GROUPE SCOLAIRE JEAN CROUZIER 3, rue du Collège 

BLAMONT R 3 COLLEGE DU CHATEAU 25, rue de la Traversière 

BLAMONT R 4 LUDOTHEQUE RELAIS ASSIT.MATERNELLE 17, rue du Château 

BLAMONT U 4 MAISON DE RETRAITE LE COUARAIL 17, rue de Voise 

BLAMONT U 4 LES RIVES DU CHATEAU 33, rue du Château 

BLAMONT U 4 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE  80, rue du 18 Novembre 

BLAMONT V 3 EGLISE rue Victor Pierre 

BLENOD LES PONT A MOUSSON L 4 SALLE POLYVALENTE JEAN VILAR 3, rue St Epvre 

BLENOD LES PONT A MOUSSON L 4 CENTRE CULTUREL PABLO PICASSO square Jean Jaurès 

BLENOD LES PONT A MOUSSON M 3 CENTRE COMMERCIAL ALDI zac Encumechamps Gibotins 

BLENOD LES PONT A MOUSSON PA 1 STADE DES FONDERIES  

BLENOD LES PONT A MOUSSON R 4 MAISON DES ENFANTS rue Françoise Dolto 

BLENOD LES PONT A MOUSSON R 4 PRIMAIRE ARTHUR RIMBAUD rue des Ecoles 

BLENOD LES PONT A MOUSSON R 4 PRIMAIRE LOUIS ARAGON rue Saint-Martin 

BLENOD LES PONT A MOUSSON X 3 SALLE DES SPORTS place du 8 Mai 

BLENOD LES TOUL R 4 GROUPE SCOLAIRE DU PUISAT rue du Puisat 

BLENOD LES TOUL V 3 EGLISE place du Château 

BONCOURT L 4 MAISON POUR TOUS Grande rue 

BORVILLE L 4 SALLE SOCIO-CULTURELLE 16, rue de l'Eglise 

BOUCQ L 4 MAISON POUR TOUS 4, rue Monnaie 

BOUCQ V 3 EGLISE place de l'Eglise 
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BOUVRON L 4 MAISON POUR TOUS ruelle du Château 

BOUXIERES AUX CHENES L 4 CENTRE SOCIO EDUCATIF PERE GERARD rue des Ormes 

BOUXIERES AUX DAMES J 4 MAISON D'ENFANTS CLAIRJOIE rue du Comte de Frawenberg 

BOUXIERES AUX DAMES L 4 CENTRE SOCIO EDUCATIF rue du Téméraire 

BOUXIERES AUX DAMES L 4 SALLE GUINGOT 15 rue des Frères Lièvre 

BOUXIERES AUX DAMES L 4 SALLE LAMBING Chemin du Paquis 

BOUXIERES AUX DAMES M 3 CENTRE COMMERCIAL LES ARCADES 40, route départementale 

BOUXIERES AUX DAMES O 4 HOTEL FORMULE 1 1, rue Charles Boursault 

BOUXIERES AUX DAMES R 3 PRIMAIRE RENE THIBAULT rue Saint Antoine 

BOUXIERES AUX DAMES R 4 MATERNELLE RENE THIBAULT rue Saint Antoine 

BOUXIERES AUX DAMES U 4 RESIDENCE POINCARE 8, rue Raymond Poincaré 

BOUXIERES AUX DAMES V 3 EGLISE rue Saint Martin 

BOUXIERES SOUS FROIDMONT L 4 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 1, grande rue 

BRAINVILLE - PORCHER L 4 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 24, Grand'rue 

BRALLEVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE Lieudit Paquis du Breuil 

BREMENIL L 4 SALLE POLYVALENTE ET MAIRIE 3,  rue de Lorraine 

BREMONCOURT L 4 SALLE POLYVALENTE 6, rue du Haut Ménuchamp 

BRIEY J 4 FOYER JEAN COLLON 5, rue Clémenceau 

BRIEY J 4 MAISON DE RETRAITE LES MERISIERS 17, rue du Rond Poirier 

BRIEY J 4 RESIDENCE RENE PERNET rue J.F. Kennedy 

BRIEY L 4 CENTRE LINO VENTURA rue Olivier Drouot 

BRIEY L 4 SALLE BATANI CENTRE DE LOISIRS  Lieu dit Bois de Chèvre 

BRIEY L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE place de la Mairie 

BRIEY L 4 CENTRE POLYVALENT D'INFORMATION avenue Albert de Briey 

BRIEY M 2 MAGASIN ED 3, rue Raymond Mondon 

BRIEY M 2 SUPER U avenue Marguerite Puhl Demange 

BRIEY M 2 MAGASIN BRICOLAGE WELDOM RD 906 

BRIEY M 3 SUPERMARCHE SHOPI 25bis, rue de Metz 

BRIEY M 3 LIDL place Alexis Gruss 

BRIEY M 3 MAGASIN DEFIMODE RD 906 

BRIEY M 3 MAGASIN CHAUSSEA Lotissement les Erables 

BRIEY O 4 HOTEL RESTAURANT ASTER 1, rue de l'Europe 

BRIEY P 4 RESTAURANT LA BRIOTINE DANCING LE SAXO 10, avenue Clémenceau 

BRIEY PA 1 STADE AUGUSTIN CLEMENT rue Albert de Briey 

BRIEY R 3 LYCEE LOUIS BERTRAND - COLLEGE J.MAUMUS 27, avenue Albert de Briey 

BRIEY R 3 LYCEE COLLEGE DE L'ASSOMPTION 1, rue Maréchal Foch 

BRIEY R 3 COLLEGE JULES FERRY 5, avenue de la République 

BRIEY R 4 ECOLE ELEMENTAIRE LOUIS PERGAUD rue du roi de Rome 

BRIEY R 4 E.R.E.A.HUBERT MARTIN 4, rue Robert Schuman 

BRIEY R 4 MATERNELLE ST EXUPERY 23, rue de Metz 

BRIEY R 4 GROUPE SCOLAIRE JACQUES PREVERT 7, rue de la Liberté 

BRIEY R 4 INSTITUT FORMATION SOINS INFIRMIERS Cité radieuse 

BRIEY R 4 MATERNELLE YVONNE IMBERT 9bis, rue de la Liberté 

BRIEY U 2 CENTRE HOSPITALIER MAILLOT 31, avenue Albert de Briey 

BRIEY U 3 CENTRE MEDICAL STERN 4, avenue Clémenceau 

BRIEY V 3 EGLISE ST GENGOULT place de l'Eglise 

BRIEY W 4 PALAIS DE JUSTICE 4, rue Maréchal Foch 

BRIEY W 4 SOUS-PREFECTURE place du Château 

BRIEY X 3 GYMNASE JEAN PETIT rue Albert de Briey 

BRIEY X 3 COMPLEXE PISCINE GYMNASE ALFRED MERKEL avenue Albert de Briey 

BRIEY X 4 SALLE DE JUDO ET PING-PONG rue Albert de Briey 

BRIN SUR SEILLE L 4 MAISON POUR TOUS route de Nancy 

BRULEY L 3 SALLE POLYVALENTE rue des Triboulottes 

BUISSONCOURT L 4 SALLE DES FETES rue Haute 

BUISSONCOURT L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL MAIRIE 1, rue des Ecoles 

BULLIGNY L 4 MAISON POUR TOUS place de l'Eglise 

BULLIGNY V 3 EGLISE place de l'église 

BURES L 4 MILLE CLUB Lieudit "Le Cheminot" 

BURES L 4 SALLE DES FETES 4, route Réchicourt 
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CEINTREY L 4 SALLE POLYVALENTE VICTORIN rue de la Gare 

CERVILLE L 4 MAISON POUR TOUS 1, rue de Réméréville 

CHALIGNY L 4 SALLE POLYVALENTE 128, rue Edmond Pintier 

CHALIGNY N 4 BAR LE LAFAYETTE 873, rue Edmond Pintier 

CHALIGNY V 3 EGLISE SAINT REMY  

CHAMBLEY BUSSIERES V 3 EGLISE 3, rue de l'Eglise 

CHAMPENOUX L 4 SALLE SAINT NICOLAS rue Saint Barthélémy 

CHAMPENOUX M 3 MARIETTI FRANCE TEXTILES rue du Grand Couronné 

CHAMPENOUX M 3 DECOR JARDIN 10, rue Demoyen 

CHAMPENOUX R 4 ECOLE MATERNELLE 1, rue du Chanoine Rollin 

CHAMPEY SUR MOSELLE L 4 SALLE POLYVALENTE Chemin du Gué des Fondières 

CHAMPIGNEULLES J 4 RESIDENCE LES FOURASSES 1bis, rue Papeterie 

CHAMPIGNEULLES L 3 SALLE DES FETES 26, rue Philippe Martin 

CHAMPIGNEULLES L 3 CHATEAU DU BAS rue Philippe Martin 

CHAMPIGNEULLES L 4 SALLE POLYVALENTE DU CHATEAU parc du Château 

CHAMPIGNEULLES L 4 CENTRE LOUIS ARAGON rue Hector Berlioz 

CHAMPIGNEULLES M 2 SUPERMARCHE MATCH rue de Frouard 

CHAMPIGNEULLES M 3 LEROY MERLIN 35, rue de Frouard 

CHAMPIGNEULLES M 3 LES BARAQUES SCI ATRE route Nationale 4 

CHAMPIGNEULLES M 3 CENTRE MATERIAUX LEROY MERLIN 35, rue de Frouard 

CHAMPIGNEULLES N 4 1/2 PENSION COLLEGE JULIEN FRANCK 36, route de Nancy 

CHAMPIGNEULLES P 4 CAVEAU ST ARNOU 2, rue Gabriel Bour 

CHAMPIGNEULLES PA 1 COMPLEXE SPORTIF DU MALNOY Chemin des Malnoys 

CHAMPIGNEULLES R 2 COLLEGE JULIEN FRANCK 36, route de Nancy 

CHAMPIGNEULLES R 3 GROUPE SCOLAIRE JEAN MOULIN 3, rue des Charmilles 

CHAMPIGNEULLES R 4 GROUPE SCOLAIRE BUFFON rue de Bellefontaine 

CHAMPIGNEULLES R 4 PRIMAIRE JEAN ZAY rue des Ecoles 

CHAMPIGNEULLES R 4 MATERNELLE LES MOUETTES 1, rue de Nantes 

CHAMPIGNEULLES V 3 EGLISE  

CHAMPIGNEULLES X 3 PISCINE CHARLES KAUFMANN rue Talintes 

CHAMPIGNEULLES X 4 GYMNASE 36, rue de Nancy 

CHANTEHEUX J 4 FOYER D'HEBERGEMENT DU CENTREAIDE PAR LE TRAVAIL 2, rue des Frères Lumières 

CHANTEHEUX L 3 SALLE POLYVALENTE 5, rue Concorde 

CHANTEHEUX M 1 BRICOMARCHE 9, rue Blaise Pascal 

CHANTEHEUX M 1 INTERMARCHE 1, rue Denis Papin 

CHANTEHEUX M 3 VETIMARCHE rue Blaise Pascal 

CHANTEHEUX V 3 EGLISE  

CHARENCY VEZIN R 4 ECOLE MATERNELLE rue de la Frontière 

CHAUDENEY SUR MOSELLE L 4 CENTRE SOCIO EDUCATIF rue de l'Eglise 

CHAUDENEY SUR MOSELLE M 3 LE MIRABELLIER aire de Toul-Chaudeney A 31 

CHAUDENEY SUR MOSELLE O 4 HOTEL TOUL MERIGNAC A 31, Aire de Dommartin-les-Toul 

CHAUDENEY SUR MOSELLE R 4 GROUPE SCOLAIRE rue du Mont Hochey 

CHAVIGNY V 3 EGLISE ST BLAISE rue de Nancy 

CHAVIGNY X 4 COMPLEXE SPORTIF INDOOR KARTING Les Clairs Chênes 

CHENEVIERES L 3 MAISON POUR TOUS chemin de la Grande Fouille 

CHENIERES L 4 SALLE POLYVALENTE 26, rue de la Mairie 

CHENIERES R 4 INSTITUT MEDICO EDUCATIF   1, rue des Tilleuls 

CHOLOY MENILLOT L 4 SALLE POLYVALENTE route de Toul  

CHOLOY MENILLOT R 4 PRIMAIRE ET MATERNELLE rue de Toul 

CIREY SUR VEZOUZE J 4 FAS PAVILLON MAZERAND 62, rue Raymond Poincaré 

CIREY SUR VEZOUZE J 4 MAISON DE RETRAITE 62, rue Raymond Poincaré 

CIREY SUR VEZOUZE L 4 SALLE DES FETES place Chevandier 

CIREY SUR VEZOUZE M 3 MAGASIN SHOPI rue du Parterre 

CIREY SUR VEZOUZE R 4 COLLEGE DE LA HAUTE VEZOUZE 51, rue Joffre 

CIREY SUR VEZOUZE R 4 GROUPE SCOLAIRE PRIMAIRE 34-36, rue Foch 

CIREY SUR VEZOUZE U 4 LES TILLEULS 62, rue Raymond Poincaré 

CIREY SUR VEZOUZE V 3 EGLISE  

COLOMBEY LES BELLES L 3 SALLE POLYVALENTE rue du Puits de Chanier 

COLOMBEY LES BELLES L 3 ASSOCIATION ST MAURICE 2, rue de l'Eglise 
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COLOMBEY LES BELLES R 3 COLLEGE JACQUES GRUBER Chemin rural du Clesson 

COLOMBEY LES BELLES R 4 GROUPE SCOLAIRE route de Moncel 

COLOMBEY LES BELLES U 4 MARPA LES GRANDS JARDINS 4, rue de la Gare 

COLOMBEY LES BELLES V 3 EGLISE place de l'Eglise 

COLOMBEY LES BELLES X 4 GYMNASE rue Clesson 

CONFLANS EN JARNISY L 4 CINEMA JEAN VILLAR 1, rue du Dr Grandjean 

CONFLANS EN JARNISY L 4 MAISON DE LA CULTURE 2, rue Dr Grandjean 

CONFLANS EN JARNISY M 1 CENTRE LECLERC ZI du Val de l'Orne 

CONFLANS EN JARNISY M 2 MAGASIN MR BRICOLAGE ZI du Val de l'Orme 

CONFLANS EN JARNISY M 2 MAGASIN FOLL'ENVIE rue Paul Filiot 

CONFLANS EN JARNISY M 2 MAGASIN GEMO route Nationale 3 

CONFLANS EN JARNISY M 2 MAGASIN GAMM VERT ZI Val de l'Orne 

CONFLANS EN JARNISY M 2 MAGASIN DECATHLON rue de Verdun 

CONFLANS EN JARNISY M 2 MAGASIN JOUE CLUB - BEBE 9 rue Paul Filiot 

CONFLANS EN JARNISY M 3 ALDI MARCHE Lieu dit Longues Rayes 

CONFLANS EN JARNISY M 3 CONFLANS DEPOT ANTENNES LEMAIRE zone du Val de l'Orne 

CONFLANS EN JARNISY M 3 MAGASIN GP DECORS rue Paul Filiot 

CONFLANS EN JARNISY M 3 MAGASIN NOZ - HALLE AUX CHAUSSURES Z.A. Val de l'Orme 

CONFLANS EN JARNISY M 4 MAGASIN PULSAT - CUISINELLA rue Paul Filiot 

CONFLANS EN JARNISY R 3 MAIRIE ECOLE GYMNASE place Aristide Briand 

CONFLANS EN JARNISY R 4 MATERNELLE JACQUES PREVERT rue Honoré de Balzac 

CONFLANS EN JARNISY V 3 EGLISE rue de Verdun 

CONS LA GRANDVILLE L 3 LA GRANGE DU PRIEURE rue du Château 

CONS LA GRANDVILLE L 4 FOYER  MUNICIPAL rue de la Poste 

CONS LA GRANDVILLE M 3 MAGASIN POINT VERT 3, rue du Moulin 

COSNES ET ROMAIN L 3 SALLE POLYVALENTE 60, rue du Dauphiné 

COSNES ET ROMAIN L 4 SALLE POLYV.VESTIAIRES DOUCHES rue de Lorraine 

COSNES ET ROMAIN L 4 FOYER DES JEUNES DE VAUX 22, rue d'Alsace 

COSNES ET ROMAIN M 3 MAGASIN DEFIMODE Lieu dit les Maragolles 

COSNES ET ROMAIN M 3 MAGASIN MAXI-TOYS  AUBERT route Nationale 18 

COSNES ET ROMAIN M 4 MAGASIN WEIGERDING RN 18 lieudit les Maragolles 

COSNES ET ROMAIN N 4 PIZZERIA LA TAVERNE route Nationale 18 

COSNES ET ROMAIN O 4 ESPACE THEATRAL  rue du Bearn 

COSNES ET ROMAIN R 3 I.U.T. HENRI POINCARE 186, rue Lorraine 

COSNES ET ROMAIN R 4 MATERNELLE GARDERIE CANTINE 33, rue de Lorraine 

CREPEY V 3 EGLISE rue de Toul 

CREVIC L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL 10, rue Eglise 

CREVIC R 4 ECOLE MATERNELLE 10, rue de l'Eglise 

CREVIC V 3 EGLISE place Poincaré 

CREZILLES L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL place de la Mairie 

CROISMARE V 3 EGLISE rue du Château 

CRUSNES L 4 SALLE DES FETES LEON ECKEL 4ème avenue 

CRUSNES PA 2 STADE RAYMOND VISCOGLIOSI rue du Stade 

CUSTINES L 2 MAIRIE 4, rue de  l'Hôtel de Ville 

CUSTINES L 4 BATIMENT SOCIO EDUCATIF 2, rue des Ecoles 

CUSTINES M 3 SUPERMARCHE CHAMPION 42, avenue du Gal Leclerc 

CUSTINES PA 1 STADE DE FOOTBAL Terrain d'honneur de Clévent 

CUSTINES R 3 COLLEGE LOUIS MARIN 12, rue du Val de Faux 

CUSTINES R 4 GROUPE SCOLAIRE LOUIS GUINGOT rue du Gal Leclerc 

CUSTINES R 4 MATERNELLE DU CENTRE 8, rue Gal Leclerc 

CUTRY L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 2, place Louis Dorion 

CUTRY V 3 EGLISE rue de l'église 

DAMELEVIERES J 4 FPA RESIDENCE LA GRANDE MURAILLE 2, rue de la Résistance 

DAMELEVIERES L 3 SALLE DES FETES 22, rue Mal de Lattre deTassigny 

DAMELEVIERES M 3 TREFF MARCHE Chemin départemental n° 1 

DAMELEVIERES R 3 GROUPE SCOLAIRE JACQUES PREVERT 19, rue Mal de Lattre de Tassigny 

DAMELEVIERES SG 4 TENNIS COUVERTS 9, rue du Saulcy 

DAMELEVIERES V 3 EGLISE place de l'Eglise 

DENEUVRE M 3 INTERMARCHE route La Chapelle 
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DENEUVRE M 3 LOGIMARCHE route de la Chapelle 

DENEUVRE Y 4 MUSEE DES SOURCES D'HERCULE rue de la Porte St-Nicolas 

DEUXVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE  rue Notre Dames De Lourdes  

DIARVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 2, rue Cugnot 

DIEULOUARD L 3 CENTRE SOCIO CULTUREL rue Jules Ferry 

DIEULOUARD L 3 SALLE DES FETES place du 08 mai 1945 

DIEULOUARD M 3 CHAMPION avenue du Gal de Gaulle 

DIEULOUARD M 3 MAGASIN LIDL zac de la Ferrière 

DIEULOUARD R 3 COLLEGE JOLIOT CURIE rue Frédéric Joliot Curie 

DIEULOUARD R 4 MATERNELLE JEAN DE LA FONTAINE 2, rue Jules Ferry 

DIEULOUARD R 4 ECOLE JEAN JAURES 18, rue Jean Jaurès 

DIEULOUARD X 3 SALLE OMNISPORTS CHALES ROTH rue Jacques Anquetil 

DOMBASLE SUR MEURTHE J 4 MAISON DE RETRAITE ST CHARLES 30, rue Collot 

DOMBASLE SUR MEURTHE J 4 FPA LE COUARAIL rue Petite Embanie 

DOMBASLE SUR MEURTHE J 4 FPA LE ROND CAILLOU rue Fanny 

DOMBASLE SUR MEURTHE L 2 SALLE POLYVALENTE LEOMONT avenue de Léomont 

DOMBASLE SUR MEURTHE L 3 SALLE DES AMIS DU CANAL 67, av. Mal de Lattre de Tassigny 

DOMBASLE SUR MEURTHE L 4 MAISON DES JEUNES place du Monument aux Morts 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 2 SUPERMARCHE MATCH 26, rue Blainville 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 2 MAGASIN CHAMPION avenue du Gal Leclerc 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 2 SUPERMARCHE MATCH Zac de Saulcy 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 3 HALLE AUX VETEMENTS rue de Blainville 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 3 CATENA 78, rue Gabriel Péri 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 3 MAGASIN LE MUTANT 31, rue Sondage Botta 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 3 HALLE AUX CHAUSSURES rue de Blainville 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 3 SCI DE LA MAIX avenue de Lunéville 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 4 MAGASIN LIDL 14, rue de Blainville 

DOMBASLE SUR MEURTHE M 4 MAGASIN TYPIC 28, rue Gabriel Péri 

DOMBASLE SUR MEURTHE PA 1 STADE PAVAGEAU avenue du Gal Leclerc 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 3 COLLEGE JULIENNE FARENC 5, rue Louis Burtin 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 3 COLLEGE DE l'EMBANIE rue de Léomont 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 3 LPR LEVASSOR 2, rue Emile Levassor 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 3 LYCEE JEAN MONNET 8, rue Saint-Don 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 4 ECOLE PAUL BERT 2, rue Paul Bert 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 4 ECOLE ALICE SOLVAY rue Armand Solvay 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 4 ECOLE ELEMENTAIRE JACQUES PREVERT rue Guynemer 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 4 MATERNELLE JEAN  LHOTE 5, rue Florainville 

DOMBASLE SUR MEURTHE R 4 ECOLE MAURICE CAREME rue Armand Solvay 

DOMBASLE SUR MEURTHE V 3 EGLISE  

DOMBASLE SUR MEURTHE X 2 SALLE DES SPORTS ROGER BOILEAU rue du Gal Leclerc 

DOMBASLE SUR MEURTHE X 2 CENTRE NAUTIQUE DISTRICAL  avenue de Rosières 

DOMBASLE SUR MEURTHE X 4 GYMNASE COSEC  route de Blainville 

DOMEVRE EN HAYE L 4 SALLE POLYVALENTE rue de la Côte 

DOMEVRE EN HAYE L 4 ENSEMBLE POLYVALENT 2, place Eglise 

DOMEVRE SUR VEZOUZE L 4 SALLE DES FETES 82, Grand rue 

DOMEVRE SUR VEZOUZE V 3 EGLISE Grand rue 

DOMGERMAIN L 4 SALLE POLYVALENTE Lieu dit La Petite Charme 

DOMGERMAIN V 3 EGLISE place de l'Eglise 

DOMJEVIN L 4 SALLE POLYVALENTE 22, Grande Rue 

DOMJEVIN V 3 EGLISE place de l'Eglise 

DOMMARTEMONT L 4 MAISON DU TEMPS LIBRE 14, rue Haute 

DOMMARTEMONT R 2 COLLEGE RENE NICKLES rue de Malzéville 

DOMMARTEMONT R 4 G.S. JEAN ROSTAND CENTRE DE LOISIRS Chemin d'Amance 

DOMMARTEMONT R 4 CRECHE LES CONFETTIS 20, rue de Malzéville 

DOMMARTEMONT X 3 GYMNASE RENE NICKLES 34, rue de Malzéville 

DOMMARTIN LES TOUL M 1 CENTRE COMMERCIAL LECLERC zone commerciale Jeanne d'Arc 

DOMMARTIN LES TOUL M 2 MAGASIN GIFI zac du Jonchery 

DOMMARTIN LES TOUL M 3 ALDI MARCHE rue du Stade 

DOMMARTIN LES TOUL M 3 MAGASIN TWINNER chemin des Veaux 
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DOMMARTIN LES TOUL M 3 MAGASIN DEFIMODE zac du Jonchery 

DOMMARTIN LES TOUL M 3 MAGASIN KING JOUET  zac du Jonchery 

DOMMARTIN LES TOUL M 3 MAGASIN CHAUSSEA zac du Jonchery 

DOMMARTIN LES TOUL M 4 DESCHAMPS MOTOCULTURE zac du Jonchery 

DOMMARTIN LES TOUL M 4 MAGASIN ANIMALIA rue du Jonchery  

DOMMARTIN LES TOUL R 4 ECOLE MATERNELLE 10, rue de la République 

DOMMARTIN LES TOUL U 3 HOPITAL JEANNE D'ARC route Nationale 

DOMMARTIN LES TOUL V 3 EGLISE rue Thiers 

DOMMARTIN SOUS AMANCE L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE rue Jules Ferry 

DONCOURT LES CONFLANS L 4 MAISON DU TEMPS LIBRE 16, rue Georges Dubois 

ECROUVES L 4 SALLE LA MADELEINE BAUTZEN rue du 16ème B.C.P. 

ECROUVES L 4 SALLE DES FETES DU CENTRE DE DETENTION route de Pagney 

ECROUVES L 4 SALLE DES FETES 149, rue du Chanoine Rousselot 

ECROUVES L 4 SALLE LAMARCHE rue Lamarche 

ECROUVES M 2 INTERMARCHE 153, avenue du 15ème Génie 

ECROUVES M 2 BRICOMARCHE avenue du 15ème Génie 

ECROUVES M 3 VETIMARCHE 3 bis, avenue du 15ème Génie 

ECROUVES M 3 HALLE AUX CHAUSSURES avenue du 15ème Génie 

ECROUVES N 3 CERCLE MIXTE GARNISSON 516ème R.T. route de Choloy - Quartier AR - 
Justice 

ECROUVES PA 3 STADE MUNICIPAL avenue du 15ème Génie 

ECROUVES PN 2 DISCOTHEQUE PLANET' S 137, rue Ste Catherine 

ECROUVES R 4 GROUPE SCOLAIRE JUSTICE rue Lamarche 

ECROUVES R 4 MATERNELLE GERDOLLE rue de la Justice 

ECROUVES R 4 GROUPE SCOLAIRE MATHY 897, avenue du 15ème Génie 

ECROUVES X 3 GYMNASE JACQUES ROBINOT 1504, avenue du 15ème Génie 

EINVAUX L 4 SALLE POLYVALENTE 17, rue de Chaumont 

EINVAUX R 4 ECOLE MATERNELLE 32, rue Principale 

EINVILLE AU JARD J 4 MAISON D'ACCUEIL PERSONNES AGEES rue du Puits Gros Yeux 

EINVILLE AU JARD L 3 SALLE POLYVALENTE 2, rue Brasseries 

EINVILLE AU JARD R 3 COLLEGE GYMNASE CHARLES DUVIVIER  46, rue Aristide Briand 

EINVILLE AU JARD R 4 ESPACE ENFANCE rue Aristide Briand 

EINVILLE AU JARD V 3 EGLISE  

EPIEZ SUR CHIERS L 4 SALLE POLYVALENTE rue de l'Eglise 

ERROUVILLE L 3 SALLE POLYVALENTE rue Verlaine 

ESSEY LES NANCY J 4 MAISON DE RETRAITE ST JOSEPH 2, rue de Dommartemont 

ESSEY LES NANCY L 3 SALLE DES FETES MARINGER parc Maringer 

ESSEY LES NANCY L 3 CENTRE SOCIO CULTUREL HAUT CHATEAU rue du Chamoine Laurent 

ESSEY LES NANCY M 1 CENTRE COMMERCIAL CORA avenue de Saulxures 

ESSEY LES NANCY M 1 MAGASIN BRICO DEPOT 12, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 2 MAGASIN VIMA route d'Agincourt 

ESSEY LES NANCY M 2 MAGASIN INTER SPORT avenue de Saulxures 

ESSEY LES NANCY M 2 MONDIAL TISSUS 6, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 2 CAP DES MARQUES 15, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 2 LES COULEURS DU TEMPS 15, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 3 ESPACE REV ' ENFANT 4, avenue du Grémillon 

ESSEY LES NANCY M 3 ZENITH LUMINAIRES avenue de Saulxures 

ESSEY LES NANCY M 3 CROC AFFAIRES 18, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN CHANTEMUR 11, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 3 LITERIE D'AUJOURD'HUI 17, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 3 LIDL 75, rue du Pont de Pierre 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN AUBERT 20, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 3 LA HALLE AUX VETEMENTS allée du Midi 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN JARDILAND 24, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN ARDEKO 18, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN KING JOUET avenue de Saulxures 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN LINGORAMA 1, rue de la Pallée 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN FABIO LUCCI 13, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY M 3 THIRIET DISTRIBUTION 120, avenue du 69è R.I. 
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ESSEY LES NANCY M 3 MALIN  PLAISIR 15, allée du Midi 

ESSEY LES NANCY M 3 EMMAUS 54 60, avenue du 69ème R.I. 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN QUELLE 8, rue du Haut Chêne 

ESSEY LES NANCY M 3 MAGASIN VET AFFAIRES 1, avenue de Saulxures 

ESSEY LES NANCY M 4 CASH CONVERTERS Chemin des Maillys 

ESSEY LES NANCY M 4 LA HALLE AUX ENFANTS allée du midi 

ESSEY LES NANCY M 4 ALDI MARCHE 122, avenue du 69ème R.I. 

ESSEY LES NANCY M 4 MAGASIN RC AVENTURE 2, allée du Midi 

ESSEY LES NANCY M 4 LA HALLE AUX CHAUSSURES allée du Midi 

ESSEY LES NANCY M 4 EVEREST MEDICAL aux Maillys 

ESSEY LES NANCY N 4 LE RELAIS D'ESSEY 126, avenue Foch 

ESSEY LES NANCY N 4 BUFFALO GRILL 113, avenue du 69ème R.I. 

ESSEY LES NANCY N 4 MAC DONALD'S  rue Christian Moench 

ESSEY LES NANCY O 4 HOTEL 1ère CLASSE rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY P 2 DISCOTHEQUE LE SCORPION 5, rue des Tarbes 

ESSEY LES NANCY R 3 COLLEGE EMILE GALLE 20-22, rue du Gal de Gaulle 

ESSEY LES NANCY R 4 ECOLE ELEMENTAIRE D'APPLICATION 6, rue Roger Bérin 

ESSEY LES NANCY R 4 MATERNELLE JACQUES PREVERT 6, rue Roger Bérin 

ESSEY LES NANCY R 4 CREPS BAT.PRINCIPAL 1, avenue Foch 

ESSEY LES NANCY R 4 CREPS BAT. HEBERGEMENT 1, avenue Foch 

ESSEY LES NANCY R 4 GROUPE SCOLAIRE MOUZIMPRE allée Roland Garros 

ESSEY LES NANCY R 4 MATERNELLE SONIA DELAUNAY 9 / 13, allée Roland Garros 

ESSEY LES NANCY U 2 CLINIQUE LOUIS PASTEUR 7, rue Parmentier 

ESSEY LES NANCY V 3 EGLISE ST PIE X avenue Gal Leclerc  

ESSEY LES NANCY X 4 GYMNASE EMILE GALLE rue du Gal de Gaulle 

EULMONT L 4 CENTRE POLYVALENT rue du Chêne 

FAULX J 4 CENTRE MOYEN ET LONG SEJOUR - LA ROCHELLE 1, rue Emille Baraban 

FAULX J 4 CENTRE MOYEN ET LONG SEJOUR  1, rue Louis Pasteur 

FAULX L 3 SALLE DES FETES 3, rue du Stade 

FAULX L 3 MAISON POUR TOUS rue du Stade 

FAVIERES R 4 ENSEMBLE POLYVALENT 18 / 24, rue de l'Abbé l'Enfant 

FAVIERES V 3 EGLISE rue de l'Abbé Lenfant 

FERRIERES N 3 AUBERGE DE LA MIRABELLE 6, rue de Nancy 

FILLIERES L 3 MAISON DES ASSOCIATIONS 2, place de l'église 

FILLIERES V 3 EGLISE place de l'église 

FLAVIGNY SUR MOSELLE R 4 CRECHE PARENTALE 24, rue de Nancy 

FLAVIGNY SUR MOSELLE R 4 OHS CRE BAT.HORLOGE 46, rue Doyen Jacques Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE R 4 EREA BAT. DP 1 rue de Mirecourt 

FLAVIGNY SUR MOSELLE R 4 EREA BAT. EXTERNAT 1 & 2 rue de Mirecourt 

FLAVIGNY SUR MOSELLE R 4 EREA BAT. INTERNAT 1 rue de Mirecourt 

FLAVIGNY SUR MOSELLE R 4 EREA BAT. INTERNAT 2 rue de Mirecourt 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS CRE 1/2 PENSION BAT.D  46, rue Doyen Jacques Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS CENTRE D'EDUCATION MOTRICE 46, rue Doyen Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS COCEE PAVILLON BUHL 46, rue Doyen Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS IME BAT STE THERESE 46, rue Doyen Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS CEM BAT. A 46, rue Doyen Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS BATIMENT EREA 46, rue Doyen Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS IME BAT. S.I.D.O. 46, rue Doyen Jacques Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS IME BAT.SCOLAIRE  46, rue Doyen Jacques Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS CRE BAT.B2 46, rue Doyen Jacques Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS MAISON CONVALESCENCE 46, rue Doyen Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS IME BAT.B6 46, rue Doyen Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS IME BAT.B7 46, rue Doyen Jacques Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 4 OHS CRE BAT.B3 46, rue Doyen Jacques Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE V 3 EGLISE ST HILAIRE  

FLAVIGNY SUR MOSELLE X 3 SALLE DES SPORTS rue Chaubourot 

FLEVILLE - LIXIERES L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE rue de Verdun 

FLEVILLE DEVANT NANCY L 2 SALLE DES FETES route de Lupcourt 

FLEVILLE DEVANT NANCY L 3 MAISON DES ASSOCIATIONS Rond point d'Armsheim 
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FLEVILLE DEVANT NANCY L 4 SALLE POLYVALENTE place d'Armsheim 

FLEVILLE DEVANT NANCY M 1 MAGASIN ALINEA 2, rue Jacqueline Auriol zac de 
Frocourt 

FLEVILLE DEVANT NANCY M 1 MAGASIN LEROY MERLIN zac de Frocourt 

FLEVILLE DEVANT NANCY M 2 MAGASIN DARTY zac de Frocourt 

FLEVILLE DEVANT NANCY M 3 MAISONS DU MONDE zac de Frocourt 

FLEVILLE DEVANT NANCY R 4 MATERNELLE JULES RENARD 10, rue Jean Royer 

FLEVILLE DEVANT NANCY R 4 PRIMAIRE JULES RENARD 8, rue Jean Royer 

FLEVILLE DEVANT NANCY T 3 EST AUCTION 766, rue Gustave Eiffel 

FLEVILLE DEVANT NANCY X 2 SALLE SPORTIVE JEAN-MICHEL MOREAU Chemin de la Woivre 

FLIN L 3 SALLE DES FETES - FOYER 3∞ AGE place du 18 septembre 1944 

FLIN L 3 CENTRE AERE 1bis, rue Vosges 

FLIN V 3 EGLISE place du 18 septembre 

FOUG L 3 SALLE POLYVALENTE rue du Gal Leclerc 

FOUG R 4 GROUPE SCOLAIRE DU LUTON rue Lutons 

FOUG R 4 COLLEGE LOUIS PERGAUD 33, rue du Gal de Gaulle 

FOUG V 3 EGLISE rue Prosper Boucher 

FOUG X 3 HALL DES SPORTS rue du Gal de Gaulle 

FREMENIL L 4 MAISON POUR TOUS 22, Grand Rue 

FREMONVILLE V 3 EGLISE  

FRESNOIS LA MONTAGNE L 4 SALLE POLYVALENTE 6, place d'Orval 

FRESNOIS LA MONTAGNE R 4 CANTINE GARDERIE rue Hobscheid 

FRESNOIS LA MONTAGNE R 4 MATERNELLE CANTINE GARDERIE 1, rue Rambeurt 

FROLOIS L 4 COMPLEXE SALLE SOCIO CULTURELLE  4, route de Mereville 

FROUARD L 3 SALLE DES FETES rue Pasteur 

FROUARD L 3 THEATRE GERARD PHILIPPE avenue de la Libération 

FROUARD L 4 F.J.E.P. 2, rue du 15 Septembre 1944 

FROUARD L 4 CINEMA PLACE place Nationale 

FROUARD M 1 CENTRE LECLERC 2, rue du Bois 

FROUARD M 1 MAGASIN GEMO 6, rue du Bois  

FROUARD M 2 MAGASIN GO SPORT 2, rue de la Vallée  

FROUARD M 2 MAGASIN AUBERT 16, rue de la Vieille Pierre 

FROUARD M 2 OFFICE DEPOT lieudit Corvée Milliant 

FROUARD M 2 PLANETE SATURN BAT. A1  zac Saule Gaillard 

FROUARD M 2 KING JOUET- MODERN PLASTIC BAT.A2 zac du Saule Gaillard 

FROUARD M 2 FOIR' FOUILLE 3, rue du Saule Gaillard 

FROUARD M 2 ANIMAL' S PLANET 14, rue de la Vieille Pierre 

FROUARD M 3 MAGASIN LECLERC ELECTRO CONSEIL rue du Bois 

FROUARD M 3 LES JARDINS DU VAL DE LORRAINE 51, rue de Metz 

FROUARD M 3 HALLE AUX VETEMENTS   10, rue du Bois  

FROUARD M 3 LECLERC AUTO 1, rue du Bois 

FROUARD M 3 MAGASIN INTERSPORT 12, rue du Bois 

FROUARD M 3 MAGASIN GRIFF'PLUS 164, rue de Nancy 

FROUARD M 3 STE CASA FRANCE 14, rue du Bois 

FROUARD M 3 THIRIET DISTRIBUTION 5, rue de la Vielle Pierre 

FROUARD M 3 MAGASIN DEVIANNE 3, rue du Bois 

FROUARD M 3 MAGASIN C & A 5, rue du Bois 

FROUARD M 3 SOCIETE LIDL 5, rue Rémy Collin 

FROUARD M 3 MAGASIN FABIO LUCCI zac du Saule Gaillard 

FROUARD M 3 MAGASIN ALDI MARCHE rue de la Vieille Pierre 

FROUARD M 4 HALLE AUX CHAUSSURES 8, rue du Bois 

FROUARD N 3 BUFFALO GRILL  6, rue de Nerbeveaux 

FROUARD N 4 RESTAURANT QUICK 2, rue Nerbevaux 

FROUARD N 4 RESTAURANT LE BODEGON COLONIAL 8, rue Nerbevaux 

FROUARD O 4 HOTEL LES MALDIVES 5, rue de Nerbuvaux 

FROUARD O 4 VILLAGE HOTEL 3, rue de Nerbevaux 

FROUARD O 4 HOTEL B & B 1, rue de Nerbevaux 

FROUARD PA 1 STADE INTERCOMMUNAL rue Lasalle 

FROUARD R 3 COLLEGE JEAN LURCAT 36, rue de  l'Hôtel de Ville 
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FROUARD R 4 PRIMAIRE HENRI WALLON 54, rue du 08 mai 1945 

FROUARD R 4 GROUPE SCOLAIRE JEAN ZAY rue de Liverdun 

FROUARD R 4 MATERNELLE LOUISE MICHEL 5, rue Clémenceau 

FROUARD R 4 GROUPE SCOLAIRE JULES VALLES 1, rue Jules Ferry 

FROUARD R 4 ESPACE 89 10-12,  rue de Metz 

FROUARD R 4 MATERNELLE PAUL LANGEVIN 1, rue Colvis 

FROUARD S 4 ESPACE LUDO CULTUREL 10-12, rue de Metz 

FROUARD V 3 EGLISE ST JEAN-BAPTISTE rue Haute 

FROUARD V 3 CHAPELLE ND DE LA PAIX rue Emile Zola 

FROUARD X 3 SALLE DES SPORTS INTERCOMMUNALE 4, rue Lasalle 

FROUARD X 4 COSEC rue de la Salle 

FROVILLE L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 8, rue Principale 

GERBEVILLER J 4 MAISON DE RETRAITE STE JULIE 16, rue Maurice Barrès 

GERBEVILLER R 3 COLLEGE EUGENE FRANCOIS 6, route Haudonville 

GERBEVILLER R 4 CRECHE HALTE GARDERIE rue des Ecoles 

GERBEVILLER R 4 GROUPE SCOLAIRE rue Carnot 

GERBEVILLER X 3 GYMNASE 12, cité Galliéni 

GEZONCOURT L 4 SALLE POLYVALENTE place de la Fontaine 

GIBEAUMEIX L 4 SALLE POLYVALENTE 7-9, rue de l'Eglise 

GIRAUMONT J 4 MAISON DE RETRAITE E.HERE avenue Ste Barbe 

GIRAUMONT L 4 ESPACE ASSOCIATIF MARIE ROMAINE rue du Stade 

GIRIVILLER L 4 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 2, place de la Boudière 

GLONVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 5bis, rue Haute 

GLONVILLE V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

GONDRECOURT AIX L 4 SALLE POLYVALENTE 17bis, rue de Verdun 

GONDREVILLE M 2 MEUBLES ATLAS ET FLY RN 4 

GONDREVILLE N 3 LA BERGERIE route de Villey-le-Sec 

GONDREVILLE R 4 MATERNELLE DE LA CROIX STE ANNE 2, rue de la Croix Ste Anne 

GONDREVILLE R 4 PRIMAIRE FONTENOY route de Fontenoy 

GONDREVILLE U 4 CENTRE DE READAPTATION 51, avenue de la Libération 

GONDREVILLE V 3 EGLISE rue du Château des Princes 

GONDREVILLE X 2 SALLE POLYVALENTE place de la Grève 

GORCY L 3 ESPACE COULMY rue du Stade 

GORCY PA 3 STADE MUNICIPAL rue du Stade 

GORCY R 4 MATERNELLE GARDERIE CANTINE 10, rue du Stade 

GORCY V 3 EGLISE  

HABLAINVILLE L 4 SALLE SOCIO CULTURELLE 12, Grande rue 

HAGEVILLE L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE Grand' rue 

HAN DEVT PIERREPONT L 4 SALLE POLYVALENTE 6, rue d'Alsace 

HANNONVILLE SUZEMONT L 4 SALLE POLYVALENTE Grand rue 

HANNONVILLE SUZEMONT L 4 AUBERGE DE LA VALLE DE L'YRON 101, route Nationale 

HAROUE R 4 GROUPE SCOLAIRE 2, route ville sur Madon 

HAROUE R 4 CENTRE A.L.P.A. Les Noires Terres 

HAROUE U 4 MAISON DE RETRAITE BEAU SITE 1, Chemin des Ormes 

HATRIZE L 4 SALLE DES FETES rue du Rouvion 

HAUCOURT MOULAINE J 4 FOYERS AEIM 31, rue de la Meuse  

HAUCOURT MOULAINE L 3 SALLE POLYVALENTE AEIM rue de la Meuse 

HAUCOURT MOULAINE L 4 SALLE DES FETES 19, rue Pierre et Marie Curie 

HAUCOURT MOULAINE L 4 SALLE DES FETES JEAN VILLAR rue de l'Ardèche  

HAUCOURT MOULAINE PA 1 TERRAIN DE FOOTBALL rue de la Garonne 

HAUCOURT MOULAINE R 4 ECOLE VICTOR CHEVALIER 6ter, rue Pasteur 

HAUCOURT MOULAINE R 4 GROUPE SCOLAIRE JULES FERRY 22, rue de la Meurthe St Charles 

HAUCOURT MOULAINE R 4 MATERNELLE ROBERT DESNOS 23, rue de la Meuse 

HAUCOURT MOULAINE X 3 COMPLEXE SPORTIF rue de la Garonne 

HAUSSONVILLE L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 18, Grande rue 

HAUSSONVILLE R 4 MAISON D'ACCUEIL 4, rue de l'Eglise 

HEILLECOURT J 4 FOYER DES AULNES rue de la Rotonde 

HEILLECOURT J 4 FPA RESIDENCE DU MOULIN 14, rue du Gué 

HEILLECOURT L 3 MAISON DU TEMPS LIBRE 11, rue Gustave Lemaire 
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HEILLECOURT M 2 BOTANIC 1, rue de Vandoeuvre 

HEILLECOURT M 3 HYPER PLEIN CIEL RD 570 

HEILLECOURT O 4 HOTEL ECLIPSE 1, rue Epinette 

HEILLECOURT R 3 GROUPE SCOLAIRE CHATEAUBRIAND rue de Brest 

HEILLECOURT R 4 PRIMAIRE VICTOR HUGO rue de Besançon 

HEILLECOURT R 4 MATERNELLE VICTOR HUGO rue de Besançon 

HEILLECOURT R 4 MAISON DE L'ENFANCE ET CANTINE SCOLAIRE rue de Versailles 

HEILLECOURT R 4 MATERNELLE EMILE GALLE rue Gustave Lemaire 

HEILLECOURT X 3 COMPLEXE SPORTIF SALLES D'ACTIVITES RD n° 71  

HEILLECOURT X 4 SALLE TOUSSAINT zone de loisirs parc de l'Embanie 

HEILLECOURT X 4 COSEC zone de loisirs parc de l'Embanie 

HERBEVILLER V 3 EGLISE place St Germain 

HERSERANGE J 4 RESIDENCE BLANCHE DE CASTILLE rue Blanche de Castille 

HERSERANGE L 3 SALLE DES FETES 87, rue de Paris 

HERSERANGE L 3 CENTRE CULTUREL LOUIS LUMIERE 62, rue de Paris 

HERSERANGE L 4 M.J.C. DE LA CHIERS rue de Liège 

HERSERANGE R 3 COLLEGE HENRIETTE DE GODFROY rue du Pré de Villers 

HERSERANGE R 4 GROUPE SCOLAIRE JULES SIMON 40, rue de Paris 

HERSERANGE X 3 SALLE OMNISPORTS PISCINE rue de Lorraine 

HERSERANGE X 3 SALLE ANATOLE DE MANNEFFE allée des Chalets 

HOEVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 2, rue de la Fontaine 

HOMECOURT J 4 FPA - CANTINE SCOLAIRE rue Denfert Rochereau 

HOMECOURT L 2 CENTRE CULTUREL PABLO PICASSO place du Gal Leclerc 

HOMECOURT L 4 BATIMENT VILLE PLURIELLE place Leclerc 

HOMECOURT M 1 BRICOMARCHE rue Jean Moulin 

HOMECOURT M 2 INTERMARCHE rue du Haut des Tappes 

HOMECOURT M 3 ALDI MARCHE avenue de la République 

HOMECOURT M 3 MAGASIN CHAUSS EXPO 17, lotiss. du Haut des Tappes 

HOMECOURT M 3 STATIONMARCHE lotiss. des Hauts des Tappes 

HOMECOURT N 3 HOTEL DES OUVRIERS place de  l'Hôtel des Ouvriers 

HOMECOURT N 4 RESTAUMARCHE Zac du Haut des Tappes 

HOMECOURT PA 2 ENSEMBLE SPORTIF BOIS DE LA SARRE Lieudit Bois de la Sarre 

HOMECOURT R 3 COLLEGE J.J.ROUSSEAU rue Bois de la Sarre 

HOMECOURT R 3 PRIMAIRE JOLIOT CURIE rue Maurice Thorez 

HOMECOURT R 4 PRIMAIRE HENRI BARBUSSE rue Henri Barbusse 

HOMECOURT X 2 SALLE DES SPORTS MUNICIPALE rue des Tunnels 

HOUDEMONT L 3 SALLE POLYVALENTE rue des Saules 

HOUDEMONT M 1 CENTRE COMMERCIAL CORA route Nationale 57 

HOUDEMONT M 1 MAGASIN DECATHLON 2, avenue des Erables 

HOUDEMONT M 2 MAGASIN KIABI avenue des Erables 

HOUDEMONT M 3 MONDIAL PECHE 1, rue Egrez 

HOUDEMONT M 3 MAGASIN DEVIANNE avenue des Erables 

HOUDEMONT M 3 CENTER MARQUES route Nationale 57 

HOUDEMONT N 4 RESTAURANT QUICK 4, avenue des Erables 

HOUDEMONT O 3 NOVOTEL 8, allée de la Genelière 

HOUDEMONT O 4 ETAP HOTEL 6, allée de la Genelière 

HOUDEMONT O 4 HOTEL ARCOLE 2, rue des Egrez 

HOUDEMONT O 4 HOTEL FORMULE 1 rue de la Genelière 

HOUDEMONT R 4 MATERNELLE DES EPINETTES 12bis, rue des Saules 

HOUDEMONT X 3 SALLE OMNISPORT DU MANCES 12, rue de Lorraine 

HUSSIGNY-GODBRANGE L 3 SALLE DES FETES rue de l'Hôpital 

HUSSIGNY-GODBRANGE M 4 MAGASIN CORSAIRE rue de l'Hôpital 

HUSSIGNY-GODBRANGE PA 2 STADE MUNICIPAL rue Jean Moulin 

HUSSIGNY-GODBRANGE R 4 CENTRE AERE D'HERSERANGE Lieu dit La Clairière 

HUSSIGNY-GODBRANGE V 3 EGLISE place du 8 mai 

HUSSIGNY-GODBRANGE X 3 SALLE MUNICIPALE DES SPORTS rue des Tilleuls 

JARNY J 4 MAISON DE RETRAITE LES LILAS 54, avenue de Wilson 

JARNY J 4 MAISON DE RETRAITE LES LILAS rue Emile Zola 

JARNY J 4 FPA RESIDENCE AMBROISE CROIZAT 26, rue Jeanne d'arc 
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JARNY L 2 SALLE POLYVALENTE JEAN LURCAT rue Clément Humbert 

JARNY L 3 SALLE DES FETES GERARD PHILIPPE rue Clément Humbert 

JARNY L 3 CENTRE JULES ROMAIN rue Claude Debussy 

JARNY L 4 CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT SNCF 86, rue Victor Hugo 

JARNY M 1 BRICOMARCHE 58, avenue de la République 

JARNY M 2 INTERMARCHE rue du 11 novembre 1918 

JARNY M 2 SUPERMARCHE MATCH 48, rue de Verdun 

JARNY M 3 MAGASIN NORMA 1-3, avenue de la République     

JARNY M 4 MAGASIN RIDOSOL 41, avenue de la République 

JARNY M 4 MAGASIN DELISSE HABILLEUR 7, rue Pasteur 

JARNY N 4 FOYER GUY MOQUET place Aristide Briand 

JARNY PA 1 STADE HUGO GNEMMI rue Clément Humbert 

JARNY PA 3 STADE CHARLES GENOT rue Clément Humbert 

JARNY R 1 LYCEE JEAN ZAY 2, rue de la Tuilerie 

JARNY R 2 COLLEGE LOUIS ARAGON 7, rue Foch 

JARNY R 3 COLLEGE ALFRED MEZIERES 1, place Paul Mennegand 

JARNY R 3 L.P.R. CENTRE MUSICAL ANNE FRANCK 4, rue Tuilerie  

JARNY R 3 GROUPE SCOLAIRE ST EXUPERY rue Jean Jacques Rousseau 

JARNY R 4 GROUPE SCOLAIRE PABLO PICASSO 18, rue Gabriel Péri Droitaumont 

JARNY R 4 PRIMAIRE JULES FERRY 3/5, rue Jules Ferry 

JARNY R 4 GROUPE SCOLAIRE LANGEVIN-WALLON rue Clément Humbert 

JARNY R 4 MATERNELLE YVONNE IMBERT rue Montesquieu 

JARNY X 2 GYMNASE AUGUSTE DELAUNE rue Clément Humbert 

JARNY X 2 SALLE POLYVALENTE SPORTIVE SNCF 86, rue Victor Hugo 

JARNY X 2 GYMNASE MAURICE BAQUET avenue Patton 

JARVILLE LA MALGRANGE J 4 MAISON RETRAITE DU HAUT DU BOIS 23, avenue Gal de Gaulle 

JARVILLE LA MALGRANGE L 3 SALLE DES FETES 15, rue Maréchal Foch 

JARVILLE LA MALGRANGE L 4 SALLE POLYVALENTE LA CACHETTE 16, rue du Maréchal Foch 

JARVILLE LA MALGRANGE M 1 INTERMARCHE 113, avenue de la République 

JARVILLE LA MALGRANGE M 2 SUPERMARCHE LE MUTANT 34, rue de la République 

JARVILLE LA MALGRANGE M 3 LIDL rue de la République 

JARVILLE LA MALGRANGE M 3 TREFF MARCHE avenue de la Malgrange 

JARVILLE LA MALGRANGE N 4 CUISINE MUNICIPALE avenue de la Malgrange 

JARVILLE LA MALGRANGE PA 1 STADE DE MONTAIGU rue de la Sablière 

JARVILLE LA MALGRANGE R 2 LYCEE COLLEGE DE LA MALGRANGE 3, avenue de la Malgrange 

JARVILLE LA MALGRANGE R 3 COLLEGE ALBERT CAMUS 3, rue de la République 

JARVILLE LA MALGRANGE R 3 COLLEGE MONTAIGU rue de la Sablière 

JARVILLE LA MALGRANGE R 3 GROUPE SCOLAIRE ERCKMANN CHATRIAN 5, rue du Maréchal Foch 

JARVILLE LA MALGRANGE R 3 A.F.T. I.F.T.I.M. 2, avenue Gal de Gaulle 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 GROUPE SCOLAIRE ALEXANDER FLEMING 15, rue Jean-Philippe Rameau 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 GROUPE SCOLAIRE LA FONTAINE rue Georges Bizet 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 MATERNELLE CALMETTE GUERIN 15, rue JP Rameau 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 MATERNELLE FLORIAN 14, rue François Evrard 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 INSTITUT JEUNES SOURDS COLLEGE 2, rue Joseph Piroux 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 INSTITUT JEUNES SOURDS BAT.LALLEMAND 2, rue Joseph Piroux 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 INSTITUT JEUNES SOURDS BAT.CENTRAL 2, rue Joseph Piroux 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 INSTITUT JEUNES SOURDS BAT.HEBERG.GARCONS 2, rue Joseph Piroux 

JARVILLE LA MALGRANGE R 4 CENTRE DE LOISIRS ET DE L'ENFANCE 18, avenue de la Malgrange 

JARVILLE LA MALGRANGE X 3 COSEC ALBERT CAMUS 3bis, rue de la République 

JARVILLE LA MALGRANGE X 3 SALLE DES SPORTS LA MALGRANGE 3, avenue de la Malgrange 

JARVILLE LA MALGRANGE X 3 SALLE DES SPORTS  M.J.C. rue François Evrard 

JARVILLE LA MALGRANGE Y 4 MUSEE DU FER 1, avenue Gal de Gaulle 

JEANDELIZE L 4 SALLE POLYVALENTE rue de Verdun 

JEZAINVILLE L 2 CENTRE MICHEL BERTELLE r. du Saule par Blenod les Pt/Mousson 

JEZAINVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 8, rue Jean Mermoz 

JEZAINVILLE R 4 CENTRE VACANCES ET ACCUEIL Centre Michel Bertel 

JOEUF J 4 ETS LE CANTOU 26, rue Saint Robert 

JOEUF J 4 FPA RESIDENCE JEAN MOULIN 28, rue de Ravenne 

JOEUF J 4 FPA RESIDENCE MAURICE PELTIER rue du Commerce 
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JOEUF L 2 SALLE FRANCOIS DE CUREL ET ANNEXES 57, rue du Commerce 

JOEUF L 3 CINEMA CASINO 8, rue de FranchePré 

JOEUF L 4 SALLE SAINT MICHEL rue Saint Henri 

JOEUF L 4 BATIMENT COMMUNAL rue Cités Basses 

JOEUF L 4 ESPACE MICHEL WALE LUDOTHEQUE rue du Quartier Mermoz 

JOEUF M 2 MAGASIN MATCH 83, rue de FranchePré 

JOEUF M 3 LEADER PRICE 31, rue de FranchePré 

JOEUF M 3 COMPLEXE COMMERCIAL LIDL 10, rue d'Arly 

JOEUF O 3 CENTRE D'ACTIVITES ECONOMIQUES Z.I. de FranchePré 

JOEUF PA 1 STADE RAVENNE butte de Ravenne 

JOEUF R 3 COLLEGE MAURICE BARRES 1, place Monte San Guisto 

JOEUF R 3 PRIMAIRE GENIBOIS place de l'Eglise 

JOEUF R 4 COLLEGE DE l'ASSOMPTION pl. de l'Eglise N-D de FranchePré 

JOEUF R 4 PRIMAIRE JOEUF MAIRIE place de  l'Hôtel de Ville 

JOEUF R 4 MATERNELLE PRIMAIRE DE RAVENNE 57, rue du Commerce 

JOEUF R 4 ECOLE MATERNELLE 16, place Hôtel de Ville 

JOEUF U 4 HOPITAL GENIBOIS 26, rue St Robert 

JOEUF V 2 EGLISE ND FRANCHEPRE place de l'Eglise 

JOEUF V 3 EGLISE STE CROIX grand rue 

JOEUF X 1 SALLE MUNICIPALE DES SPORTS rue Eugène Bastien 

JOEUF X 3 GYMNASE MUNICIPAL rue du Stade 

JOEUF X 3 PISCINE 1, rue du Stade 

JOLIVET L 4 SALLE POLYVALENTE 115, place Xavier Kussler 

JOUAVILLE R 4 ACCUEIL PERISCOLAIRE 5bis, rue de l'Eglise 

JOUDREVILLE J 4 MAPAD RESIDENCE LES BRUYERES rue de la Piscine 

JOUDREVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 25, rue Victor Hugo 

JOUDREVILLE L 4 FOYER FREDERIC ROSANT 15, rue Emile Zola 

JOUDREVILLE V 3 EGLISE place de l'Eglise 

JOUDREVILLE X 3 SALLE SPORT CESAR MARKUT rue Joliot Curie 

LABRY L 4 SALLE DES FETES 1, rue Frères Marcon 

LABRY U 4 MAISON DE RETRAITE FIDRY 26, rue Roland Daret 

LACHAPELLE L 4 ESPACE CULTUREL ET FAMILIAL rue de l'Abbé Schlienger 

LAGNEY L 4 CENTRE SOCIO-EDUCATIF rue de la Mairie 

LAGNEY V 3 EGLISE rue de la Mezelle 

LAITRE SOUS AMANCE L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL 1, rue Sophie de Bar 

LANDREMONT L 4 SALLE POLYVALENTE 21, rue Marcellin Munier 

LANDRES L 4 SALLE POLYVALENTE za La Croisette 

LANDRES M 2 INTERMARCHE 37, rue de Verdun 

LANDRES M 2 MAGASIN GAMM VERT route de Verdun 

LANDRES R 3 LPR JEAN MORETTE 1, rue du Collège 

LANDRES V 3 EGLISE place de l'Eglise 

LANEUVEVILLE AU BOIS L 4 SALLE DES FETES 49, Grande rue 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY M 2 SA DERREY 2, rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  J 4 RESIDENCE LA MARRAINE 6, rue des Aulnois 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  L 3 SALLE DES FETES DE LA MADELEINE RN 4 - La Madeleine 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  L 3 SALLE DES FETES rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  L 3 LOCAUX SOCIO EDUCATIFS rue Viriot 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  M 3 MAGASIN ALDI 71/75, rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  N 4 RESTAURANT BAR LA MUHLERIA 83, rue de l'Armée Patton 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  PA 2 STADE LANEUVEVILLE N∞ 1 rue des Aulnois 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  PA 2 STADE DE LA MADELEINE rue des Aulnois 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  PA 3 STADE LANEUVEVILLE N∞ 2 rue du Gal Leclerc 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  R 4 ECOLE MATERNELLE MONTAIGU 1, rue Robert Damery 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  V 3 EGLISE rue Patton 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  X 3 PISCINE rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  X 4 SALLE DES SPORTS rue Lucien Galtier 

LARONXE V 3 EGLISE  

LAXOU J 4 FOYER DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE  1, rue Bel Air 

LAXOU J 4 RESIDENCE DE LA SAONE HOTELIA 8, rue de la Saone 
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LAXOU J 4 RESIDENCE D'AUTOMNE allée de la Saulx 

LAXOU J 4 RESIDENCE L'OSERAIE 27, rue de Maréville 

LAXOU L 2 CENTRE INTERCOMMUNAL LAXOU MAXEVILLE 23, rue de la Meuse 

LAXOU L 3 SALLE LOUIS COLIN avenue de l'Europe 

LAXOU L 3 ESPACE EUROPE LES PROVINCES place Louis Collin 

LAXOU L 4 SALLE LOUIS PERGAUD 1 / 4, place de la Liberté 

LAXOU L 4 CENTRE SOCIAL COMMUNAL 1, place de l'Europe 

LAXOU M 1 LA CASCADE CENTRE COMMERCIAL rue de la Mortagne 

LAXOU M 1 CENTRE COMMERCIAL AUCHAN 2, rue de la Sapinière 

LAXOU M 1 LA CASCADE SUPERMARCHE MATCH rue de la Mortagne 

LAXOU M 1 LA CASCADE MAGASIN LIDL  rue de la Mortagne  

LAXOU M 2 NOUVELEC 77, avenue de la Libération 

LAXOU M 2 MAGASIN SPORT 2000 allée du Perthois 

LAXOU M 2 MALIN PLAISIR 21, avenue de la Résistance 

LAXOU M 2 INTERMARCHE avenue de l'Europe 

LAXOU M 2 MAGASIN VIVE LE JARDIN rue du Vermois 

LAXOU M 3 MEUBLES FOISSEY 4, avenue de la Résistance 

LAXOU M 3 NORAUTO rue de la Sapinière 

LAXOU M 3 MAGASIN NORMA CC Les Provinces 

LAXOU M 3 MAGASIN THIRIET rue de la Sapinière 

LAXOU M 3 MAGASIN ALDI 30bis, boulevard Foch 

LAXOU M 4 DORAMA - CUISINE SCHMIDT 20, rue de la Sapinière 

LAXOU M 4 CONCESSION VOLKSWAGEN AUDI rue de la Sapinière 

LAXOU M 4 MAGASIN AMBIA 18, avenue de la Résistance 

LAXOU N 4 RESTAURANT MC DONALD'S rue de la Sapinière 

LAXOU O 2 HOTEL ARIANE 10, rue de la Saône 

LAXOU O 4 HOTEL NOVOTEL 2, rue du Vair 

LAXOU O 4 HOTEL FORMULE 1 rue de la Saône 

LAXOU O 4 VILLAGE HOTEL rue Saulnois 

LAXOU P 3 DISCOTHEQUE LE PHARAON Centre commercial les Provinces 

LAXOU PA 2 STADE DE LA SAPINIERE rue de la Toulose 

LAXOU R 2 LYCEE E.HERE 86, boulevard Foch 

LAXOU R 3 INSTITUTION ST JOSEPH 413, avenue Boufflers 

LAXOU R 3 A.F.P.A. 73-75, boulevard Foch 

LAXOU R 3 CENTRE CONSULAIRE DE FORMATION 3, rue du Mouzon 

LAXOU R 3 COLLEGE LA FONTAINE 6, rue de la Moselle 

LAXOU R 3 COLLEGE VICTOR PROUVE 10, rue de Villers 

LAXOU R 3 CEPAL 3, rue de la Vezouze 

LAXOU R 3 GROUPE SCOLAIRE ALBERT SCHWEITZER rue de la Meuse 

LAXOU R 4 GROUPE SCOLAIRE PASTEUR 76, avenue du Maréchal Foch 

LAXOU R 4 GROUPE SCOLAIRE VICTOR HUGO 5, rue Victor Hugo 

LAXOU R 4 CRECHE HANSEL ET GRETEL 3, avenue Paul Déroulède 

LAXOU R 4 CHAMBRE DES METIERS DE MEURTHE ET MOSELLE 4, rue de la Vologne 

LAXOU R 4 CPN BATIMENT LALANNE 1, rue Dr Archambault 

LAXOU R 4 CPN BATIMENT CRECHE 1, rue Dr Archambault 

LAXOU S 3 BIBLIOTHEQUE MEDIATHEQUE 17, rue de Maréville 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT ARCHAMBAULT PASTEUR 1, rue du Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT UNITE 1 & 2 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT FOVILLE 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT HARDEVAL E 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT ST JULIEN 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT BONFILS 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT UNITE 3 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT UNITE 4 1, rue Dt Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT HARDEVAL D 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT STE MARIE 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN BATIMENT F1 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE 1, rue Dr Archambault 

LAXOU U 4 CPN CLINIQUE INTERSENSORIELLE 1, rue Dr Archambault 
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LAXOU U 4 CPN BATIMENT LE PRISME  1, rue Dr Archambault 

LAXOU V 3 EGLISE SAINT GENES place de la Liberté 

LAXOU X 3 PISCINE rue Pol Choné 

LAXOU X 3 SALLE OMNISPORTS avenue de l'Europe 

LAXOU X 3 GYMNASE LA FONTAINE rue de la Moselle 

LAXOU X 4 GYMNASE CLUB 113 bis, boulevard Emile Zola 

LAY SAINT CHRISTOPHE L 3 SALLE COMMUNALE chemin rural de la Jeune Rose 

LAY SAINT CHRISTOPHE L 4 SALLE DES FETES 9, rue Baron de Courcelles 

LAY SAINT CHRISTOPHE U 4 MAISON RETRAITE BAUDINET DE COURCELLES rue de l'Eglise 

LAY SAINT CHRISTOPHE U 4 CENTRE SPILLMANN 1, rue Professeur Montant 

LAY SAINT CHRISTOPHE U 4 CENTRE DE READAPTATION  4, rue du Professeur Montau 

LENONCOURT L 3 SALLE POLYVALENTE rue du Presbytère 

LES BAROCHES L 4 SALLE POLYVALENTE ST ELOI Ecart Geraville 

LESMENILS L 3 SALLE SOCIO CULTURELLE rue Louvière 

LEXY L 3 FOYER MUNICIPAL ET DES JEUNES 6, rue du Maréchal Foch 

LEXY M 3 MAGASIN BUT 92, route de Longwy 

LEXY M 3 MAGASIN M. BRICOLAGE Les Maragoles 

LEXY M 3 MAGASIN SHOPI 4, rue de Lorraine 

LEXY M 3 MAGASIN INTERSPORT route de Longuyon 

LEXY R 2 COLLEGE EMILE GALLE 23, rue Albert Lebrun 

LEXY R 4 MATERNELLE rue du Parc 

LEXY V 3 EGLISE LOCAUX PAROISSIAUX place de l'église 

LEXY X 3 GYMNASE MUNICIPAL 19, rue Albert Lebrun 

LEYR L 4 SALLE POLYVALENTE 5, rue de la Promenade 

LIVERDUN J 4 FOYER D'HEBERGEMENT CAT route de Frouard 

LIVERDUN J 4 INSTITUTION JEUNES AVEUGLES domaine des Eaux Bleues 

LIVERDUN J 4 RESIDENCE BEAU SITE 47, avenue Mozart 

LIVERDUN L 2 SALLE ESPACE LOISIRS CHAMPAGNE rue de Quimper 

LIVERDUN L 3 CHATEAU CORBIN 13, place de la Cagnotte 

LIVERDUN L 3 SALLES ASSOCIATIVES  48, grande rue 

LIVERDUN L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL rue de Quimper 

LIVERDUN L 4 CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT rue Mozart 

LIVERDUN M 2 INTERMARCHE route de Frouard 

LIVERDUN M 4 MAGASIN NORMA 2, rue des Hautes Alpes 

LIVERDUN N 3 RESTAURANT LE VAL FLEURI 1, route de Villey St-Etienne 

LIVERDUN N 4 CANTINE SCOLAIRE 4bis, rue Adam 

LIVERDUN R 3 COLLEGE GRANDVILLE rue Pierre Pinteaux 

LIVERDUN R 3 GROUPE SCOLAIRE GEORGES BRASSENS 12, rue de la Gare 

LIVERDUN R 4 GROUPE SCOLAIRE ROND CHENE 6bis, avenue Mozart 

LIVERDUN R 4 MATERNELLE PRIMAIRE CHAMPAGNE rue des Hautes Alpes 

LIVERDUN V 3 EGLISE place d'Armes 

LIVERDUN X 4 COSEC 7, chemin Tuilerie 

LOISY L 3 SALLE DES FETES LE COUARAIL 21, Grand rue 

LONGLAVILLE J 4 FPA RESIDENCE BENOIT FRACHON 7, rue du Moulin 

LONGLAVILLE L 2 CENTRE CULTUREL ELSA TRIOLET avenue Bogdan Politanski 

LONGLAVILLE L 3 SALLE DES FETES ALEXEI LEONOV 2, rue Victimes du Nazisme 

LONGLAVILLE L 3 SALLE POLYV.GRANGE RATY parc Jacques Duclos 

LONGLAVILLE N 3 HOTEL SAINT MARTIN 2, rue du Prieuré 

LONGLAVILLE PA 2 STADE DE LA FRONTIERE 2 avenue du Luxembourg 

LONGLAVILLE R 2 CENTRE EUROPEEN TRANSFRONTALIER avenue du Prieuré 

LONGLAVILLE R 2 A.F.P.A. avenue du Prieuré 

LONGLAVILLE R 3 LYCEE PROFESSIONNEL REISER 1, rue du Stade 

LONGLAVILLE R 3 COLLEGE DES 3 FRONTIERES 1, rue du Stade 

LONGLAVILLE R 4 CRECHE POMME D'API place du 24 juillet  

LONGLAVILLE R 4 MAISON DE L'ENFANCE parc Jacques Duclos 

LONGLAVILLE X 2 COMPLEXE SPORTIF 28, rue René Getti 

LONGLAVILLE X 4 HALLE DES SPORTS rue du Stade 

LONGUYON J 4 MAISON RETRAITE LOUIS QUINQUET 29, rue Louis Quinquet 

LONGUYON J 4 RESIDENCE AUTOMNE PAISIBLE 22, avenue O' Gorman 
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LONGUYON J 4 RESIDENCE LES MARRONNIERS rue Nouvelle 

LONGUYON L 3 FOYER SOCIO EDUCATIF G.BRASSENS avenue Charles de Gaulle 

LONGUYON L 3 SALLE ROLAND PIERRET avenue Charles de Gaulle 

LONGUYON L 3 CINEMA FORUM 27, rue de  l'Hôtel de Ville 

LONGUYON L 4 MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE rue Albert Lebrun 

LONGUYON M 2 INTERMARCHE route d'Arrancy 

LONGUYON M 3 LIDL avenue de la Libération 

LONGUYON M 3 SUPERMARCHE CHAMPION 21, rue de Sète 

LONGUYON O 4 HOTEL-RESTAURANT LUTETIA 54, rue de Deauville 

LONGUYON O 4 HOTEL LA LORRAINE RESTAURANT LE MAS rue Augistrou 

LONGUYON PA 2 STADE DE FOOTBALL route de Viviers 

LONGUYON R 3 COLLEGE PAUL VERLAINE 18, avenue Gal de Gaulle 

LONGUYON R 3 CENTRE AERE SALLE POLYV. Ferme de Moncel 

LONGUYON R 4 ENSEMBLE SCOLAIRE STE CHRETIENNE 11, rue Mazelle 

LONGUYON R 4 GROUPE SCOLAIRE LOUISE MICHEL 1, avenue O'Gormann 

LONGUYON R 4 GROUPE SCOLAIRE LANGEVIN WALLON rue du 19 mars 1962 

LONGUYON R 4 GROUPE SCOLAIRE JACQUES CARTIER 15, rue Emile Zola 

LONGUYON X 3 SALLE DES SPORTS LEO LAGRANGE avenue Charles de Gaulle 

LONGUYON X 4 PISCINE  avenue Libération 

LONGWY J 4 MAISON RETRAITE ROCHE AUX CARMES  Le haut de la côte aux Carmes 

LONGWY J 4 MAISON RETRAITE SAINT LOUIS 2, rue Saint Louis 

LONGWY J 4 FPA LES REMPARTS 50, avenue du 8 mai 1945 

LONGWY J 4 FPA RAMEAU 1, rue Stanislas 

LONGWY L 1 COMPLEXE CINEMA UTOPOLIS avenue de Saintignon 

LONGWY L 3 CENTRE SOCIAL BLANCHE HAYE 16, avenue Malraux 

LONGWY L 3 MAIRIE SALLE EDOUARD LEGRAS 4, r. Grande Duchesse Charlotte 

LONGWY L 3 SALLE DES FETES GOURAINCOURT 3, rue Edouard Dreux 

LONGWY L 3 CENTRE SOCIO-CULTUREL ROBERT SCHUMAN place Darche 

LONGWY L 3 ESPACE ST MARTIN SALLES PAROISSIALES 20, rue Stanislas 

LONGWY L 4 LE GAMIN DE PARIS 18, avenue de la Paix 

LONGWY M 1 CENTRE COMMERCIAL VAUBAN 1, avenue de la Paix 

LONGWY M 1 MAGASIN INTERMARCHE ZI du Pulventeux 

LONGWY M 2 SUPER U 13, rue Pierre Albert Labro 

LONGWY M 2 INTERMARCHE rue du Pulventeux 

LONGWY M 2 BRICOMARCHE rue du Pulventeux 

LONGWY M 3 MAGASIN ALDI rue de l'Europe 

LONGWY M 3 LIDL avenue de Saintignon 

LONGWY M 3 HYPER AUX VETEMENTS rue du Pulventeux 

LONGWY M 3 MAGASIN ALDI  22 / 24, avenue de Saintignon 

LONGWY M 4 HYPER AUX CHAUSSURES rue du Pulventeux 

LONGWY M 4 MAGASIN LA FOIRFOUILLE rue du Pulventeux 

LONGWY M 4 HALLE AUX CHAUSSURES rue Pulventeux 

LONGWY M 4 STATION MARCHE rue de l'Europe 

LONGWY M 4 CONFORAMA rue Pulventeux 

LONGWY M 4 MAGASIN ZAZI rue du Pulventeux  

LONGWY N 3 BATIMENT LES THERMES 6, av. Grde Duchesse Charlotte 

LONGWY N 3 RESTAURANT UNIVERSITAIRE rue du Bivacque 

LONGWY N 3 BUBBLY'S BOWLING avenue Raymond Poincaré 

LONGWY N 3 BATIMENT LE CRISTAL 12, rue Mercy 

LONGWY N 4 BAR JEUX LE CHAPLIN 17, rue Aristide Briand 

LONGWY O 4 HOTEL MISTER BED rue du Pulventeux 

LONGWY P 4 CLUB DISCOTHEQUE LES CAVES 49, rue de l'Abbé Henrion 

LONGWY R 1 LYCEE ALFRED MEZIERES avenue André Malraux 

LONGWY R 2 LYCEE TECHNIQUE ALFRED MEZIERES avenue de l'Aviation 

LONGWY R 3 COLLEGE VAUBAN avenue Paul Mansard 

LONGWY R 3 COLLEGE ALBERT LEBRUN rue d'Halanzy 

LONGWY R 3 LYCEE PROFESSIONNEL DARCHE 2, rue Vauban 

LONGWY R 3 GROUPE SCOLAIRE PORTE BOURGOGNE 36/38, rue Aristide Briand 

LONGWY R 3 COLLEGE DES RECOLLETS  44, rue Gal Pershing 
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LONGWY R 4 ECOLE NOTRE DAME 3/5, rue du Parc 

LONGWY R 4 ECOLE GARDERIE DARTEIN 10, avenue Raymond Poincaré 

LONGWY R 4 GROUPE SCOLAIRE ALBERT 1er rue Albert 1er 

LONGWY R 4 HOME D'ACCUEIL 1, avenue Foch 

LONGWY R 4 GROUPE SCOLAIRE CHADELLE 17, rue d'Halanzy 

LONGWY R 4 CRECHE MUNICIPALE rue Molière 

LONGWY R 4 LYCEE DES RECOLLETS 44, rue Gal Pershing 

LONGWY R 4 MATERNELLE BEL ARBRE avenue du Bel Arbre 

LONGWY V 3 EGLISE STE TRINITE rue de l'Abbé Henrion 

LONGWY V 3 EGLISE ST DAGOBERT rue de  l'Hôtel de Ville 

LONGWY V 3 EGLISE ST JULES place de l'Eglise 

LONGWY V 3 ASSOCIATION CULTURELLE ISLAMIQUE 36, rue Pasteur 

LONGWY X 2 COMPLEXE SPORTIF DES RECOLLETS rue Legendre 

LONGWY X 2 PISCINE MUNICIPALE 19, rue Légendre 

LONGWY X 3 SALLE DES SPORTS PIERRE MOUSSET rue de Boismont 

LOROMONTZEY L 4 SALLE POLYVALENTE CD n° 133 

LOROMONTZEY V 3 EGLISE  

LUCEY L 4 SALLE DES ASSOCIATIONS 120, route de Laneuveville 

LUCEY V 3 EGLISE rue de l'Eglie 

LUDRES CTS 4 LA CUISINE DE JEAN ET FRANCOISE 419, rue Gustave Eiffel 

LUDRES J 4 FOYER LES FOUGERES 860, rue du Bon Curé 

LUDRES L 1 UGC CINE CITE boulevard des Technologies 

LUDRES L 4 MJC GEORGES BRASSENS 44, rue de Secours 

LUDRES L 4 SALLE DES FETES JEAN MONET MAIRIE place Jules Ferry 

LUDRES M 1 C.C.INTERMARCHE Lieudit Chaudeau 

LUDRES M 2 MAGASIN RETIF 37, rue Bertholet 

LUDRES M 3 HYPER BURO 163, rue Berthollet 

LUDRES M 4 SCI PREVOYANCE 77, rue Pascal 

LUDRES M 4 ALDI MARCHE RD 570 

LUDRES N 3 LE COUNTRY 38, impasse Bertholet 

LUDRES N 4 RESTAURANT LE CHALET SUISSE rue Bertholet 

LUDRES O 4 HOTEL 1ERE CLASSE Impasse Berthelot 

LUDRES O 4 HOTEL BONZAI 235, rue Berthollet 

LUDRES PA 2 STADE DU BON CURE avenue du Bon Curé 

LUDRES R 3 COLLEGE JACQUES MONOD 114, avenue Chaudeau 

LUDRES R 4 GROUPE SCOLAIRE JACQUES PREVERT 79, rue de Secours 

LUDRES R 4 PRIMAIRE PIERRE LOTI 243, rue Hector Berlioz 

LUDRES R 4 MATERNELLE JEAN CHARCOT 113, rue Jean Charcot 

LUDRES S 3 BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE rue des Bas Fourneaux 

LUDRES T 3 GARAGE CITROEN zone du Franclos 

LUDRES U 4 MAISON RETRAITE STE THERESE rue Ferry de Ludres 

LUDRES X 3 AIRE DE JEUX COUVERTE rue Marie Marvingt 

LUDRES X 4 MANEGE DE L'ETRIER chemin de Colomheu 

LUNEVILLE J 4 MAISON DE RETRAITE STANISLAS 1, rue Level 

LUNEVILLE J 4 FPA RESIDENCE ST JACQUES 13, place St Jacques 

LUNEVILLE J 4 FPA RESIDENCE BOFFRAND  12bis, rue Boffrand 

LUNEVILLE J 4 FPA RESIDENCE MENIL 27bis, rue Ménil 

LUNEVILLE J 4 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE 4, rue de la Barollière 

LUNEVILLE L 2 THEATRE MUNICIPAL 37, rue de Lorraine 

LUNEVILLE L 2 CENTRE SOCIO CULTUREL ERCKMANN 11, rue Erckmann 

LUNEVILLE L 3 CINEMA IMPERIAL 39, rue de la République 

LUNEVILLE L 3 MEDIATHEQUE rue du Colonel Clarenthal 

LUNEVILLE L 3 SALON DES HALLES place Léopold 

LUNEVILLE L 3 MAISON DES ASSOCIATIONS rue de Villers 

LUNEVILLE L 4 CENTRE SOCIAL LES EPIS 4bis, avenue du Gal de Gaulle 

LUNEVILLE L 4 SALLE SAINT MICHEL quai de Strasbourg 

LUNEVILLE L 4 MAISON QUARTIER SUD 8, rue Messier 

LUNEVILLE M 1 CENTRE COMMERCIAL LECLERC rue Boutet de Monvel 

LUNEVILLE M 2 MONOPRIX 8-10, place Léopold 
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LUNEVILLE M 2 ROUSSEL SPORTS 10, rue du Pré Contal 

LUNEVILLE M 2 VIMA MAISONS 3, avenue de la Libération 

LUNEVILLE M 2 LA HALLE AUX VETEMENTS avenue de la Libération bât. C 

LUNEVILLE M 3 MAGASIN NORMA 12, rue Ernest Bichat 

LUNEVILLE M 3 MAGASIN ALDI 1, avenue de la Libération 

LUNEVILLE M 3 MAGASIN LIDL 30-34, avenue du 2ème B.C.P. 

LUNEVILLE M 3 QUINCAILLERIE CHERRIER 6, rue Rivolet 

LUNEVILLE M 3 LA HALLE AUX CHAUSSURES avenue de la Libération  

LUNEVILLE M 4 MAGASIN BUT 2 / 6, avenue de la Libération 

LUNEVILLE N 3 CERCLE MIXTE DU CHATEAU STANISLAS Chateau de Lunéville 

LUNEVILLE N 3 LYCEE E.BICHAT RESTAURANT BAT.DP1 avenue Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE N 4 RESTAURANT LE CAPRI  8, rue Chanzy 

LUNEVILLE N 4 CUISINE CENTRALE place Léopold 

LUNEVILLE O 4 LE PETIT COMPTOIR-HOTEL LES PAGES 5, quai des petits Bosquets 

LUNEVILLE P 3 DISCOTHEQUE LE SCOOP 1, rue Rivolet 

LUNEVILLE PA 1 STADE FENAL avenue Paul Kahn 

LUNEVILLE R 2 COLLEGE CHARLES GUERIN 1, rue Cosson 

LUNEVILLE R 2 LYCEE BOUTET DE MONVEL 4, rue Boutet de Monvel 

LUNEVILLE R 2 LYCEE BICHAT BAT.EX4 EX5 EX6 avenue Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE R 2 LYCEE COLLEGE BICHAT BAT.EX1 EX2 EX3 AD2 avenue Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE R 2 LYCEE REGIONAL BICHAT BAT.IN2 avenue Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE R 3 ENSEMBLE SCOLAIRE ST PIERRE FOURRIER 14, rue des Bénédictins 

LUNEVILLE R 3 GROUPE SCOLAIRE ALSACE 80, rue Ernest Bichat 

LUNEVILLE R 3 LYCEE PAUL LAPIE 6, avenue du Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE R 3 IUT CENTRE DE RESSOURCES TECHNOLOGIQUES rue du Contre Amiral Antoine 

LUNEVILLE R 3 ECOLE DEMANGEOT 5, place des Carmes 

LUNEVILLE R 3 GROUPE SCOLAIRE HUBERT MONNAIS 1bis, rue des Bosquets 

LUNEVILLE R 3 LYCEE E.BICHAT BAT.IN1 avenue Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE R 4 ECOLE NOTRE DAME 54, rue de Lorraine 

LUNEVILLE R 4 ECOLE PRIVEE STE-JEANNE D'ARC 20, avenue du 2è BCP 

LUNEVILLE R 4 CRECHE MUNICIPALE STE ANNE 12, rue Ste Anne 

LUNEVILLE R 4 ECOLE JULES FERRY 41, rue Sainte Anne 

LUNEVILLE R 4 HALTE JEUX rue Ernest Bichat 

LUNEVILLE R 4 I.M.E. DE MEHON BAT.HEBERGEMENT 24, rue François Richard 

LUNEVILLE R 4 ERNEST BICHAT BAT.EX7 avenue Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE U 3 MAISON DE RETRAITE ST CHARLES rue de Viller 

LUNEVILLE U 3 CENTRE HOSPITALIER 2, rue Level 

LUNEVILLE U 4 ESPACE CHIRURGICAL JEANNE D'ARC 26, rue Charles Vue 

LUNEVILLE V 2 EGLISE ST JACQUES place St Rémy 

LUNEVILLE V 3 EGLISE ST MAUR rue de Villers 

LUNEVILLE V 3 EGLISE JEANNE D'ARC quai de Strasbourg 

LUNEVILLE X 2 COMPLEXE SPORTIF CHARLES BERTE avenue du Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE X 2 PISCINE  1, cours de Verdun 

LUNEVILLE X 3 GYMNASE MIMOUN 73, rue Saint Anne 

LUNEVILLE X 4 COSEC BOULOCHE rue Boutet de Monvel 

LUNEVILLE X 4 COSEC LEO LAGRANGE rue Ernest Bichat 

LUNEVILLE Y 3 MUSEE MILITAIRE 2, place de la 2ème Division de 
Cavalerie 

MAGNIERES V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

MAIDIERES L 4 SALLE DES FETES rue du Bois le Prêtre 

MAIRY MAINVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE ANNEXE rue Jules Ferry  

MAIRY MAINVILLE L 4 SALLE MUNICIPALE Grand ' rue 

MAIXE L 4 SALLE POLYVALENTE 12bis, rue Saint Martin 

MAIXE V 3 EGLISE  

MAIZIERES L 3 COMPLEXE SPORTS ET LOISIRS 26, rue du Fort 

MALLELOY L 4 SALLE POLYVALENTE 45, rue Vénézu 

MALZEVILLE J 4 FOYER PERSONNES AGEES rue du Gal de Gaulle 

MALZEVILLE J 4 RESIDENCE PERS. AGEES HANDICAPEES rue du Vieux Cours 

MALZEVILLE L 3 CENTRE SOCIO-CULTUREL JERICHO 52, rue du Jéricho 
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MALZEVILLE L 3 LYCEE AGRICOLE EX 3 CINEMA Domaine de Pixérécourt 

MALZEVILLE L 4 SALLE DES FETES JERICHO 11, rue du Jericho 

MALZEVILLE L 4 CHATEAU DE LA DOUERA 2, rue du Lion d'Or 

MALZEVILLE L 4 LYCE AGRICOLE SG 1 CENTRE SOCIO-CULTUREL domaine de Pixérécorut 

MALZEVILLE M 2 DGF LORRAINE 2, rue Gustave Nordon 

MALZEVILLE R 3 COLLEGE PAUL VERLAINE 115, avenue Gal Leclerc 

MALZEVILLE R 3 LYCEE AGRICOLE BAT.B EX 6 domaine de Pixérécourt 

MALZEVILLE R 3 LYCEE AGRICOLE EX 1- CU 1 BAT.EXTERNAT domaine de Pixérécourt 

MALZEVILLE R 4 ECOLE PASTEUR rue Pasteur 

MALZEVILLE R 4 ECOLE LECLERC 39, avenue du Gal Leclerc 

MALZEVILLE R 4 LYCEE AGRICOLE IN 1 PAVILLON BTS domaine de Pixérécourt 

MALZEVILLE R 4 MATERNELLE GENY 14, rue Gény 

MALZEVILLE R 4 LYCEE AGRICOLE EX 2  domaine de Pixérécourt 

MALZEVILLE R 4 LYCEE AGRICOLE EX 4-EX 5 CFPPA domaine de Pixérécourt 

MALZEVILLE X 3 GYMNASE JO SCHLESSER rue du Stade 

MALZEVILLE X 4 GYMNASE PAUL VERLAINE rue Mathieu de Dombasle 

MANCE L 4 MAISON POUR TOUS place de la Mairie 

MANCIEULLES L 2 SALLE DES FETES SAINT PIERREMONT 11, rue du Parc 

MANCIEULLES R 4 GROUPE SCOLAIRE HERVE BAZIN place de la Mairie 

MANCIEULLES X 4 STAND DE TIR SALLE POLYVALENTE Bois de Landremont 

MANDRES AUX 4 TOURS L 4 FOYER RURAL rue Saint-Martin 

MANONCOURT EN WOEVRE L 4 SALLE COMMUNALE allée des Acacias 

MANONVILLE L 4 SALLE DES CHAPELINES rue de la Fontaine 

MANONVILLE R 4 CENTRE MULTI ACCUEIL 57, rue St Laurent 

MARAINVILLER L 4 SALLE POLYVALENTE 10, rue de Lunéville 

MARAINVILLER R 4 ECOLE PRIMAIRE 12, rue des Ecoles 

MARAINVILLER V 3 EGLISE place de l'Eglise 

MARBACHE L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL 3, voie de Liverdun 

MARBACHE R 4 GROUPE SCOLAIRE 5, rue Clémenceau 

MARBACHE V 3 EGLISE ST GENGOULT place du 8 mai 1945 

MARON L 4 BATIMENT SOCIO CULTUREL ancienne gare SNCF 

MARON V 3 EGLISE ST GENGOULT rue de Nancy 

MARS LA TOUR J 4 MAISON RETRAITE STE DOMINIQUE 70, rue de Metz 

MARS LA TOUR L 3 MAISON POUR TOUS 37, rue de Verdun 

MARS LA TOUR R 4 GROUPE SCOLAIRE ALBERT LEBRUN rue des Ecoles 

MARS LA TOUR V 3 EGLISE place Jeanne d'Arc 

MARTINCOURT R 4 CENTRE DE VACANCES ANDRE SCHILTZ Chemin rural derrière Ste Croix 

MAXEVILLE J 4 INSTITUT JB THIERY - I.M.E. 13, rue de la République 

MAXEVILLE J 4 MAISON ACCUEIL SPECIALISEE JB THIERY 8, rue de la Seille 

MAXEVILLE L 1 SALLE SPECTACLES LE ZENITH rue du Zénith 

MAXEVILLE L 4 SALLE RESTAURANT MARCOTULLIO rue Eugène Vallin 

MAXEVILLE L 4 F.J.E.P. 2, avenue Patton 

MAXEVILLE L 4 SALLE PARC DE LA MAIRIE rue du Commandant Charcot 

MAXEVILLE L 4 SALLES ASSOCIATIVES 5, rue du Gal Leclerc 

MAXEVILLE M 1 PROMOCASH rue Jean Jaurès 

MAXEVILLE M 2 SUPER U  avenue de la Meurthe 

MAXEVILLE M 3 ALDI rue Lafayette 

MAXEVILLE M 3 DUPONT EST 4, avenue du Gal de Gaulle 

MAXEVILLE M 3 MAGASIN LIDL 31 / 45, rue de Metz 

MAXEVILLE M 3 MAGASIN LEADER PRICE rue Jean Jaurès 

MAXEVILLE N 3 RESTAURANT LE FIN PALAIS 9, rue Jean Jaurès 

MAXEVILLE O 4 FOYER DU GRAND SAUVOY 17, route de Metz 

MAXEVILLE P 2 DISCOTHEQUE LE PLATINIUM rue Lafayette  

MAXEVILLE PA 3 STADE LEO LAGRANGE 16, rue de l'Orme 

MAXEVILLE R 2 I.U.F.M. 5, rue Paul Richard 

MAXEVILLE R 3 GROUPE SCOLAIRE JULES ROMAINS rue de la Seille 

MAXEVILLE R 3 GROUPE SCOLAIRE ST EXUPERY 5, rue de la Chiers 

MAXEVILLE R 3 ESPACE ENTREPRISE ET FORMATION 10, rue Alfred Kastler 

MAXEVILLE R 4 ECOLE MATERNELLE ANDRE VAUTRIN 2, rue Courbet 
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MAXEVILLE R 4 ECOLE ELEMENTAIRE ANDRE VAUTRIN 6, rue Courbet 

MAXEVILLE U 4 MAISON RETRAITE ND BON REPOS 34, rue Gal Leclerc 

MAXEVILLE U 4 INSTITUT JB THIERY - E.E.P. 13, rue de la République 

MAXEVILLE V 3 EGLISE ST MARTIN rue du 15 Septembre 

MAXEVILLE V 3 EGLISE EVANGELIQUE MISSIONNAIRE 16, rue Jean Jaurès 

MAXEVILLE X 3 COMPLEXE SPORTIF MARIE MARVINGT rue Solvay 

MAXEVILLE X 4 COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE 16, rue de l'Orme 

MENIL LA TOUR L 4 CENTRE SOCIO EDUCATIF 13, rue Reine 

MENIL LA TOUR N 4 RELAIS MON PLAISIR 7, route Nationale 

MERCY LE BAS L 3 SALLE POLYVALENTE  62 bis, route Nationale 

MEREVILLE L 4 MAIRIE LOCAUX SOCIO EDUCATIF Grande rue 

MEREVILLE N 3 MAISON CARRE HANUS 14, rue du Bac 

MEREVILLE R 4 GROUPE SCOLAIRE 4, grand rue 

MERVILLER L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 14, rue de Montigny 

MERVILLER V 3 EGLISE rue de Grammont 

MESSEIN L 2 CENTRE DE LOISIRS LES MILLERIES Cote Saint Maurice 

MESSEIN L 3 L'ACQUET D'EAU allée des Nautoniers 

MESSEIN R 4 GROUPE SCOLAIRE JEAN ROSTAND 32, rue Joliot Curie 

MEXY L 2 SALLE DES FETES RENE MARTINI rue de Lorraine 

MEXY M 4 MAGASIN CORSAIRE place Gilbert Dufour 

MEXY PA 2 TERRAIN DE FOOTBALL  plaine de Jeux 

MEXY V 3 EGLISE place Gilbert Dufour 

MEXY X 3 COMPLEXE OMNISPORT rue Jean Boin 

MILLERY L 3 SALLE POLYVALENTE rue du Stade 

MILLERY V 3 EGLISE  

MOINEVILLE L 4 SALLE DES FETES rue de l'Eglise 

MONCEL LES LUNEVILLE L 3 SALLE POLYVALENTE 6, rue de la Fourasse 

MONCEL LES LUNEVILLE M 1 CENTRE COMMERCIAL CORA 6, rue du Thuillier 

MONCEL LES LUNEVILLE M 1 LES BRICONAUTES 6, rue Clément Ader 

MONCEL LES LUNEVILLE M 2 INTERSPORT 9, rue Clément Ader 

MONCEL LES LUNEVILLE M 2 MAGASIN GIFI 11, rue Clément Ader 

MONCEL LES LUNEVILLE M 2 MAGASIN FOLLENVIE 3b et 5, rue Clément Ader 

MONCEL LES LUNEVILLE M 3 MAGASIN CHAUSSEA 21, rue du Tuilier 

MONCEL LES LUNEVILLE M 3 MAGASIN DEFI MODE 19, rue du Tuilier 

MONCEL LES LUNEVILLE M 3 BATIGRO 3bis et 5, rue Clément Ader 

MONCEL LES LUNEVILLE M 4 MAGASIN POINT VERT 4, rue Clément Ader 

MONCEL SUR SEILLE L 4 SALLE POLYVALENTE rue Gare 

MONT BONVILLERS L 4 SALLE DES FETES MAIRIE 9, rue de la République 

MONT BONVILLERS R 4 GROUPE SCOLAIRE 13, rue de la République 

MONT LE VIGNOBLE L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE place de la Mairie 

MONT SAINT MARTIN J 4 MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE rue Alfred Labbé 

MONT SAINT MARTIN L 3 CENTRE SOCIO-CULTUREL E.CHATRIAN rue Jeanne d'Arc 

MONT SAINT MARTIN L 3 SALLE JACQUES CALLOT place Ambroise Thomas 

MONT SAINT MARTIN L 4 SALLE VICTOR HUGO avenue du Bois 

MONT SAINT MARTIN L 4 BAR LE GAULOIS 45, route de Longwy 

MONT SAINT MARTIN L 4 AUBERGE DU PRIEURE Cité du Prieuré 

MONT SAINT MARTIN M 1 CC AUCHAN 1, boulevard de l'Europe 

MONT SAINT MARTIN M 3 MAGASIN LIDL rue de Bordeaux 

MONT SAINT MARTIN M 4 C.C. LES BLEUETS rue de Bordeaux 

MONT SAINT MARTIN P 4 DISCOTHEQUE HIFI-CLUB  25, rue des Chênes 

MONT SAINT MARTIN PA 1 STADE JEAN ALMETER rue Mathieu de Dombasle 

MONT SAINT MARTIN R 3 COLLEGE ANATOLE FRANCE 21, rue de Lille 

MONT SAINT MARTIN R 3 PRIMAIRE JEAN MACE rue de Marseille 

MONT SAINT MARTIN R 3 PRIMAIRE ALBERT IEHLEN 2A, rue Marseille 

MONT SAINT MARTIN R 4 MATERNELLE MARIE LOIZILLON rue des Pins 

MONT SAINT MARTIN R 4 MATERNELLE JEAN MACE rue Marseille 

MONT SAINT MARTIN R 4 LEP NOTRE DAME 1, rue du Bois le Prieur 

MONT SAINT MARTIN R 4 MATERNELLE JEAN DE LA FONTAINE boulevard du 08 mai 1945 

MONT SAINT MARTIN U 2 HOPITAL HOTEL DIEU 4, rue Alfred Labbé 
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MONT SAINT MARTIN U 3 MAISON MEDICALE 4, rue Alfred Labbé 

MONT SAINT MARTIN U 4 CLINIQUE  4, rue Alfred Labbé 

MONT SAINT MARTIN X 1 COMPLEXE SPORTIF rue de Marseille 

MONT SAINT MARTIN X 3 CENTRE SPORTIF rue de Piedmont 

MONT SUR MEURTHE L 4 MAIRIE 4, rue de la Meurthe 

MONT SUR MEURTHE V 3 EGLISE  

MONTAUVILLE L 3 SALLE POLYVALENTE 150, rue Bois le Prêtre 

MONTAUVILLE O 4 HOTEL RESTAURANT DE LA COTE côte St Pierre 

MONTENOY L 4 SALLE POLYVALENTE rue Lassus 

MONTIGNY SUR CHIERS L 4 SALLE POLYVALENTE rue Albert Iehlen 

MONTIGNY SUR CHIERS L 4 FOYER SAINT DENYS 22 bis, rue Juminel 

MORFONTAINE L 3 CENTRE SOCIO-CULTUREL POLYVALENT rue Gabriel Péri 

MOUTIERS L 4 FOYER LUCIEN WOLL 14, rue Eugène Jungblut 

MOUTIERS V 3 EGLISE rue Foch 

MOYEN R 4 MATERNELLE place Capitaine Gaudet 

MOYEN R 4 FERME PEDAGOGIQUE rue de Bourgogne 

MOYEN U 4 MAISON DE VACANCES LA VOLIERE 15, rue de l'Eglise 

MURVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 1, rue Jeanne d'Arc 

NANCY CTS 1 LE LIVRE SUR LA PLACE place de la Carrière 

NANCY CTS 2 PATINOIRE DE LA PEPINIERE Parc de la Pépinière  

NANCY CTS 3 CHAPITEAU MAGGIC MIRRORS parc de la Pépinière 

NANCY EF 4 PENICHE NIAGARA quai Ste Catherine 

NANCY EF 4 PENICHE LE NAUTILUS quai Sainte Catherine 

NANCY GA 1 SNCF GARE DE NANCY 3, place Thiers 

NANCY GA 3 ILOT SAINT LEON  5-5bis, rue Saint Léon 

NANCY J 4 FPA SOLEIL DONOP 27, rue du Colonel Grandval 

NANCY J 4 FOYER ROBERT CHEVARDE 38, rue de Dieuze 

NANCY J 4 ACCUEIL FAMILIAL SOEURS ST CHARLES 58, rue des 4 Eglises 

NANCY J 4 AEIM MICHELET 10, rue Dominique Louis 

NANCY J 4 INSTITUTION DES JEUNES AVEUGLES 8, rue de Saintifontaine 

NANCY J 4 MAISON DE RETRAITE MA MAISON 119, avenue de Strasbourg 

NANCY J 4 MAISON RETRAITE ND COMPASSION 58, place Monseigneur Ruch 

NANCY J 4 MAISON RETRAITE ST REMY 14, rue du chanoine Jacob 

NANCY J 4 CENTRE READAPTATION FONCTIONNELLE 35, rue Lionnois 

NANCY J 4 MAISON RETRAITE ST SAUVEUR 35, rue Victor  Prouvé 

NANCY J 4 MAISON RETRAITE NOTRE MAISON 52, rue des Jardiniers 

NANCY J 4 MAISON RETRAITE SIMON BENICHOU 53, rue Hoche 

NANCY J 4 CENTRE MATERNEL  9, rue du Dr Heydenreich 

NANCY J 4 R.P.A. LES OPHELIADES 12, boulevard du 21ème R.A. 

NANCY J 4 FPA HAUSSONVILLE 42, avenue du Gal Mangin 

NANCY J 4 FPA BOUDONVILLE 1, rue Saint Bodon 

NANCY J 4 FOYER MATERNEL LES SAPINS 30, rue Alix Leclerc 

NANCY J 4 FPA MOUILLERON 137-141, rue Gabriel Mouilleron 

NANCY J 4 FPA PICHON 26, rue de l'Abbé Grégoire 

NANCY J 4 RESIDENCE ST CHARLES 6, rue de l'Abbé Didelot 

NANCY J 4 MAISON RETRAITE ST JOSEPH 113, avenue de Strasbourg 

NANCY L 1 COMPLEXE CINEMA KINEPOLIS 3/5, rue Victor 

NANCY L 1 HOTEL DE VILLE place Stanislas 

NANCY L 2 SALLE DES FETES DE GENTILLY avenue du Rhin 

NANCY L 2 CINEMA CAMEO ST SEBASTIEN 6, rue Léopold  Lallement 

NANCY L 2 SALLE ET GALERIES POIREL  3, rue Victor Poirel 

NANCY L 2 GEC SALLE ST PAUL ET ST JOSEPH 35, cours Léopold 

NANCY L 2 OPERA THEATRE DE NANCY place Stanislas 

NANCY L 2 UGC SAINT JEAN 54, rue Saint-Jean 

NANCY L 2 PALAIS DES CONGRES  rue du Grd Rabbin Haguenauer 

NANCY L 2 CITE JUDICIAIRE  23 / 27, rue du Maréchal Juin 

NANCY L 3 SALLE DE REUNIONS RAUGRAFF 12, rue Raugraff 

NANCY L 3 SALLE JULES FERRY  10, rue des Jardiniers 

NANCY L 3 MJC BAZIN 47, rue Henri Bazin 
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NANCY L 3 CENTRE SOCIAL JOLIBOIS  4, avenue du Gal Mangin 

NANCY L 3 CENTRE SOCIAL LA CLAIRIERE avenue Raymond Pinchard 

NANCY L 3 MJC PHILIPPE DESFORGES 27, rue de la République 

NANCY L 3 M.J.C. HDL avenue Raymond Pinchard 

NANCY L 3 CINEMA CAMEO  16, rue de la Commanderie 

NANCY L 3 THEATRE DE LA MANUFACTURE 10, rue Baron Louis 

NANCY L 3 MJC DES III MAISONS 12, rue de Fontenoy 

NANCY L 3 MJC PICHON 15, rue  René Cassin 

NANCY L 3 CITE UNIVERSITAIRE BOUDONVILLE  61, rue de Boudonville 

NANCY L 3 CENTRE COMMUNAUTAIRE ISRAELITE 19, boulevard Joffre 

NANCY L 3 ICN MAISON DES ELEVES RES.TOTEM 122, quai Claude le Lorrain 

NANCY L 3 I.R.T.S. 201, avenue Raymond Pinchard 

NANCY L 3 MJC LILLEBONNE 12, rue du Cheval Blanc 

NANCY L 3 SALLE DE QUARTIER CHARLES III DIDION 1, rue Didion 

NANCY L 3 LA GUINGUETTE DE LA CURE D'AIR rue Marquette 

NANCY L 3 ENGREF PAVILLON ST GEORGES 14, rue Girardet 

NANCY L 3 SALLE ROBERT SITTLER 55, rue de la Colline 

NANCY L 4 THEATRE 4 L 12 avenue du Rhin  

NANCY L 4 SALLE DE LA FOUCOTTE 3, rue de la Foucotte 

NANCY L 4 SALLE DE SPECTACLES CU 26, rue de Saurupt 

NANCY L 4 THEATRE GUIGNOL  parc de la pépinière 

NANCY L 4 POLE IMAGE BAT.M 9,  rue Michel  Ney 

NANCY L 4 MJC BEAUREGARD place Maurice Ravel 

NANCY L 4 THEATRE MON DESERT 71, rue Mon Désert 

NANCY L 4 SALLE POLYVALENTE MEDREVILLE boulevard Charlemagne 

NANCY L 4 AIASF SALLE POLYVALENTE 60 bis, rue de Metz 

NANCY L 4 ANNEXE MJC 3 MAISONS rue de Fontenoy 

NANCY L 4 FOYER BUISSON ARDENT 1249, avenue Raymond Pinchard 

NANCY L 4 FOYER DES ABEILLES 58, rue de la République 

NANCY L 4 CREDIT MUTUEL DES ENSEIGNANTS 31, rue Gustave Simon 

NANCY L 4 ESPACE SAINT JEAN 6, rue Chanzy 

NANCY L 4 CENTRE SOCIAL DE BEAUREGARD 269, avenue Boufflers 

NANCY L 4 CENTRE NAUTIQUE CANOE KAYAK boulevard d'Austrasie 

NANCY L 4 LE VERTIGO 29, rue de la Visitation 

NANCY L 4 FPA GABRIEL MOUILLERON 129, rue Gabriel Mouilleron 

NANCY L 4 FOYER CLUB LES GAIS LURONS 43-45, rue Eugène Corbin 

NANCY L 4 CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL 3, rue Henri Bazin 

NANCY L 4 SALLE HENRI BLAISE  39, rue de Laxou 

NANCY L 4 SALLE FOYER RENE II rue Claude Deruet 

NANCY L 4 CENTRE REGION.DOCUMENT.PEDAGOGIQUE 95, rue de Metz 

NANCY L 4 SALLE SPECTACLES L'AUSTRASIQUE 34, boulevard d'Austrasie 

NANCY L 4 CENTRE NAUTIQUE BAT.AVIRON boulevard d'Austrasie 

NANCY M 1 PRINTEMPS - FNAC 2, avenue Foch 

NANCY M 1 CC AUCHAN LOBAU 127, boulevard Lobau 

NANCY M 1 GALERIE SAINT SEBASTIEN  15, r. du Grd Rabbin Haguenauer 

NANCY M 1 CC ST SEBASTIEN rue des Ponts 

NANCY M 1 MARCHE CENTRAL  rue Saint Dizier 

NANCY M 1 CC ST SEBASTIEN rue des Ponts 

NANCY M 2 MAGASIN ZARA 16, rue St Georges 

NANCY M 2 SUPERMARCHE MATCH rue du Grand Rabbin Haguenau 

NANCY M 2 MAGASIN KIABI  13 - 21, rue Saint Jean 

NANCY M 2 MAGASIN DARTY 2, rue Pierre Sémard  

NANCY M 2 MAGASIN FNAC JUNIOR 45, rue Saint Jean 

NANCY M 2 MAGASIN H & M 45, rue Saint Jean 

NANCY M 2 PARFUMERIE DOUGLAS 55, rue Saint Jean 

NANCY M 3 METRO rue Marcel Brot 

NANCY M 3 CONFORAMA 6, rue Marcel Brot 

NANCY M 3 SUPERMARCHE SHOPI 77-79, rue Charles Keller 

NANCY M 3 MAGASIN EURODIF 53-57, rue Saint Dizier 
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NANCY M 3 SUPERMARCHE MATCH MEDREVILLE 49, rue de Laxou 

NANCY M 3 GO SPORT  47, rue Saint Dizier 

NANCY M 3 MAGASIN SHOPI 84, rue du Mon Désert 

NANCY M 3 MAGASIN NORAUTO 127, boulevard Lobau 

NANCY M 3 ARMAND THIERRY 2-4, rue St Jean 

NANCY M 3 MAGASIN REJAN  91/95, rue St Dizier 

NANCY M 3 HALL DU LIVRE 38, rue Saint Dizier 

NANCY M 3 CENTRE COMMERCIAL LIDL 25-27, avenue Gal Mangin 

NANCY M 3 LE MUTANT rue Laurent Bonneval 

NANCY M 3 MIDI COULEUR 47, rue Marcel Brot 

NANCY M 4 MAGASIN BONUS 43, rue Saint Jean 

NANCY M 4 MAGASIN SODDY ' S  3, rue Léopold Lallemand 

NANCY M 4 CODEC VIEUX GOURMET rue St Georges 

NANCY M 4  FRANCE TELECOM 8, rue St Thiébaut 

NANCY M 4 PRIMEURS DES 3 MAISONS 47, rue du Fbg des III Maisons 

NANCY M 4 LA GRANDE RECRE 13-15, rue du Pont Mouja 

NANCY M 4 HOTEL DES VENTES BLANDAN 107, rue du Sergent Blandan 

NANCY N 2 RESTAURANT UNIVERSITAIRE LEOPOLD 16, cours Léopold 

NANCY N 2 RESTAURANT UNIVERSITAIRE MONBOIS 131, rue de Boudonville 

NANCY N 2 RESTAURANT FLUNCH rue Grd Rabbin Haguenauer 

NANCY N 3 RESTAURANT UNIVERSITAIRE DE SAURUPT 26, rue de Saurupt 

NANCY N 3 RESTAURANT DES SERVICES FISCAUX 45, rue Sainte Catherine 

NANCY N 3 RESTAURANT UNIVERSITAIRE MEDREVILLE 73, rue de Laxou 

NANCY N 3 SARL LES CESARS 8, place Stanislas 

NANCY N 3 FLO 50, rue Henri Poincaré 

NANCY N 3 PUB IRLANDAIS THE MAC CARTHY 6, rue Guerrier de Dumast 

NANCY N 3 LA TAVERNE DE L'IRLANDAIS 8, rue Mazagran 

NANCY N 3 RESTAURANT UNIVERSITAIRE STANISLAS 17, boulevard d'austrasie 

NANCY N 4 LA PLACE - L'ARQUEBUSE 7, place Stanislas 

NANCY N 4 LA MAMA GIULIA 16, place des Vosges 

NANCY N 4 BRASSERIE LES 2 HEMISPHERES 3, rue Crampel 

NANCY N 4 BRASSERIE L'AMBASSY 63, rue Stanislas 

NANCY N 4 MAC DONALD'S 57, rue Saint Dizier 

NANCY N 4 BRASSERIE SAINT EPVRE  place Saint Epvre 

NANCY N 4 BRASSERIE CARNOT 9, rue Guerrier de Dumast 

NANCY N 4 BRASSERIE JEAN LAMOUR 9, place Stanislas 

NANCY N 4 BARSI  BARLA 1, rue du Gal Hoche 

NANCY N 4 LES II PALMIERS 64, rue Stanislas 

NANCY N 4 STUDENTS CAFE 7, rue Saint-Julien 

NANCY N 4 RESTAURANT SCOLAIRE ALFRED MEZIERES Impasse Saint Vincent 

NANCY N 4 CANTINE LA FONTAINE 11, avenue du Rhin 

NANCY N 4 RESTAURANT LES MOULINS BLEUS rue des Tiercelins 

NANCY O 3 CERCLE MIXTE DU 5è GL CAT 35, avenue du Mal Juin 

NANCY O 3 SUITEHOTEL - ETAPHOTEL rue des Tiercelins 

NANCY O 4 GRAND HOTEL DE LA REINE 2, place Stanislas 

NANCY O 4 HOTEL ALBERT 1er ASTORIA  3, rue de l'Armée Patton 

NANCY O 4 HOTEL MERCURE 5, rue des Carmes 

NANCY O 4 HOTEL IBIS RESTAURANT AQUARELLE 42, avenue du XXème Corps 

NANCY O 4 HOTEL IBIS    3, rue Crampel 

NANCY O 4 HOTEL AMERICAIN  61, rue Pierre Sémard 

NANCY O 4 HOTEL AKENA 41, rue Raymond Poincaré 

NANCY O 4 CENTRE D'ACCUEIL CAMILLE MATHIS 37, boulevard d'Austrasie 

NANCY O 4 CLAIR LOGIS 3, rue Emile Friant 

NANCY O 4 HOTEL MISTER BED avenue Raymond Pinchard 

NANCY P 2 DISCOTHEQUE LE CHAT NOIR 63, rue Jeanne d'Arc 

NANCY P 2 COMPLEXE DE LOISIRS LE PHAROS 3/5, rue Marcel Brot 

NANCY P 3 DISCOTHEQUE H.W. 1 ter, rue Hoche 

NANCY P 4 LES CAVES DU ROY   9, place Stanislas 

NANCY P 4 LE BLUE NOTE 3 et 5, rue des Michottes 
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NANCY P 4 RESTAUR.KIM HOA DISCOTHEQUE POLARIS 6, rue Benit 

NANCY P 4 CLUB 54 17, rue de Serre 

NANCY P 4 LE METROPOLITAIN 4, avenue Foch 

NANCY R 1 FACULTE LETTRES BAT A-B 23, boulevard Albert 1er 

NANCY R 1 FACULTE DE DROIT  13, place Carnot 

NANCY R 1 LYCEE HENRI POINCARE  1, rue de la Visitation 

NANCY R 1 CITE SCOLAIRE FREDERIC CHOPIN  39, rue du Sergent Blandan 

NANCY R 1 I.U.T. CHARLEMAGNE 2 ter, boulevard Charlemagne 

NANCY R 1 LYCEE LORITZ 29, rue des Jardiniers 

NANCY R 2 FACULTE LETTRES BAT G 23, boulevard Albert 1er 

NANCY R 2 CITE SCOLAIRE GEORGES DE LA TOUR 5, rue de la Croix Ste Claude 

NANCY R 2 CONSERVATOIRE NATIONAL REGIONAL DE MUSIQUE  32, rue Michel Ney 

NANCY R 2 LYCEE JEANNE D'ARC  16, rue Pierre Fourrier 

NANCY R 2 ENSEMBLE SCOLAIRE CHARLES DE FOUCAULD 1, rue Jeannot 

NANCY R 2 COLLEGE ND ST SIGISBERT 35, rue de la Ravinelle 

NANCY R 2 LYCEE ND ST SIGISBERT 19, cours Léopold 

NANCY R 2 FACULTE PHARMACIE  5, rue Albert Lebrun 

NANCY R 2 LYCEE CYFFLE  1, rue Cyfflé 

NANCY R 2 ECOLE DES MINES  Parc de Saurupt 

NANCY R 2 I.U.F.M. 54bis, boulevard de Scarpone 

NANCY R 2 CAMPUS CARNOT RAVINELLE 4, rue de la Ravinelle 

NANCY R 2 COLLEGE ALIX LE CLERC 17, cours Léopold 

NANCY R 2 FACULTE LETTRES BAT J 23, boulevard Albert 1er 

NANCY R 2 E.N.S.G.S.I. 8, rue Bastien Lepage 

NANCY R 2 ECOLE D'ARCHITECTURE rue Bastien Lepage 

NANCY R 2 POLE DE GESTION 13, rue Michel Ney 

NANCY R 2 AMPHI PARISOT FACULTE PHARMA 20, rue Lionnois 

NANCY R 2 TOUR MARCEL BROT 1, rue Joseph Cugnot 

NANCY R 2 MAISON DE LA FINANCE avenue de la Libération 

NANCY R 2 ENSIC BATIMENT A - SELLIER 1 - ROTULE 1, rue Grandville 

NANCY R 3 INSTITUT ST DOMINIQUE 11, rue du Manège 

NANCY R 3 COLLEGE GUYNEMER ECOLE DIDION RAUGRAFF 28, boulevard  Joffre 

NANCY R 3 LYCEE PROFESSIONNEL JEAN PROUVE 53, rue de Bonsecours 

NANCY R 3 COLLEGE CHARLES DE FOUCAULD 40bis, rue Charles III 

NANCY R 3 COLLEGE CLAUDE LE LORRAIN  place Alain Fournier 

NANCY R 3 GROUPE SCOLAIRE BOUDONVILLE 64/66, rue de Boudonville 

NANCY R 3 CUCES 32-34, rue de Saurupt 

NANCY R 3 COLLEGE DE LA CRAFFE  2, rue de la Craffe 

NANCY R 3 COLLEGE LOUIS ARMAND  33, avenue de Brabois 

NANCY R 3 PRIMAIRE NOTRE DAME 40, quai Claude le Lorrain 

NANCY R 3 ADMINISTRATION ECONOMIQUE ET SOCIALE 4, rue de la Ravinelle 

NANCY R 3 ECOLE PRIMAIRE ST LEON IX 58 bis, rue Raymond Poincaré 

NANCY R 3 LYCEE PIERRE DE COUBERTIN ESICE 42, rue de Phalsbourg 

NANCY R 3 LYCEE PROFESSIONNEL C.DAUNOT 10, bd Georges Clemenceau 

NANCY R 3 ENSIC INP BAT. E 1, rue Grandville 

NANCY R 3 INSTITUT DE SOINS DENTAIRES rue du Dr Heydenreich 

NANCY R 3 COLLEGE ALFRED MEZIERES  19, rue Alfred Mézières 

NANCY R 3 COLLEGE JEAN LAMOUR 56, boulevard de Scarponne 

NANCY R 3 PRIMAIRE BRACONNOT  12, rue Braconnot 

NANCY R 3 GROUPE SCOLAIRE MARCEL LEROY 101, rue du Mon Désert 

NANCY R 3 FACULTE CHIRURGIE DENTAIRE 96, avenue de Lattre Tassigny 

NANCY R 3 FACULTE LETTRES BAT F 23, boulevard Albert 1er 

NANCY R 3 COLLEGE DU SACRE COEUR 39, rue de Laxou 

NANCY R 3 ENSEMBLE SCOLAIRE ST LEON 20, rue Saint Léon 

NANCY R 3 PREFIGURATION ARTEM rue du Dr Heydenreich 

NANCY R 3 C.N.F.P.T. 39, rue de Beauregard 

NANCY R 3 CENTRE EUROPEEN UNIVERSITAIRE 15, place Carnot 

NANCY R 3 UNIVERSITE DE LA CULTURE PERMANENTE 12, pl. de la Croix de Bourgogne 

NANCY R 3 INTERNAT 1/2 PENSION LYCEE LORITZ 30, rue des Jardiniers 
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NANCY R 3 CENTRE DE FORMATION 110, boulevard d'Austrasie 

NANCY R 3 ECOLE D'APPLICATION CHARLEMAGNE 2, place des Ducs de Bar 

NANCY R 3 ENACT 3, boulevard d'Austrasie 

NANCY R 3 ENSIC BAT.DEGLIN 47, rue Henri Deglin 

NANCY R 3 ANNEXE CHARLES DE FOUCAULD 32, rue des Tiercelins 

NANCY R 4 ESPACE MULTI-ACCUEIL LA PASSERELLE 8, rue Ste Cécile 

NANCY R 4 MATERNELLE BUTHENEMONT 45, rue Anne Fériet 

NANCY R 4 ENSEMBLE SCOLAIRE CHARLES DE FOUCAULD 40bis, rue Charles III 

NANCY R 4 ECOLE SAINT SAUVEUR 52, rue du Chemin Blanc 

NANCY R 4 HALTE GARDERIE TOM POUCE 1, rue de Laxou 

NANCY R 4 MATERNELLE PRIMAIRE ST SIGISBERT 6, rue de la Ravinelle 

NANCY R 4 ENSEMBLE SCOLAIRE DE L'ALLIANCE 2, rue du Gal  Chevert 

NANCY R 4 ECOLE DES BEAUX ARTS 1, avenue Boffrand 

NANCY R 4 PRIMAIRE SAINT GEORGES  16, rue Henri Bazin 

NANCY R 4 MATERNELLE SAINT GEORGES 18, rue Henri  Bazin 

NANCY R 4 PRIMAIRE GEBHART 31-33, rue Emile Gebhart 

NANCY R 4 MATERNELLE BONSECOURS  21, rue de Bonsecours 

NANCY R 4 MATERNELLE DU MONTET  2, quai de la Bataille 

NANCY R 4 PRIMAIRE BUTHEGNEMONT  168-170, avenue de Boufflers 

NANCY R 4 PRIMAIRE BUFFON  26, rue Bergamotte 

NANCY R 4 MATERNELLE BUFFON  26, rue de la Bergamotte 

NANCY R 4 CRECHE HDL BODSON 15, rue Gustave Eiffel 

NANCY R 4 ECOLE JEANNE DE LYS 8, rue Joli Coeur 

NANCY R 4 ECOLE KINESITHERAPIE 57 bis, rue de Nabécor 

NANCY R 4 MATERNELLE ROBERTY 9, rue des Etats 

NANCY R 4 MATERNELLE JEAN JAURES 46 bis, rue de la République 

NANCY R 4 POLE UNIVERSITAIRE EUROPEEN 34, cours Léopold 

NANCY R 4 MATERNELLE ALFRED MEZIERES 9 allée St Vincent 

NANCY R 4 MATERNELLE LA FONTAINE Avenue Raymond Pinchard 

NANCY R 4 ECOLE DE LA PROVIDENCE rue Laurent Bonnevay 

NANCY R 4 MATERNELLE DIDION  rue Saint Thiébaut 

NANCY R 4 PRIMAIRE SAINT VINCENT  23, rue de Solignac 

NANCY R 4 MATERNELLE CLEMENCEAU 54, boulevard Clémenceau 

NANCY R 4 IMP GAI SOLEIL  14, rue de Metz 

NANCY R 4 PRIMAIRE DES III MAISONS 22-24, rue St Fiacre 

NANCY R 4 CRECHE LOUISE DELSART  26, rue Joseph Laurent 

NANCY R 4 CRECHE OSIRIS 14, rue St Thiébaut 

NANCY R 4 MATERNELLE STANISLAS 46, rue Raymond  Poincaré 

NANCY R 4 MATERNELLE CHARLEMAGNE 2, place des Ducs de Bar 

NANCY R 4 MATERNELLE GEBHART 30, rue Emile Gebhart 

NANCY R 4 ANNEXE DU RECTORAT CAFA-CIGAL 10, rue de Saintifontaine 

NANCY R 4 PRIMAIRE CLEMENCEAU rue de Vaucouleurs 

NANCY R 4 MATERNELLE DES III MAISONS  7, rue de l'Atrie 

NANCY R 4 ECOLE SAGES FEMMES rue du Dr Heydenreich 

NANCY R 4 LYCEE TECHNIQUE MARIE IMMACULEE  33, avenue du Gal  Leclerc 

NANCY R 4 CRECHE JACQUES CALLOT quai de la Bataille 

NANCY R 4 I.N.F.O.M.A. 7, rue des Cordeliers 

NANCY R 4 CRECHE WUNSCHENDORFF 4, rue Baron Louis 

NANCY R 4 MUSIC ACADEMY INTERNATIONAL  12, avenue du XXème Corps 

NANCY R 4 PRIMAIRE SAINT PIERRE 1, rue du Doct Heydenreich 

NANCY R 4 ECOLE ST JEAN BAPTISTE DE LA SALLE 9, place de l'Arsenal 

NANCY R 4 MATERNELLE SAINT PIERRE 106, avenue de Strasbourg 

NANCY R 4 ECOLE ND DE BONSECOURS 12, rue ND de Bonsecours 

NANCY R 4 MATERNELLE MICHELET 10, rue Dominique Louis 

NANCY R 4 ECOLE JULES FERRY 10, rue des Jardiniers 

NANCY R 4 ECOLE PRIVEE ST PIERRE 8, rue Nabécor 

NANCY R 4 PRIMAIRE LA FONTAINE Avenue Raymond Pinchard 

NANCY R 4 ANNEXE ORY ET CHARLES III 100, rue Saint Nicolas 

NANCY R 4 TOUR ONYX - ECOLE D'INFIRMIERES Boulevard de la Mothe 
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NANCY R 4 THE LITTLE GYM 6, rue Christian Pfister 

NANCY R 4 PRIEURE STE THERESE 10, rue du Carmel 

NANCY R 4 D.A.F.C.O. 28, rue de Saurupt 

NANCY R 4 CENTRE MULTI-ACCUEIL PETITE ENFANCE 35, avenue de Boufflers 

NANCY R 4 E.S.I.C.E ANNEXE BAT. 2 rue Robert Schumann 

NANCY R 4 INSTITUT EUROPEEN DU CINEMA ET AUDIO 10, rue Michel Ney 

NANCY R 4 ENSIC INP BAT.C 2, rue de la Citadelle 

NANCY R 4 PRIMAIRE JEAN JAURES 25, boulevard Jean Jaurés 

NANCY R 4 CFA AUTOMOBILE ET METIERS DE L'INDUSTRIE 53, rue de Bonsecours 

NANCY R 4 CENTRE CREATIF MUSICAL DE NANCY rue des Frères Henry 

NANCY R 4 ECOLE ND DE BONSECOURS 27, rue de Bonsecours 

NANCY R 4 ECOLE DE CONDE 64, rue Marquette 

NANCY R 4 CENTRE FORMATION HEBERGEMENT JEUNES SPORTIFS parc de Gentilly 

NANCY R 4 ECOLE DE MUSIQUE ANNEXE DRIANT 78, rue St Georges 

NANCY R 4 LYCEE SAINT DOMINIQUE 56, place Monseigneur Ruch 

NANCY R 4 GROUPE SCOLAIRE BEAUREGARD 12, rue Gustave Charpentier 

NANCY R 4 CENTRE NATION.FORM.TECHN.DE LA POSTE 34/36, boulevard Lobau 

NANCY R 4 CRECHE CLODION 6, rue Clodion 

NANCY R 4 GROUPE SCOLAIRE DES TIERCELINS 74, rue des Fabriques 

NANCY R 4 ECOLE ORY 1 /3, rue de la Salle 

NANCY S 2 MEDIATHEQUE  10, rue Baron Louis 

NANCY S 2 BIBLIOTHEQUE UNIVERS.SECTION LETTRES 46, avenue de la Libération 

NANCY S 2 BIBLIOTHEQUE INTER-UNIVERS.DE DROIT 11, place Carnot 

NANCY S 4 BIBLIOTHEQUE SICD 30, rue Lionnois 

NANCY S 4 BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 43, rue Stanislas 

NANCY T 3 HOTEL DES VENTES PLACIEUX 12- 14, rue du Placieux 

NANCY U 1 CHRN ZONE A 29, av. Mal de Lattre Tassigny 

NANCY U 1 CHRN ZONE B 29, av. Mal de Lattre Tassigny 

NANCY U 1 CHRN ZONE CD 29, av. Mal de Lattre Tassigny 

NANCY U 1 CHRN ZONE E 29, av. Mal de Lattre Tassigny 

NANCY U 1 CHRN ZONE F 29, av. Mal de Lattre Tassigny 

NANCY U 2 MATERNITE REGIONALE  10, rue du Dr Heydenreich 

NANCY U 2 CHR BATIMENT NEUROLOGIE 29, av. Mal de Lattre Tassigny 

NANCY U 3 POLYCLINIQUE DE GENTILLY  2, rue Marie Marvingt 

NANCY U 3 MAISON HOSPITALIERE ST CHARLES 56bis, rue des 4 Eglises 

NANCY U 3 CLINIQUE DE TRAUMATOLOGIE 49, rue Hermite 

NANCY U 3 CLINIQUE AMBROISE PARE rue Ambroise Paré 

NANCY U 3 CLINIQUE MAJORELLE 1240, avenue Raymond Pinchard 

NANCY U 4 HOPITAL SAINT JULIEN 1, rue Foller  

NANCY U 4 HOPITAL VILLEMIN  47, rue de Nabécor 

NANCY U 4 CLINIQUE SAINT JEAN  5/7 place Provençal 

NANCY U 4 HOPITAL MARINGER  36, quai de la Bataille 

NANCY U 4 CENTRE DE LONG SEJOUR ST STANISLAS rue des Fabriques 

NANCY U 4 A.L.A.G.H. 1061, avenue Raymond Pinchard 

NANCY U 4 CLINIQUE SAINT DON rue Ambroise Paré 

NANCY U 4 CENTRE HOSPITALIER ST STANISLAS 163, rue Saint Dizier 

NANCY V 1 CATHEDRALE Place Monseigneur Ruch 

NANCY V 1 BASILIQUE ND DE LOURDES 149, avenue Gal Leclerc 

NANCY V 2 BASILIQUE ST EPVRE Place St Epvre 

NANCY V 2 EGLISE JC DES SAINTS DES DERNIERS JOURS 69, rue de Badonviller 

NANCY V 2 EGLISE DU SACRE COEUR 39, rue de Laxou 

NANCY V 2 EGLISE STE ANNE BEAUREGARD 1, rue Guy Ropartz 

NANCY V 3 SYNAGOGUE Boulevard  Joffre 

NANCY V 3 EGLISE LA VIERGE DES PAUVRES Avenue Pinchard 

NANCY V 3 EGLISE ST SEBASTIEN  rue des Ponts 

NANCY V 3 EGLISE EVANGELIQUE PENTECOTE 58/60, rue du Placieux 

NANCY V 3 EGLISE ST JOSEPH rue Mon Désert 

NANCY V 3 EGLISE ST LEON IX 6 bis, rue St Léon 

NANCY V 3 EGLISE ST MANSUY 243, avenue de la Libération 
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NANCY V 3 EGLISE ST NICOLAS 47, rue Charles III 

NANCY V 3 EGLISE ST PIERRE Place du Doyen  Roubault 

NANCY V 3 EGLISE ST VINCENT & ST FIACRE 7, allée St Vincent 

NANCY V 3 TEMPLE PROTESTANT 6, rue Chanzy 

NANCY V 3 CENTRE CULTUREL TURC 117, rue Charles III 

NANCY W 3 HOTEL DE LA COMMUNAUTE URBAINE 22-24, viaduc Kennedy 

NANCY W 3 MAISON DES ASSOCIATIONS 8, place Laverny 

NANCY W 3 PREFECTURE MEURTHE & MOSELLE 3-5, rue Lyautey 

NANCY W 4 COUR D'APPEL DE NANCY  2, place Carrière 

NANCY W 4 CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 53, rue Stanislas 

NANCY W 4 JOFFRE ST THIEBAUT BAT B Boulevard Joffre 

NANCY W 4 CONSEIL GENERAL 48, rue du Sergent Blandan 

NANCY W 4 RECTORAT DE NANCY-METZ 1, rue Mably 

NANCY W 4 CENTRE DE FORMATION BANCAIRE 6, rue des Michottes 

NANCY X 1 PISCINE DE GENTILLY Avenue Raymond Pinchard 

NANCY X 1 PALAIS DES SPORTS JEAN WEILLE rue du Capitaine Guynemer 

NANCY X 1 PISCINE LOUISON BOBET rue du Sergent Blandan 

NANCY X 2 PISCINE RONDE ET GALERIE rue du Sergent Blandan 

NANCY X 2 GYMNASE JACQUET  parc de la Pépinière 

NANCY X 2 GYMNASE PROVENCAL quai René II 

NANCY X 2 PISCINE OLYMPIQUE NANCY THERMAL 43, rue Sergent Blandan 

NANCY X 2 BOWLING 3-5, rue Victor 

NANCY X 3 CENTRE LOISIRS KARTING 62-66, rue Oberlin 

NANCY X 3 PISCINE GYMNASE UNIVERSITAIRE rue de Verdun 

NANCY X 3 GYMNASE UNIVERSITAIRE A.LEFEBVRE 1bis, boulevard Albert 1er 

NANCY X 3 SALLE DES SPORTS POINCARE  56, rue Raymond Poincaré 

NANCY X 3 GYMNASE ANDRE MARTINY rue Victor 

NANCY X 4 GYMNASE LOUIS ARMAND 33, avenue de Brabois 

NANCY X 4 SALLE DES SPORTS SNCF Impasse du Caveau 

NANCY X 4 HALL GYMNASTIQUE CHARLES DE FOUCAULT 3, rue Jeannot 

NANCY X 4 GYMNASE PISCINE P. DE COUBERTIN Avenue Raymond Pinchard 

NANCY X 4 GYMNASE CLEMENCEAU 83, rue du Mal Oudinot 

NANCY X 4 GYMNASE HENRI BAZIN 47, rue Henri Bazin 

NANCY X 4 GYMNASE ALFRED MEZIERES 4, quai Choiseul 

NANCY Y 2 HALLE D'ESPOSITION SITE ALSTOM 50, rue Oberlin 

NANCY Y 3 MUSEUM AQUARIUM 34, rue Sainte Catherine 

NANCY Y 3 MUSEE DES BEAUX ARTS  3, place Stanislas 

NANCY Y 4 MUSEE LORRAIN  64, Grand rue 

NANCY Y 4 MUSEE CORBIN 36, rue du Sergent Blandan 

NANCY Y 4 MUSEE DES CORDELIERS 70, Grand Rue 

NEUVES MAISONS J 4 M.A.P.A.D. 14, rue Boyard 

NEUVES MAISONS J 4 FOYER CIBULKA 72 bis, rue Jean Jaurès 

NEUVES MAISONS J 4 FPA RESIDENCE DU PARC 2, rue Mendès France 

NEUVES MAISONS L 3 CENTRE CULTUREL JEAN L'HOTE Place Ernest Poirson 

NEUVES MAISONS L 4 SALLE POLYVALENTE PASTEUR 7, rue Pasteur 

NEUVES MAISONS M 1 INTERMARCHE 1137, rue Pasteur 

NEUVES MAISONS M 4 MR BRICOLAGE 541, rue Pasteur 

NEUVES MAISONS M 4 SHOPI 26, rue du Capitaine Caillon 

NEUVES MAISONS M 4 STATIONMARCHE rue Louis Pasteur 

NEUVES MAISONS PA 1 STADE ANDRE COURRIER rue Pasteur 

NEUVES MAISONS R 2 COLLEGE JACQUES CALLOT rue Jacques Callot 

NEUVES MAISONS R 3 COLLEGE JULES FERRY Place Poirson 

NEUVES MAISONS R 4 MAISON DE L'ENFANT 1, Impasse Aristid Briand 

NEUVES MAISONS R 4 MATERNELLE BURE 13, rue du Gal Leclerc 

NEUVES MAISONS R 4 ECOLE PRIMAIRE FRANCOIS VILLON rue du Gal Leclerc 

NEUVES MAISONS R 4 ECOLE EMILE ZOLA Place Ernest Poirson 

NEUVES MAISONS R 4 PRIMAIRE LOUISE MICHEL Place Ernest Poirson 

NEUVES MAISONS U 4 CLINIQUE ST ELOI 5, rue Aristide Briand 

NEUVES MAISONS V 3 EGLISE ST ANTOINE DE PADOUE Place Jarland 
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NEUVES MAISONS X 3 PISCINE COMMUNAUTAIRE 5, rue de l'Yser 

NEUVES MAISONS X 3 SALLE DES SPORTS ANDRE PLUMET 1, rue Haute Borne 

NEUVES MAISONS X 3 C.O.S.E.C. rue Jacques Callot 

NEUVILLER LES BADONVILLER L 4 SALLE POLYVALENTE 3bis, rue Gal de Castelnau 

NOMENY L 3 SALLE POLYVALENTE Place Valentin Brocard 

NOMENY R 3 COLLEGE DU VAL DE SEILLE 3, rue Louis Marin 

NOMENY R 4 ECOLE MATERNELLE et PERI SCOLAIRE rue Fourrier d'Hincourt 

NOMENY R 4 GROUPE SCOLAIRE Place Victoire 

NORROY LE SEC L 4 FOYER D'EDUCATION POPULAIRE 88, rue Pasteur 

NORROY LE SEC N 3 CAFE DANCING AU CHEVAL BLANC 48, rue Pasteur 

NORROY LE SEC V 3 EGLISE rue Pasteur 

NORROY LES PONT A MOUSSON L 3 SALLE POLYVALENTE cour du Château 

NORROY LES PONT A MOUSSON V 3 EGLISE Cours du Château 

NOVIANT AUX PRES L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL Place du Champ de Foire 

NOVIANT AUX PRES R 4 ECOLE MAIRIE 16, rue Jean de Beauvau 

NOVIANT AUX PRES V 3 EGLISE Place de l'Eglise 

ONVILLE J 4 MAISON DE RETRAITE 6 / 10, Grand rue 

ONVILLE L 4 ASSOCIATION JEANNE D'ARC rue de l'Eglise 

ONVILLE R 4 MAIRIE ECOLE 1, rue de la Mairie 

ONVILLE V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

OZERAILLES L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 6, Grand rue 

PAGNEY DERRIERE BARINE P 3 PUB ROCK PAULETTE 47, rue Régine Kricq 

PAGNY SUR MOSELLE J 4 RESIDENCE DR JEANCLAUDE 28, rue Nivoy 

PAGNY SUR MOSELLE L 2 CENTRE SOCIO CULTUREL 2000 5bis, rue Victoire 

PAGNY SUR MOSELLE L 4 MAISON POUR TOUS SALLE POLYVALENTE 11E, rue de la Victoire 

PAGNY SUR MOSELLE M 3 SUPERMARCHE CHAMPION Avenue Jean Jaurès 

PAGNY SUR MOSELLE N 4 BAR LE BOUCHON 4, rue de Serre 

PAGNY SUR MOSELLE PA 1 STADE OMNISPORTS 2000 rue Pointant Champ 

PAGNY SUR MOSELLE R 3 GROUPE SCOLAIRE PAUL BERT 4, rue Albert Favelin 

PAGNY SUR MOSELLE R 3 COLLEGE LA PLANTE GRIBE 3, rue Marie Montessori 

PAGNY SUR MOSELLE R 4 MATERNELLE GASTON AUBIN 2, rue Albert Favelin 

PAGNY SUR MOSELLE R 4 MATERNELLE MONTESSORI 1, rue Marie Montessori 

PAGNY SUR MOSELLE X 3 SALLE DES SPORTS 24, rue Nivoy 

PARROY L 4 SALLE POLYVALENTE 55, rue des Ecoles 

PETITMONT L 4 SALLE DES FETES 41, rue de la 2ème D.B. 

PETITMONT V 3 EGLISE  

PEXONNE R 4 CENTRE DE VACANCES LA COMBELLE rue de la Combelle 

PEXONNE V 3 EGLISE  

PIENNES L 3 SALLE JEAN VILLAR rue du 8 mai 1945 

PIENNES L 4 SALLE GERARD PHILIPPE rue du Colonel Fabien 

PIENNES M 2 SUPERMARCHE MATCH rue Pierre Potier 

PIENNES M 2 SUPERMARCHE CHAMPION 24, rue de la Mourière 

PIENNES M 4 MAGASIN LIDL rue Joliot Curie 

PIENNES PA 2 STADE DE FOOTBALL RENE ROUSSEAU Avenue Joliot Curie  

PIENNES R 2 COLLEGE PAUL LANGEVIN 13, rue Jean Moulin 

PIENNES V 3 EGLISE rue d'Estienne d'Orves 

PIENNES X 3 GYMNASE JEAN STELLA rue Emile Zola 

PIERRE LA TREICHE V 3 EGLISE Grande rue 

PIERREPONT L 4 SALLE COMMUNALE DES PAQUIS Place de la Victoire 

POMPEY J 4 MAISON RETRAITE NOTRE CHAUMIERE 54, rue des Jardins Fleuris 

POMPEY J 4 FPA RESIDENCE LES MARRONNIERS 2bis, rue de Vannes 

POMPEY L 2 CENTRE SOCIO CULTUREL JEAN HARTMANN 59, avenue du Gal de Gaulle 

POMPEY L 3 SOCIETE NOVASEP Lieu dit l'Usine 

POMPEY L 4 MAISON POUR TOUS 99ter, rue des Jardins Fleuris 

POMPEY M 2 MAGASIN LEADER PRICE Z.A. de Turlomont 

POMPEY N 3 CENTRE DE VIE RESTO DU PARC Boulevard de Finlande  

POMPEY N 3 LPR B.SCHWARTZ BAT.1/2 PENSION 5, rue Ste Anne 

POMPEY R 3 LPR BERTRAND SCHWARTZ 5, rue Sainte Anne 

POMPEY R 4 CENTRE AERE rue de l'Avant Garde 
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POMPEY R 4 PRIMAIRE EIFFEL BATIMENT A 37, rue des Jardins Fleuris 

POMPEY R 4 PRIMAIRE EIFFEL BATIMENT B rue des Jardins Fleuris 

POMPEY R 4 MATERNELLE GILBERTE MONNE 1, rue des Brevelles 

POMPEY R 4 MATERNELLE COUSTEAU rue des Jardins Fleuris 

POMPEY R 4 ANNEXE LPR BERTRAND SCHWARTZ  11, rue des Jardins Fleuris 

POMPEY U 3 HOPITAL DE POMPEY 3, rue de l'Avant Garde 

POMPEY U 4 MAISON RETRAITE DE L'AVANT GARDE  6, rue de l'Avant Garde 

POMPEY X 2 PISCINE NAUTIS PLUS Avenue Gambetta  

PONT A MOUSSON J 4 MAISON RETRAITE JOSEPH MAGOT Place Colombé 

PONT A MOUSSON J 4 MAISON RETRAITE ST FRANCOIS D'ASSISE 69, rue du Gal Leclerc 

PONT A MOUSSON J 4 RESIDENCE PHILIPPE DE GUELDRES Place Colombé 

PONT A MOUSSON L 1 SALLE SOCIO-CULTURELLE Chemin de Montrichard 

PONT A MOUSSON L 2 CENTRE CULTUREL DES PREMONTRES 9, rue Saint Martin 

PONT A MOUSSON L 3 MAISON DES SOCIETES 32 avenue des Etats Unis 

PONT A MOUSSON L 3 ESPACE SAINT LAURENT rue Philippe de Gueldres 

PONT A MOUSSON L 3 PAM SA SALLE DES FETES 22, avenue Camille Cavallier 

PONT A MOUSSON L 4 CINEMA CONCORDE 48, place Duroc 

PONT A MOUSSON L 4 CENTRE AERE L'OASIS Chemin côté Chadevée 

PONT A MOUSSON L 4 F.J.E.P. 51 rue de Scarpone 

PONT A MOUSSON M 1 SUPERMARCHE MATCH Le Pré Latour 

PONT A MOUSSON M 1 INTERMARCHE 1015, chemin de la Corderie 

PONT A MOUSSON M 2 BRICOMARCHE Route de Metz 

PONT A MOUSSON M 2 INTERMARCHE r. Nicolas Pierson - zac du Breuil 

PONT A MOUSSON M 2 MAGASIN NETTO   59, avenue Gal Patton 

PONT A MOUSSON M 2 LA HALLE 38, rue Victor Hugo 

PONT A MOUSSON M 3 MAGASIN CHAUSS EXPO 1bis, avenue Guynemer 

PONT A MOUSSON M 3 MAGASIN CONNEXION 200, allée Pierre Brossolette 

PONT A MOUSSON M 3 VETIMARCHE Zac du Breuil 

PONT A MOUSSON M 3 BRICOMARCHE 178, allée Pierre Brossolette 

PONT A MOUSSON M 3 MAGASIN LIDL Avenue Guynemer 

PONT A MOUSSON M 4 POINT P VANNESSON 38, rue du Bois le Prêtre 

PONT A MOUSSON M 4 SCI PAM Lieudit premier bas lieux 

PONT A MOUSSON O 4 COMFORT'INN PRIMEVERE 210, avenue des Etats Unis  

PONT A MOUSSON O 4 FOYER PROCHEVILLE rue Alexandre Fleming 

PONT A MOUSSON P 4 CABARET SWING 266, avenue Etats-Unis 

PONT A MOUSSON PA 1 STADE DE L'ILE D'ESCH Ile d'Esch 

PONT A MOUSSON R 2 LYCEE ET COLLEGE MARQUETTE Place  Foch 

PONT A MOUSSON R 2 LYCEE HANZELET 79, place de Trey 

PONT A MOUSSON R 2 ECOLE NOTRE DAME 2, rue Charles Lepois 

PONT A MOUSSON R 3 LPR HELENE BARDOT 12, place St Antoine 

PONT A MOUSSON R 4 CENTRE FORMATION APPRENTIS DU BATIMENT rue Nicolas Pierson 

PONT A MOUSSON R 4 GROUPE SCOLAIRE DE PROCHEVILLE 8, avenue Gal de Gaulle 

PONT A MOUSSON R 4 ECOLE GUYNEMER 265, rue Maurice Barrès 

PONT A MOUSSON R 4 MATERNELLE ST JEAN 30, rue Clémenceau 

PONT A MOUSSON R 4 GROUPE SCOLAIRE GEORGES POMPIDOU Avenue de l'Europe 

PONT A MOUSSON R 4 MATERNELLE ST CHARLES Place Colombé 

PONT A MOUSSON R 4 PRIMAIRE PIERRE DOHM 64, rue du 26ème BCP 

PONT A MOUSSON S 4 MEDIATHEQUE rue de l'Institut Magot 

PONT A MOUSSON U 3 CENTRE HOSPITALIER Place Colombé 

PONT A MOUSSON V 3 EGLISE  ST LAURENT rue Saint Laurent 

PONT A MOUSSON V 3 EGLISE  ST MARTIN rue Saint Martin 

PONT A MOUSSON X 1 CENTRE DES SPORTS Avenue Guynemer 

PONT A MOUSSON X 2 PISCINE COUVERTE rue Robert Schuman 

PONT A MOUSSON X 2 BOULODROME Lieudit derrière les murs 

PONT A MOUSSON X 3 GYMNASE rue du Président Kennedy 

PONT A MOUSSON X 3 SALLE DE GYMNASTIQUE Chemin de Montrichard 

PONT A MOUSSON X 3 GYMNASE HANZELET rue des Foins 

PONT SAINT VINCENT M 3 MAGASIN ALDI rue Antoine Becquerel 

PONT SAINT VINCENT O 4 I.N.R.S. Zone d'activités 
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PONT SAINT VINCENT R 3 LYCEE LA TOURNELLE 2, rue de Lorraine 

PONT SAINT VINCENT X 3 SALLE DES SPORTS 82, rue Jean Jaurès 

PULLIGNY L 4 SALLE POLYVALENTE Place du Foyer culturel 

PULLIGNY L 4 FOYER RURAL MAIRIE 2, Grande rue 

PULLIGNY V 3 EGLISE Place du Jet d'eau 

PULNOY J 3 E.H.P.A.D.  zac des Sables 

PULNOY L 3 CENTRE SOCIO CULTUREL ROGER GALMICHE rue du Golf 

PULNOY L 4 CLUB HOUSE DU GOLF  rue du Golf 

PULNOY M 3 PROCANIS  6, rue des Tarbes 

PULNOY M 3 TROC DE L'ILE 1, rue des Trézelots 

PULNOY M 3 MANUFACTURE DE LA LITERIE 4, avenue du Breuil 

PULNOY M 3 MAGASIN KRYS 8, rue du Haut Chêne 

PULNOY R 3 COLLEGE EDMOND GONCOURT Route de Seichamps 

PULNOY R 3 PARC RECREATIF TUBI TUBA 25, avenue Charles de Gaulle 

PULNOY R 4 GROUPE SCOLAIRE VAL DE MASSERINE Avenue du Grémillon 

PULNOY R 4 GROUPE SCOLAIRE LA MOISSONNERIE Chemin du Tir 

PULNOY R 4 MATERNELLE DES 4 VENTS rue de la Vanoise 

PULNOY W 3 MAIRIE 9, rue de Saulxures 

PULNOY X 3 GYMNASE EDMOND GONCOURT Route de Cerville 

RAON LES L'EAU L 4 FOYER RURAL 1, rue de la Mairie 

RAON LES L'EAU V 3 EGLISE  

REHAINVILLER L 4 CENTRE SOCIO EDUCATIF 7, rue d'Adoménil 

REHAINVILLER V 3 EGLISE rue d'Adoménil 

REHERREY L 4 MAISON POUR TOUS 2, rue de la  Mairie 

REHON L 3 MAISON DE LA JEUNESSE 12, rue de Longwy 

REHON R 3 COLLEGE PIERRE BROSSOLETTE 2A, rue de Chenières 

REHON R 3 SALLES L'ABBE PETIT 1, rue des Ecoles 

REHON X 3 COSEC rue Jean Feuillettre 

REILLON R 4 LA CROISEE DECOUVERTE 9bis, Grand rue 

REMBERCOURT SUR MAD L 4 SALLE DES FETES rue Marie Maussée 

REMEREVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 5, rue de l'Eglise 

REPAIX L 4 SALLE POLYVALENTE rue d'Autrepierre 

RICHARDMENIL L 3 MAISON DU TEMPS LIBRE rue du Gal de Gaulle 

RICHARDMENIL M 3 ECOMARCHE  59, rue Gal de Gaulle 

RICHARDMENIL M 3 MAGASIN TREFF MARCHE 43, rue Alfred de Vigny 

ROSIERES AUX SALINES J 4 MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE Route de Saffais 

ROSIERES AUX SALINES J 4 EPDTPH FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE 4, rue Léon Parisot 

ROSIERES AUX SALINES J 4 EPDTPH FOYER D'HEBERGEMENT BAT.PARISOT 4, rue Léon Parisot 

ROSIERES AUX SALINES J 4 EPDTH FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE 30, rue Léon Bocheron 

ROSIERES AUX SALINES L 4 SALLE POLYVALENTE rue Yvon Malpièce 

ROSIERES AUX SALINES L 4 MAISON RETRAITE VIVRE rue du Paquis des Toiles 

ROSIERES AUX SALINES R 4 ECOLE PRIMAIRE MIXTE Place de la République 

ROSIERES AUX SALINES R 4 LA MARELLE 11, rue de la Moselle 

ROSIERES AUX SALINES R 4 MATERNELLE SAINT PIERRE 4, place  Saint Pierre 

ROSIERES AUX SALINES R 4 CAPS ATELIER DU FAS 4, rue Léon Parisot 

ROSIERES AUX SALINES V 3 EGLISE ST PIERRE Place Saint Pierre 

ROSIERES EN HAYE L 4 SALLE DES FETES rue des Ardennes 

ROVILLE DEVANT BAYON L 4 SALLE DES FETES 23, place Mathieu de Dombasle 

ROYAUMEIX J 4 MAISON D'ACCUEIL BRANCION 11, rue Carnot 

ROYAUMEIX L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL Place de la Reine Brunehaut 

ROYAUMEIX V 3 EGLISE rue Carnot 

ROZELIEURES L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 26, rue Haute 

SAINT AIL L 4 SALLE POLYVALENTE rue des Jardins 

SAINT AIL L 4 FOYER EDUCATION POPULAIRE rue des Jardins 

SAINT CLEMENT J 4 RESIDENCE DE L'AGE D'OR 19, rue Haxo 

SAINT CLEMENT L 4 SALLE POLYVALENTE rue de la Division Leclerc 

SAINT CLEMENT L 4 SALLE DES FETES Route de Lunéville 

SAINT CLEMENT V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

SAINT FIRMIN J 4 MAISON RETRAITE DE LA COMPASSION 5, rue Barre 
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SAINT JEAN LES LONGUYON R 4 CENTRE DE VACANCES ET LOISIRS ST JEAN Lieu-dit Tillombois 

SAINT JULIEN LES GORZE L 4 SALLE POLYVALENTE rue Basse 

SAINT MARCEL P 4 CLUB DES ILES 9, route de Metz 

SAINT MAX J 4 FOYER L'EAU VIVE 40, rue de Mainvaux 

SAINT MAX J 4 RESIDENCES LE CLOS PRE 18, rue du Clos Pré 

SAINT MAX L 3 CINEMA LE ROYAL 18, rue St Livier 

SAINT MAX L 3 SALLE SOCIO CULTURELLE Place de l'Europe 

SAINT MAX L 3 CHATEAU DU PONT DE LA MEURTHE 2, avenue Carnot 

SAINT MAX L 3 ESPACE VICTOR HUGO 32,  rue Victor Hugo 

SAINT MAX M 2 SUPERMARCHE MATCH 104, avenue Carnot 

SAINT MAX M 4 MAGASIN HUIT A HUIT 69, rue Alexandre 1er 

SAINT MAX R 4 MATERNELLE CLEMENCEAU rue Georges Clémenceau 

SAINT MAX R 4 PRIMAIRE VICTOR HUGO rue de Verdun 

SAINT MAX R 4 MATERNELLE VICTOR HUGO rue de Verdun 

SAINT MAX R 4 GROUPE SCOLAIRE P&M.CURIE BAT.C Avenue du Gal Leclerc 

SAINT MAX X 3 GYMNASE HENRI COCHET 14, rue Haie le Comte 

SAINT PANCRE L 4 SALLES POLYVALENTE MAIRIE 3, place de la Fontaine 

SAINT REMY AUX BOIS R 4 MAIRIE ECOLE rue de l'école 

SAIZERAIS L 4 SALLE MULTIACTIVITES Chemin rural des Vignes 

SAIZERAIS R 4 GROUPE SCOLAIRE LA HAUTE EPINE 59, rue sous-Chatier 

SAIZERAIS R 4 GARDERIE ECOLE MATERNELLE 8, rue St Amand 

SAULNES L 3 CENTRE CULTUREL Place du 8 mai 1945 

SAULNES PA 2 STADE MUNICIPAL rue du Stade 

SAULNES R 3 GROUPE SCOLAIRE 59, route Sous Chatier 

SAULNES X 3 SALLE DES SPORTS COSEC Route de Longwy 

SAULXEROTTE L 4 SALLE POLYVALENTE 12, rue de Favières 

SAULXURES LES NANCY L 4 MAISON COMMUNALE GRANDS PAQUIS rue de Provence 

SAULXURES LES NANCY L 4 HOTEL DE VILLE SALLE POLYVALENTE 2, rue de Tomblaine 

SAULXURES LES NANCY X 2 SALLE POLYVALENTE SPORTIVE rue d'Essey 

SAULXURES LES VANNES L 4 SALLE POLYVALENTE 11, rue du Terme aux Clers 

SAULXURES LES VANNES V 3 EGLISE rue St Martin 

SAXON SION O 4 HOTELLERIE DU SITE DE SION 3, rue Notre Dame 

SAXON SION O 4 COUVENT 13, rue Notre Dame 

SAXON SION V 3 BASILIQUE  

SEICHAMPS L 2 CENTRE SOCIO CULTUREL SPORTIF Avenue de l'Europe 

SEICHAMPS L 4 FOYER DE L'AGE D'OR 19, rue de Varinchamps 

SEICHAMPS L 4 ESPACE LES PARAPLUIES 18, rue St Lambert 

SEICHAMPS M 3 INTERMARCHE 21, avenue du Gal de Gaulle 

SEICHAMPS M 3 MAGASIN SHOPI 1, avenue de l'Europe 

SEICHAMPS N 4 BRASSERIE RESTAURANT L'ARC EN CIEL rue du Gal de Gaulle 

SEICHAMPS PA 3 STADE FOOTBALL JACQUES GEORGES rue du Tourmalet 

SEICHAMPS R 4 GROUPE SCOLAIRE G.DE LA TOUR Avenue Héleux 

SEICHAMPS R 4 PRIMAIRE ST EXUPERY Avenue du Québec 

SEICHAMPS R 4 ECOLE JEAN LAMOUR Avenue du Québec 

SEICHAMPS R 4 MATERNELLE LOUISE MICHEL 1, rue Fléoles 

SEICHAMPS U 4 MAISON CONVALESCENCE LES ELIEUX 4, rue Grande Ozeraille 

SEICHAMPS V 3 EGLISE 4, rue St Pierre 

SEICHAMPS X 4 STADE REVELLO / VESTIAIRES SPORTIFS rue du Tourmalet 

SERROUVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 11, rue de l'Eglise 

SERROUVILLE R 4 GROUPE SCOLAIRE 16, rue de la Poste 

SEXEY AUX FORGES L 4 SALLE POLYVALENTE 1, rue de Pont St Vincent 

SEXEY LES BOIS L 4 SALLE POLYVALENTE 16, rue de la Commanderie 

SIONVILLER L 4 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 2, place de l'Eglise 

SOMMERVILLER V 3 EGLISE  

SPONVILLE W 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 22, rue Notre Dame 

ST NICOLAS DE PORT J 4 FOYER HEBERGEMENT SPECIALISE 6, rue des Clairons 

ST NICOLAS DE PORT J 4 INSTITUT MEDICO-EDUCATIF 2, rue des Martyrs du Nazisme 

ST NICOLAS DE PORT L 3 SALLE DES FETES 24, rue Jolain 

ST NICOLAS DE PORT M 3 SUPERMARCHE NORMA rue de la Butte 
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ST NICOLAS DE PORT M 3 SUPERMARCHE MATCH 71, rue Charles Courtois 

ST NICOLAS DE PORT M 3 MAGASIN LIDL rue Charles Courtois 

ST NICOLAS DE PORT N 4 RESTAURANT LA LICORNE 6-8, rue Bonardel 

ST NICOLAS DE PORT R 3 ECOLE P.& M.CURIE rue du Centre 

ST NICOLAS DE PORT R 3 COLLEGE SAINT EXUPERY Route de Coyviller 

ST NICOLAS DE PORT R 4 ECOLE JEAN MOULIN 29, rue Charles Courtois 

ST NICOLAS DE PORT R 4 MATERNELLE MARIE MARVINGT 12, rue du Centre 

ST NICOLAS DE PORT R 4 HALTE GARDERIE LES CANAILLOUX 31, rue du 4ème BCP 

ST NICOLAS DE PORT R 4 MATERNELLE PAULETTE CASTEL 24, rue de la Porte de Fer 

ST NICOLAS DE PORT U 3 CENTRE HOSPITALIER ST FRANCOIS 3, rue jeu de Paume 

ST NICOLAS DE PORT V 2 BASILIQUE  

ST NICOLAS DE PORT X 3 COMPLEXE SPORTIF 50, rue du Blanc Mur 

ST NICOLAS DE PORT X 4 PISCINE TOURNESOL rue Clairon 

TANTONVILLE O 4 ASS∞ LECTORIUM ROSICRUCIANUM rue Tourtel Frères 

TANTONVILLE R 4 COLONIE DE VACANCES LE CLOS 1, rue d'Affracourt 

TANTONVILLE V 3 EGLISE  

TELLANCOURT L 4 FOYER CULTUREL ET SOCIAL rue de Fresnois 

TELLANCOURT R 4 GROUPE SCOLAIRE MAIRIE Place Etienne Bastien 

THIAUCOURT J 4 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE rue du Cimetière 

THIAUCOURT L 4 SALLE POLYVALENTE DU CAMPING rue du Stade 

THIAUCOURT L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL Route de Verdun et de Jaulny 

THIAUCOURT R 3 COLLEGE FERDINAND BUISSON 44, Faubourg St Jean 

THIAUCOURT U 4 MAISON RETRAITE STE SOPHIE 2, rue Henri Poulet 

THIAUCOURT V 3 EGLISE Place de l'église 

THIAVILLE SUR MEURTHE V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

THIAVILLE SUR MEURTHE X 2 ESPACE SPORTIF rue des Vosges 

THIEBAUMENIL L 4 MAISON POUR TOUS Grande rue 

THIEBAUMENIL V 3 EGLISE 17bis, rue de l'Eglise 

THIL L 3 SALLE POLYVALENTE JACQUES DUCLOS rue des écoles 

THIL R 4 GARDERIE CANTINE LUDOTHEQUE 105, rue Paul Langevin 

THOREY LYAUTEY L 4 SALLE DES FETES rue du Maréchal Lyautey 

THOREY LYAUTEY L 4 SALLE POLYVALENTE DU CHATEAU Chemin Communal d'Ognéville 

TIERCELET L 3 SALLE DES FETES 2, rue Honoré de Balzac 

TOMBLAINE J 4 FPA MARCEL GRANDCLERC rue Lamartine 

TOMBLAINE L 3 SALLE DES FETES 8, boulevard Henri Barbusse 

TOMBLAINE L 3 MAISON REGIONALE DES SPORTS DE LORRAINE 19, rue Jean Moulin 

TOMBLAINE L 3 ESPACE JEAN JAURES Avenue de la Paix 

TOMBLAINE L 4 THEATRE DE LA SOURCE 1, rue Lamartine 

TOMBLAINE L 4 CENTRE AERE LEO LAGRANGE rue du Bois la Dame 

TOMBLAINE M 1 CC AUCHAN Avenue Eugène Potier 

TOMBLAINE M 3 LIDL 87, boulevard Barbusse 

TOMBLAINE M 3 MAGASIN ALDI 135, boulevard Jean jaurès 

TOMBLAINE N 1 STADE PICOT BAT. JACQUET / BRASSERIE HAZOTTE 90, boulevard Jean Jaurès 

TOMBLAINE N 2 LRP ARTHUR VAROQUAUX 1/2 PENSION DP1  rue Jean Moulin 

TOMBLAINE N 3 AUCHAN RESTAURANT FLUNCH rue Eugène Potier 

TOMBLAINE PA 1 STADE MARCEL PICOT 90, boulevard Jean Jaurès 

TOMBLAINE PA 1 STADE RAYMOND PETIT rue Jean Moulin 

TOMBLAINE R 2 LEP MARIE MARVINGT 8, rue Jean Moulin 

TOMBLAINE R 2 COLLEGE JEAN MOULIN 14, rue Jean Moulin 

TOMBLAINE R 2 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.EX1 rue Jean Moulin 

TOMBLAINE R 3 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.IN 2 et AT 1 rue Jean Moulin 

TOMBLAINE R 3 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.IN 1  rue Jean Moulin 

TOMBLAINE R 3 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.EX 3 rue Jean Moulin 

TOMBLAINE R 3 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.EX 2 rue Jean Moulin 

TOMBLAINE R 4 ECOLE PAUL LANGEVIN Avenue de la Paix 

TOMBLAINE R 4 PRIMAIRE DE LA PAIX Avenue de Hasberger 

TOMBLAINE R 4 MATERNELLE BROSSOLETTE rue Mozart  

TOMBLAINE V 3 EGLISE Place René Herbuvaux 

TOMBLAINE W 4 CETE DE L'EST 75, rue de la Grande Haie 
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TOMBLAINE X 2 PISCINE LE LIDO rue Virginie Mauvais 

TOMBLAINE X 3 COSEC 6, rue Jean Moulin 

TONNOY L 4 SALLE DES FETES 20, place Libération 

TONNOY V 3 EGLISE ST LAURENT rue de l' Eglise 

TOUL J 4 MAISON DE RETRAITE BARAT Cour Raymond Poincaré 

TOUL J 4 M.A.P.A.D. Abbaye St Evre 

TOUL J 4 FPA RESIDENCE A.PIQUOT Quai de la Glacière 

TOUL J 4 FOYER DR CROSMARIE 115, allée de Louvière Abbaye St Evre 

TOUL J 4 FOYER DR DAUZAIN Cours Raymond Poincaré 

TOUL L 1 SALLE VALCOURT 546, route de Valcourt 

TOUL L 3 CINEMA CLAIR 12, rue de Rigny 

TOUL L 3 CENTRE CULTUREL JULES FERRY 30, rue Jeanne d'Arc 

TOUL L 3 MEDIATHEQUE CENTRE DE RESSOURCES rue de Hamm 

TOUL L 3 ESPACE ANDRE MALRAUX Impasse Bedeuil  

TOUL L 4 THEATRE DU MOULIN 9, impasse François Badot 

TOUL L 4 SALLE JOSEPH OURY Avenue du Pont Bernon 

TOUL L 4 SALLE DES ADJUDICATIONS 13, rue de Rigny 

TOUL L 4 FOYER CLUB MP FORESTIER 7, rue de Hamm 

TOUL L 4 SALLE POLYVALENTE Ile des Sables 

TOUL M 1 CENTRE COMMERCIAL CORA 678, avenue du Gal Bigeard 

TOUL M 3 MAGASIN LIDL rue Paul Keller 

TOUL M 3 TREFF MARCHE ST MICHEL rue Trait la Ville 

TOUL M 3 MAGASIN POINT P rue des Etats Unis 

TOUL M 4 MAGASIN VERT 120, avenue du Gal Bigeard 

TOUL M 4 MAGASIN LIDL rue de Verdun 

TOUL N 3 CAFETERIA TRAITEUR ROBERT CH. 26/27, rue St Mansuy 

TOUL N 4 RESTAURANT LE DAUPHIN 65, allée Gaumiron 

TOUL N 4 RESTAURANT GRILL LA SPEZIA Avenue Gal Bigeard 

TOUL N 4 SARL FORT TRAITEUR 2380, route Villey St Etienne 

TOUL R 2 LYCEE LOUIS MAJORELLE 18, rue du Gal Foy 

TOUL R 2 COLLEGE DE LA CROIX DE METZ rue Louis Majorelle 

TOUL R 2 COLLEGE AMIRAL DE RIGNY 23/25, rue St Léon 

TOUL R 3 LYCEE CAMILLE CLAUDEL 6, route de Valcourt 

TOUL R 3 LPR JOSEPH CUGNOT 16, quai de la Glacière 

TOUL R 3 LYCEE JB VATELOT 6, rue de la République 

TOUL R 3 COLLEGE DE VALCOURT 276, avenue du Gal Bigeard 

TOUL R 3 GROUPE SCOLAIRE HUMBERT Avenue des Leuques 

TOUL R 4 MATERNELLE LES EGLANTINES rue du Pont Chardon 

TOUL R 4 MATERNELLE P. & M. CURIE Avenue de Leuques 

TOUL R 4 GROUPE SCOLAIRE JB VATELOT 3-4, place du Marché 

TOUL R 4 ECOLE P.M.CURIE A Avenue des Leuques 

TOUL R 4 ECOLE PAUL BERT rue du Murot 

TOUL R 4 MATERNELLE ST EVRE 53, rue Albert Denis 

TOUL R 4 MATERNELLE LES ACACIAS rue de Pramont 

TOUL R 4 CRECHE BANCEL Porte Jeanne d'Arc 

TOUL R 4 PRIMAIRE LA SAPINIERE rue du Cardinal Tisserand 

TOUL R 4 MATERNELLE GOUVION ST CYR rue Drouas 

TOUL R 4 GROUPE SCOLAIRE MOSELLY rue de la Légion Etrangère 

TOUL R 4 GROUPE SCOLAIRE CHATELET rue Drouas 

TOUL R 4 ECOLE DE LA STE FAMILLE 6, rue de Rigny 

TOUL R 4 LYCEE AGRICOLE CFA 12, rue Drouas 

TOUL R 4 ECOLE P.M.CURIE B Avenue des Leuques 

TOUL R 4 GROUPE SCOLAIRE ST MANSUY 11, rue La Viergeotte 

TOUL R 4 LYCEE AGRICOLE CFPAJ E.ORLY 4, rue de Hamm 

TOUL R 4 MAISON DE LA PETITE ENFANCE Place de l'Abbaye St Evre 

TOUL R 4 CENTRE EQUESTRE DU TOULOIS 765, rue Maurice Bokanoski 

TOUL U 3 CENTRE RION rue de l'Hôpital Militaire 

TOUL U 3 CENTRE HOSPITALIER ST CHARLES 1, cours Raymond Poincaré 

TOUL V 2 CATHEDRALE ST ETIENNE Place du Gal de Gaulle 
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TOUL V 3 EGLISE ST GENGOULT Place du Marché 

TOUL X 2 HALLE DES SPORTS BALSON Place Porte de Metz 

TOUL X 3 PISCINE DE PLEIN AIR rue Porte de Moselle 

TOUL X 3 GYMNASE DE LA CHAMPAGNE rue de la Champagne 

TOUL X 4 SALLE DES SPORTS LA FONTAINE rue du Cardinal Tisserand 

TOUL X 4 GYMNASE P & M CURIE Avenue des Leuques 

TOUL X 4 PISCINE LES GLACIS Avancée de la Porte de Metz 

TOUL X 4 PATINOIRE 2, rue de Hamm 

TOUL X 4 GYMNASE DE VALCOURT Route  de Valcourt 

TOUL X 4 HALLE DE SPORTS CROIX DE METZ 5, rue d'Austrasie 

TOUL Y 4 MUSEE MUNICIPAL 25, rue Gouvion St Cyr 

TREMBLECOURT L 4 SALLE POLYV.BIBLIOTHEQUE MEDIATHEQUE 22, rue de l'Eglise 

TRIEUX L 3 MAISON POUR TOUS G.BRASSENS 77, rue de la Libération 

TRIEUX PA 1 STADE MUNICIPAL MARCEL DURAND rue Henri Burda 

TRIEUX R 4 MATERNELLE CANARD BLEU 1, place Jean Jaurès 

TRIEUX V 3 EGLISE Grande rue 

TRONDES R 4 ECOLE YVES COUSTEAU 1, rue de l'Eglise 

TRONDES V 3 EGLISE rue de Genevaux 

TRONVILLE L 4 MAIRIE ECOLE SALLE POLYV. 16, Grand rue 

TUCQUEGNIEUX L 3 SALLE MUNICIPALE rue Georges Clémenceau 

TUCQUEGNIEUX M 4 MAGASIN SHOPI 31, rue Clémenceau 

TUCQUEGNIEUX R 3 COLLEGE JOLIOT CURIE rue Georges Clémenceau 

TUCQUEGNIEUX V 3 EGLISE 1, place de l'Eglise 

TUCQUEGNIEUX X 3 GYMNASE MUNICIPAL rue Georges Clémenceau 

UGNY L 4 SALLE DES FETES Place Abbé Martin 

URUFFE V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

VAL ET CHATILLON L 3 SALLE DES FETES Grand rue 

VAL ET CHATILLON V 3 EGLISE  

VALLEROY L 3 SALLE DES FETES 1, place de la Libération 

VALLEROY R 4 ECOLE PRIMAIRE MAIRIE Place de la Mairie 

VALLEROY R 4 ECOLE MATERNELLE DUHAMEL Place de la Mairie 

VALLEROY V 3 EGLISE SALLE PAROISSIALE Place de l'église 

VALLEROY X 3 SALLE MUNICIPALE OMNISPORTS rue du Stade 

VANDELEVILLE O 3 CHATEAU DE VANDELEVILLE 3, place Château 

VANDIERES L 3 COMPLEXE SALLE POLYVALENTE MAIRIE 3bis, rue Abbé Mamias 

VANDIERES V 3 EGLISE  

VANDOEUVRE LES NANCY J 4 FPA LES JONQUILLES 1, avenue des Jonquilles 

VANDOEUVRE LES NANCY J 4 MAISON RETRAITE STE FAMILLE 17, rue Bois le Duc 

VANDOEUVRE LES NANCY J 4 FOYER A.G.I.H.P. 8, rue des Myosotis 

VANDOEUVRE LES NANCY L 2 SALLE DES FETES rue de Parme 

VANDOEUVRE LES NANCY L 2 MJC LORRAINE rue de Lorraine 

VANDOEUVRE LES NANCY L 3 SALLE PAROISSIALE STE BERNADETTE 1, rue du Gal Frère 

VANDOEUVRE LES NANCY L 3 SYNDICAT DES BOULANGERS Parc des Expositions 

VANDOEUVRE LES NANCY L 3 CENTRE ANDRE MALRAUX rue de Parme 

VANDOEUVRE LES NANCY L 4 MJC ETOILE 1, place de Londres 

VANDOEUVRE LES NANCY L 4 ESPACE JACQUES PREVERT 1, rue du Vivarais 

VANDOEUVRE LES NANCY L 4 LUDOTHEQUE 1, rue Gabriel Péri 

VANDOEUVRE LES NANCY L 4 SALLE D'ACTIVITES ECHTERNACH Square de Louvain 

VANDOEUVRE LES NANCY L 4 CHATEAU DU CHARMOIS Avenue du Charmois 

VANDOEUVRE LES NANCY M 1 CENTRE COMMERCIAL LECLERC 2, rue Bernard Palissy 

VANDOEUVRE LES NANCY M 1 PLANET SATURN 9, boulevard Barthou 

VANDOEUVRE LES NANCY M 1 MAGASIN GIFI 6, rue d'Albertville 

VANDOEUVRE LES NANCY M 1 ESPACE ELECTRO MENAGER LECLERC 10, rue Roberval 

VANDOEUVRE LES NANCY M 1 CASTORAMA 5, rue Bernard Palissy 

VANDOEUVRE LES NANCY M 2 MAGASIN CAP MODE Boulevard Louis Barthou 

VANDOEUVRE LES NANCY M 2 MATCH DU MONTET 8, square de Liège 

VANDOEUVRE LES NANCY M 2 MAGASIN NOZ rue d'Albertville 

VANDOEUVRE LES NANCY M 2 ENSEIGNE LIBRE 9, boulevard Louis Barthou 

VANDOEUVRE LES NANCY M 2 MAGASIN VIMA 9, boulevard Louis Barthou 
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VANDOEUVRE LES NANCY M 3 MAGASIN  BUT 8, avenue du 8ème R.A. 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 MEGA CENTRE REGIONAL DU MEUBLE rue d'Albertville 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 CC JEANNE D'ARC LIDL rue d'Amsterdam 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 L'AUTO LECLERC 4, rue de Roberval 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 VILAR SA 2, rue Roberval 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 MAGASIN NORMA rue du Morvan 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 ALDI rue Jean Jaurès 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 CC JEANNE D'ARC CLUB DE BRIDGE rue d'Amsterdam 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 MEGA MEUBLES rue d'Albertville 

VANDOEUVRE LES NANCY M 3 CC ALDI rue d'Albertville 

VANDOEUVRE LES NANCY M 4 PACIFIC PECHE SA 1, rue Jean Mermoz 

VANDOEUVRE LES NANCY M 4 ESPACE ELECTROMENAGER LECLERC 1, rue Bernard Palissy 

VANDOEUVRE LES NANCY M 4 MAGASIN LIDL 7, rue Aristide Briand 

VANDOEUVRE LES NANCY M 4 LE HALL DE L'ELECTRO MENAGER rue Roberval 

VANDOEUVRE LES NANCY N 1 RESTAURANT UNIVERSITAIRE MEDECINE 9, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY N 2 RESTAURANT UNIVERSITAIRE MONPLAISIR  1, boulevard des Aiguillettes 

VANDOEUVRE LES NANCY N 2 HIPPODROME DE BRABOIS Avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY N 3 CENTRE DE VIE rue du Bois de la Champelle 

VANDOEUVRE LES NANCY N 3 RESTAURANT LEON DE BRUXELLES rue d'Albertville 

VANDOEUVRE LES NANCY N 4 RESTAURANT BUFFALO GRILL 2, avenue de Bourgogne 

VANDOEUVRE LES NANCY N 4 MAC DONALD'S Avenue Jean Jaurès 

VANDOEUVRE LES NANCY O 3 HOTEL IBIS 2, allée de Bourgogne 

VANDOEUVRE LES NANCY O 4 RESIDENCE DE L'ECOLE D'INFIRMIERES Route Nationale 74 

VANDOEUVRE LES NANCY O 4 COTTAGE HOTEL 4, allée de Bourgogne 

VANDOEUVRE LES NANCY P 2 DISCOTHEQUE LE CIRCUS 42, rue Jean Mermoz 

VANDOEUVRE LES NANCY PA 1 STADE DES NATIONS Parc des Sports des Nations 

VANDOEUVRE LES NANCY R 1 FACULTE DE MEDECINE 9, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY R 1 FACULTE SCIENCES 1, boulevard des Aiguillettes 

VANDOEUVRE LES NANCY R 2 COLLEGE DU HAUT DE PENOY rue Clément Marot 

VANDOEUVRE LES NANCY R 2 LYCEE JACQUES CALLOT rue Jacques Callot 

VANDOEUVRE LES NANCY R 2 ESSTIN  2, rue Jean Lamour 

VANDOEUVRE LES NANCY R 2 E.N.S.G. 2, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY R 2 IUT GENIE TELECOMM.RESEAUX rue du Doyen Urion 

VANDOEUVRE LES NANCY R 2 E.N.S.E.M. 2, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 COLLEGE MONPLAISIR rue Jacques Callot 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 PRIMAIRE JEANNE D'ARC 9, allée de Fribourg 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 PRIMAIRE BROSSOLETTE rue de Lisbonne 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 GROUPE SCOLAIRE BRABOIS rue du Morvan 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 PRIMAIRE EUROPE NATIONS 2, place Delft 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 E.N.S.G. BAT.D rue du Doyen Roubault 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 MATERNELLE EUROPE NATIONS  rue Hollande 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 GROUPE SCOLAIRE PAUL BERT B 4, rue Paul Bert 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 I.F.S.I. Route Nationale 74 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 ENSAIA 2, avenue de la Foret de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 ESSTIN BAT. F rue Jean Lamour 

VANDOEUVRE LES NANCY R 3 COLLEGE JACQUES CALLOT rue Jacques Callot 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 GROUPE SCOLAIRE PAUL BERT A 6, rue Paul Bert 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 MATERNELLE JEANNE D'ARC 9, allée Fribourg 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 MATERNELLE JEAN MACE rue Gabriel Péri 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 GROUPE SCOLAIRE JEAN MACE rue Jean Macé 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 PRIMAIRE DU CHARMOIS 1/3, rue du  Charmois 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 MATERNELLE CHARMOIS 3, rue Charmois 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 MATERNELLE BROSSOLETTE rue du Gal Frère 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 MATERNELLE JEAN POMPEY Allée de Cologne 

VANDOEUVRE LES NANCY R 4 BATIMENT ATELA Boulevard des Aiguillettes 

VANDOEUVRE LES NANCY S 2 BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 9, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY S 3 MEDIATHEQUE rue de Malines 

VANDOEUVRE LES NANCY S 4 CENTRE DOCUMENTATION INPL 2, allée de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY T 1 FOIRE EXPOSITION Route Nationale 57 
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VANDOEUVRE LES NANCY U 2 HOPITAL D'ENFANTS rue du Morvan 

VANDOEUVRE LES NANCY U 3 CENTRE ALEXIS VAUTRIN 6, avenue de Bourgogne 

VANDOEUVRE LES NANCY U 3 CLINIQUE ST ANDRE 102, avenue Jean Jaurès 

VANDOEUVRE LES NANCY U 3 CENTRE MEDECINE PREVENTIVE 2, rue Doyen Jacques Parisot 

VANDOEUVRE LES NANCY U 4 MAISON D'ACCUEIL LUCIEN GILLET 6, rue de Ludres 

VANDOEUVRE LES NANCY U 4 CENTRE TRANSFUSION SANGUINE 6, rue du Morvan  

VANDOEUVRE LES NANCY V 3 EGLISE ST FRANCOIS D'ASSISE Avenue des Accacias 

VANDOEUVRE LES NANCY V 4 EGLISE STE MELAINE Village de Vandoeuvre 

VANDOEUVRE LES NANCY W 3 HOTEL DE VILLE 7, rue de Parme 

VANDOEUVRE LES NANCY W 3 N.A.N.C.I.E. (POLE DE L'EAU) 149, rue  Gabriel Péri 

VANDOEUVRE LES NANCY W 3 INPL BAT.SERV.DE LA PRESIDENCE 2, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY X 2 HALLE DES SPORTS INTER UNIVERSITAIRE 11, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY X 2 PARC DES SPORTS DES NATIONS rue de Gembloux 

VANDOEUVRE LES NANCY X 2 PATINOIRE Parc des expositions 

VANDOEUVRE LES NANCY X 3 PISCINE MUNICIPALE rue de Norvège 

VANDOEUVRE LES NANCY X 3 SALLE DE GYMNASTIQUE rue de Crévic 

VANDOEUVRE LES NANCY X 3 GYMNASE DU CHARMOIS rue du Charmois 

VANDOEUVRE LES NANCY X 4 GYMNASE HAUT DE PENOY rue de Crévic 

VANNES LE CHATEL L 4 SALLE POLYVALENTE MJC 6, rue Poste 

VARANGEVILLE J 4 FPA LES CHARDONNERETS rue Victor Hugo 

VARANGEVILLE L 3 SALLE GERARD PHILIPPE rue Gambetta 

VARANGEVILLE L 4 F.J.E.P. LOUIS ARAGON rue du Colonel Driant 

VARANGEVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE  rue de la Meurthe 

VARANGEVILLE R 4 HALTE-GARDERIE LES PETITS PIERROTS rue Victor Hugo 

VARANGEVILLE R 4 GROUPE SCOLAIRE FR.MITTERAND BAT.2 2, rue Victor Hugo 

VARANGEVILLE R 4 GROUPE SCOLAIRE FR.MITTERAND BT 1 rue Jules Ferry 

VARANGEVILLE R 4 MATERNELLE LOUISE MICHEL rue Jules Ferry 

VARANGEVILLE V 3 EGLISE ST GORGON rue Jean Jaurès 

VARANGEVILLE X 4 SALLE DES SPORTS 4, rue du Maréchal Foch 

VAUDIGNY L 3 MAISON DE L'ENVIRONNEMENT rue de l'Eglise 

VAXAINVILLE L 4 SALLE COMMUNALE 1, rue de la Mairie 

VEHO L 4 SALLE DES FETES-MAIRIE 11, rue de l'Abbé Grégoire 

VELAINE EN HAYE L 3 CENTRE CULTUREL ET SPORTIF Chemin de la Poste 

VELAINE EN HAYE L 3 ONF BAT N∞240 SALLES MECHOUI Parc de loisirs 

VELAINE EN HAYE L 3 BAT n°110a HALL D'ACCUEIL Parc de loisirs 

VELAINE EN HAYE L 4 BAT n° 150 ZOO DE HAYE Parc de Loisirs 

VELAINE EN HAYE L 4 ONF SALLE DEPIERRE Parc de Haye entrée 2  

VELAINE EN HAYE M 4 C.L.C. 35, route de Toul 

VELAINE EN HAYE N 3 BAT n° 247 AUBERGE DE LA FORET  Parc de haye 

VELAINE EN HAYE N 4 BRASSERIE LA CALECHE Parc de loisirs - bât.110 b 

VELAINE EN HAYE N 4 TENNIS CLUB BAT. 276 b Impasse des Erables parc de loisirs 

VELAINE EN HAYE O 4 O.N.F. -  C.N.F.F. Parc de Haye 

VELAINE EN HAYE R 4 INSTITUT ST CAMILLE 12 poste de Velaine 

VELAINE EN HAYE R 4 GROUPE SCOLAIRE 72, chemin de la Poste 

VELAINE EN HAYE R 4 ASNL - CENTRE DE FORMATION  Parc de loisirs 

VELAINE EN HAYE T 4 BAT n° 222 HALL D'EXPOSITION Parc de loisirs 

VELAINE SOUS AMANCE L 4 SALLE DES FETES 3bis, rue Damain la Ville 

VELLE SUR MOSELLE L 4 SALLE POLYVALENTE 5, rue Moselle 

VEZELISE J 4 MAISON RETRAITE ST CHARLES rue Notre Dame 

VEZELISE J 4 RESIDENCE DES 3 FONTAINES 29, avenue de la Libération 

VEZELISE J 4 FPA CLAIRE LECLERC Quai du Brénon 

VEZELISE L 4 LES HALLES rue de Nancy 

VEZELISE M 3 LECLERC SERVICE 2, place du Gal Leclerc 

VEZELISE R 3 COLLEGE ROBERT GEANT 5, rue du Haut de Barmont 

VEZELISE R 4 PRIMAIRE MARIE MARVINGT 7, rue de Barmont 

VEZELISE R 4 ECOLE MATERNELLE 15, rue Maréchal Foch 

VEZELISE R 4 STRUCTURE MULTI ACCUEIL PIMPRENELLE 9, rue du Maréchal Foch 

VEZELISE V 3 EGLISE ST COME Place Lyautey 

VILCEY SUR TREY P 2 DISCOTHEQUE LE MAEVA Route de Villers sous Preny 
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VILCEY SUR TREY R 4 FOYER D'HEBERGEMENT LA CHAUMIERE 110, rue Principale 

VILLE AU MONTOIS L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE rue de la Mairie 

VILLE AU MONTOIS V 3 EGLISE  

VILLE EN VERMOIS L 3 SALLE DES FETES 10, rue des Ecoles 

VILLE EN VERMOIS R 4 ECOLE CHARLES SONNINI 8, rue des Ecoles 

VILLE HOUDLEMONT R 4 GROUPE SCOLAIRE 11, rue des Ecoles 

VILLE SUR YRON L 4 SALLE POLYVALENTE RENE BERTIN Le Bachot 

VILLERS EN HAYE L 4 SALLE COMMUNALE Grande rue 

VILLERS LA MONTAGNE J 4 BAT.HEBERGEMENT ET RESTAUR.DU CAT Route d'Hussigny 

VILLERS LA MONTAGNE L 3 CENTRE SOCIO-CULTUREL 36, rue Gaston Dupuis 

VILLERS LA MONTAGNE L 4 FOYER EDUCATION POPULAIRE 134, rue Emile Curicque 

VILLERS LA MONTAGNE M 2 MAGASIN DE BRICOLAGE OBI Route d'Hussigny 

VILLERS LA MONTAGNE R 4 MATERNELLE GARDERIE PERISCOLAIRE 75, rue Emile Curicque 

VILLERS LES NANCY J 3 FPA PAUL ADAM rue Jean Giraudoux 

VILLERS LES NANCY J 4 MAISON RETRAITE LA VERRIERE rue Albert 1er 

VILLERS LES NANCY J 4 FPA LE CLAIRLIEU Boulevard des Essarts 

VILLERS LES NANCY L 3 CENTRE SOCIO CULTUREL LES ECRAIGNES 6, rue Albert 1er 

VILLERS LES NANCY L 4 CHATEAU DU GEC Boulevard Albert 1er 

VILLERS LES NANCY L 4 CENTRE SOCIO CULTUREL JEAN SAVINE Boulevard des Essarts 

VILLERS LES NANCY L 4 CAVEAU DE LA ROELLE rue Albert 1er 

VILLERS LES NANCY M 2 SUPERMARCHE MATCH Boulevard des Aiguillettes 

VILLERS LES NANCY M 2 MAGASIN MONOPRIX Boulevard de Baudricourt 

VILLERS LES NANCY M 3 ECOMARCHE 110, avenue Paul Muller 

VILLERS LES NANCY O 3 CENTRE D'ACCUEIL DE REMICOURT 149, rue de Vandoeuvre 

VILLERS LES NANCY R 1 I.U.T. DU MONTET rue du Doyen Urion 

VILLERS LES NANCY R 1 FACULTE DES SCIENCES BAT.1ER CYCLE Boulevard des Aiguillettes 

VILLERS LES NANCY R 2 LYCEE STANISLAS rue de Vandoeuvre 

VILLERS LES NANCY R 2 U.F.R. STAPS 30, rue du Jardin Botanique 

VILLERS LES NANCY R 3 COLLEGE GEORGES SCHEPFER rue de la Carrière 

VILLERS LES NANCY R 3 PRIMAIRE DU PLACIEUX 15, rue J.F. Kennedy 

VILLERS LES NANCY R 3 GROUPE SCOLAIRE DES AIGUILLETTES Boulevard du Maréchal Lyautey 

VILLERS LES NANCY R 3 I.N.R.I.A. LORRAINE 615, rue du Jardin Botanique 

VILLERS LES NANCY R 3 INSTITUT DE MATHEMATIQUES Campus universitaire Villers 

VILLERS LES NANCY R 4 CENTRE AERE CLAIRLIEU 21, avenue de Maron 

VILLERS LES NANCY R 4 PRIMAIRE DU CHATEAU 4, rue Albert 1er 

VILLERS LES NANCY R 4 PRIMAIRE MARCEL PAGNOL Boulevard Valtriche 

VILLERS LES NANCY R 4 MAISON D'ENFANTS DE L'ASNEEE 11, rue de Laxou 

VILLERS LES NANCY R 4 MATERNELLE ET CANTINE DU PLACIEUX 10,rue JF Kennedy 

VILLERS LES NANCY R 4 MATERNELLE S.HERBINIERE LEBERT Boulevard Mal Lyautey 

VILLERS LES NANCY R 4 PRIMAIRE ALBERT CAMUS rue des Cisterciens 

VILLERS LES NANCY S 3 BIBLIOTHEQUE DES SCIENCES ET TECHNIQUES rue du Jardin Botanique 

VILLERS LES NANCY U 4 VILLA ST-PIERRE FOURRIER 3, rue Ste Odile 

VILLERS LES NANCY U 4 CPN BATIMENT HARDEVAL B 1, rue Dr Archambault 

VILLERS LES NANCY U 4 CPN BATIMENT HARDEVAL A 1, rue du Dr Archambault 

VILLERS LES NANCY U 4 CPN BATIMENT HARDEVAL C 1, rue Dr Archambault 

VILLERS LES NANCY V 2 EGLISE STE THERESE Boulevard de Baudricourt 

VILLERS LES NANCY V 3 EGLISE ST FIACRE rue Saint Fiacre 

VILLERS LES NANCY W 4 CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 2, allée Pelletier Doisy 

VILLERS LES NANCY X 3 COMPLEXE SPORTIF DES AIGUILLETTES Boulevard des Aiguillettes 

VILLERS LES NANCY X 3 COSEC COMPLEXE SPORTIF Boulevard des Essarts 

VILLERS LES NANCY X 3 GYMNASE GEORGES CHEPFER rue de la Carrière 

VILLERS LES NANCY X 3 CENTRE EQUESTRE DE BRABOIS Avenue du parc de Brabois 

VILLERS LES NANCY X 4 GYMNASE ALBERT 1er rue Albert 1er 

VILLERS LES NANCY Y 3 JARDIN BOTANIQUE 100, rue du Jardin Botanique 

VILLERUPT J 4 RESIDENCE AMBROISE CROIZAT rue Alfred Mézières 

VILLERUPT L 2 SALLE DES FETES MAURICE TOREZ rue Albert Lebrun 

VILLERUPT L 4 MJC GUY MOQUET- CINEMA RIO 6, rue Clémenceau 

VILLERUPT M 2 MAGASIN MATCH 3, rue Gambetta 

VILLERUPT M 3 COMPLEXE COMMERCIAL NORMA rue du Moulin 
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VILLERUPT N 4 BAT.1/2 PENSION DU COLLEGE rue du 19 mars 1962 

VILLERUPT PA 2 STADE DELAUNE rue Jean Macé 

VILLERUPT R 2 COLLEGE JEAN MACE rue du 19 mars 1962 

VILLERUPT R 3 L.P.R. HENRI WALLON 1, rue Henri Wallon 

VILLERUPT R 3 PRIMAIRE MATERNELLE LANGEVIN rue Paul Vaillant Couturier 

VILLERUPT R 3 ECOLE PRIMAIRE JOLIOT CURIE Place Joliot Curie 

VILLERUPT R 4 ECOLE JULES FERRY rue Clémenceau 

VILLERUPT R 4 MATERNELLE JOLIOT CURIE Place Joliot Curie 

VILLERUPT R 4 MATERNELLE BARA 2, rue de Verdun 

VILLERUPT U 4 CLINIQUE DES PEUPLIERS 11, rue du 11 novembre  

VILLERUPT U 4 HOTEL MEDICAL PASTEUR 15, rue St Just 

VILLERUPT X 3 PISCINE MUNICIPALE 3, rue de Verdun 

VILLERUPT X 3 COSEC ELIO FIORANI rue Jean Macé 

VILLERUPT X 4 SALLE MUNICIPALE DES SPORTS Avenue de la Libération 

VILLEY LE SEC L 4 SALLE DES FETES rue de Toul 

VILLEY SAINT ETIENNE L 3 SALLE POLYVALENTE rue de Fontenoy 

VILLEY SAINT ETIENNE L 4 BRASSERIE DES SPORTS 42, rue de Liverdun 

VILLEY SAINT ETIENNE V 3 EGLISE  

VITERNE L 4 MAIRIE -  ENSEMBLE SOCIO CULTUREL 2, rue de la Mairie 

VITERNE L 4 SALLE COMMUNALE 7, rue de la Mairie 

VITERNE V 3 EGLISE rue de la Mairie 

VITREY L 4 SALLE POLYVALENTE 3, grande rue 

VITRIMONT M 3 MEUBLES FOISSEY Route Nationale 4 

VITRIMONT M 4 STATION SERVICE ESSO Route Nationale 333 

VITRIMONT M 4 STATION SERVICE FINA Air d'Anthelupt RN 333 

VOINEMONT L 4 SALLE POLYVALENTE 3, rue de l'Abbé Collet 

VOINEMONT R 4 MATERNELLE 1, Grande rue 

WAVILLE L 4 MAIRIE SALLE POLYVALENTE ET SPORTIVE rue Joyeuse 

XAMMES L 4 SALLE POLYVALENTE rue du Pont d'Arcot 

XERMAMENIL L 4 SALLE POLYVALENTE 51, rue Gal Mangin 

XERMAMENIL V 3 EGLISE  

XEUILLEY R 3 COMPLEXE ECOLE MJC rue Croix Burnée 

XIROCOURT V 3 EGLISE  

XIVRY CIRCOURT L 4 SALLE COMMUNALE 9, rue de l'Eglise 

XIVRY CIRCOURT V 3 EGLISE rue de l'Eglise 

XONVILLE L 4 SALLE POLYVALENTE 10bis, Grand rue 

XOUSSES L 4 MAISON POUR TOUS 31, Grande rue 
 

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (LOCAUX A SOMMEIL)  

Commune Type Cat Raison Sociale Adresse 

ALLAIN O 5 HOTEL DE LA HAIE DES VIGNES La Haie les vignes  

ANGOMONT U 5 FOYER D'HEBERGEMENT DU EPDTPH 1, rue Tante Odile 

AZERAILLES O 5 HOTEL RESTAURANT LES TERRASSES 79, rue du Général Leclerc 

AZERAILLES O 5 HOTEL RESTAURANT DE LA GARE 15, rue de la Gare 

BACCARAT O 5 HOTEL RESTAURANT LA RENAISSANCE 31, rue des Cristalleries 

BACCARAT O 5 HOTEL RESTAURANT DE LA GARE rue Général Marc Rovillois 

BACCARAT O 5 HOTEL RESTAURANT DE L'AGRICULTURE 54, rue des 3 Frères Clément 

BACCARAT O 5 MUSEE CRISTALLERIE 20, rue des Cristalleries 

BAYON O 5 HOTEL RESTAURANT DE LORRAINE 42, Grand rue 

BAZAILLES O 5 HOTEL RESTAURANT AU GENTIL VAL 2, rue Blanche Fontaine Mainbotel 

BLAMONT O 5 HOTELLERIE DU CHATEAU 2, rue Florent Schmitt 

BLENOD LES PONT A MOUSSON J 5 FPA RESIDENCE AMBROISE CROIZAT 4, rue St Guérin 

BLENOD LES PONT A MOUSSON O 5 HOTEL DE LA GIRONDE Impasse d'Alsace 

BRIEY O 5 HOTEL RESTAURANT ANCONA 63, rue de Metz 

BRIEY R 5 LA COUR DES GRANDS 6 et 8, Av. des Droits de l'Homme 

BRIEY R 5 LA MARELLE 1, avenue de la République 
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CHAMPENOUX O 5 HOTEL RESTAURANT LA LORETTE 52, rue Saint Barthélémy 

CHAMPIGNEULLES O 5 HOTEL RESTAURANT DE L'EST 1, rue Gabriel  Bour 

COSNES ET ROMAIN O 5 AUBERGE DES 3 CANARDS 69, rue Lorraine 

CUSTINES O 5 HOTEL DES VALLEES 48bis, rue de Metz 

CUSTINES O 5 HOSTELLERIE DE L'ISLE 48, rue de Metz 

DIEULOUARD O 5 HOTEL RESTAURANT DU COMMERCE 20, avenue Général de Gaulle 

DOMBASLE SUR MEURTHE O 5 HOTEL RESTAURANT LE MILORD 1, avenue de Lunéville 

EINVILLE AU JARD O 5 HOTEL REST.LE RELAIS FLEURI 1, Grande rue 

ESSEY LES NANCY O 5 HOTEL RESTAURANT CAMPANILE route Nationale 74 

ESSEY LES NANCY O 5 HOTEL QUICK PALACE 111, avenue du 69ème R.I. 

FLAVIGNY SUR MOSELLE U 5 OHS CRE BAT.C 46, rue Doyen Parisot 

FROUARD O 5 HOTEL RESTAURANT DE L'ILE 2, rue Lasalle 

GONDREVILLE O 5 HOTEL DE LA MOSELLE 23, rue de Grève 

GORCY O 5 HOTEL LA HAIE FINETTE 16, rue Jean Joseph Labbé 

HAUCOURT MOULAINE O 5 AUBERGE DE LA MOULAINE 18, rue du Moulin 

HERSERANGE O 5 CAFE HOTEL LE LION D'OR 112, rue de Paris 

HERSERANGE O 5 CHAMBRES MEUBLEES 55, rue de Paris 

HOMECOURT O 5 LE JOLY BAR 1, avenue de la République 

HUSSIGNY-GODBRANGE O 5 BAR HOTEL LE GAMBETTA 1, rue Gambetta 

JARNY O 5 HOTEL DE FRANCE BAR LE NEPTUNE 45, avenue Jean Jaurès 

JARNY O 5 CAFE HOTEL DU SOLEIL 35, avenue Patton 

JARNY O 5 HOTEL SOCIAL B.H.R. 4, rue du 26 août  

JARNY R 5 FONDATION LA VIE AU GRAND AIR - LA FARANDOLE 2, rue Louis Pergaud 

JARVILLE LA MALGRANGE J 5 INSTITUT JEUNES SOURDS  2, rue Joseph Piroux 

JARVILLE LA MALGRANGE O 5 BRASSERIE NOUVELLE 46, avenue de la Malgrange 

JARVILLE LA MALGRANGE R 5 CENTRE D'ACTION SOCIALE EDUC.L'ESCALE 15, rue Saint Charles 

JARVILLE LA MALGRANGE R 5 FOYER DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE 44, rue d'Alsace 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  O 5 CAFE HOTEL DE LA MEURTHE 40, rue Gilbert Bize 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  O 5 HOTEL RESTAURANT DE LA MARINE 4, rue Général Patton 

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  O 5 HOTEL RESTAURANT LA CARPE D'OR 6, route d'Art sur Meurthe 

LAXOU J 5 CENTRE D'ACCUEIL 40, allée Neuve 

LAXOU U 5 CPN - CENTRE ACCUEIL PERMANENT 1, rue du Dr Archambault 

LESMENILS O 5 HOTEL RESTAURANT CAMPANILE Lieu-dit du Grand Pré 

LONGLAVILLE O 5 HOTEL D'ALSACE 41, rue des Victimes du Nazisme 

LONGUYON O 5 HOTEL RESTAURANT BUFFET DE LA GARE 2, rue Augistrou 

LONGWY O 5 CAFE HOTEL DE PARIS 17, rue de l'Hôtel de Ville 

LONGWY O 5 HOTEL DU PARC 3, rue Emile Thomas 

LONGWY O 5 HOTEL DU NORD 16, rue Gambetta 

LONGWY O 5 HOTEL L'EUROPEEN 2, rue de la Faïencerie 

LONGWY O 5 HOTEL CHEZ NADETTE 120, avenue Raymond Poincaré 

LONGWY O 5 HOTEL DE L'EUROPE 54, avenue Raymond Poincaré 

LUDRES O 5 HOTEL KYRIAD 338, rue Bertholet 

LUNEVILLE J 5 AEIM STRUCTURE D'HEBERGEMENT 16-18, rue de la Résistance 

LUNEVILLE J 5 OHS HEBERGEMENT ENFANTS 19, quai de Strasbourg 

LUNEVILLE O 5 HOTEL LE PETIT TRIANON 16, place Saint Jacques 

LUNEVILLE O 5 HOTEL DU COMMERCE 93, rue d'Alsace 

LUNEVILLE U 5 CPN UNITE PSYCHOLOGIE MEDICALE 5, rue Level 

MAXEVILLE O 5 HOTEL-RESTAURANT CAMPANILE 4, rue Blaise Pascal 

MAXEVILLE O 5 CHALET MALQUIN FOYER GRD SAUVOY 17, route de Metz 

MEREVILLE O 5 HOTEL DE LA MAISON CARREE 12, rue Bac 
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MEXY O 5 HOTEL CAFE BOWLING LA POULARDE 14, rue Jules Ferry 

MONCEL LES LUNEVILLE O 5 HOTEL ACACIA 2, rue Ecosseuse 

MONT SAINT MARTIN O 5 HOTEL RESTAURANT CHEZ SAID 79, avenue de la Gare 

MONT SAINT MARTIN O 5 BAR HOTEL RESTAURANT AU TASSILI 77, avenue de la Gare 

NANCY J 5 FPA GUERINEAU 14, place du Colonel Fabien  

NANCY J 5 RESIDENCE BIEN ETRE 13, rue des Tanneries 

NANCY O 5 CRYSTAL HOTEL 5, rue Chanzy 

NANCY O 5 HOTEL BAR EXPRESS 16, avenue Foch 

NANCY O 5 HOTEL LA CIGOGNE 4 bis, rue des Ponts 

NANCY O 5 HOTEL DE GUISE 18, rue de Guise 

NANCY O 5 HOTEL DE LA CROIX DE BOURGOGNE 68bis, rue Jeanne d'Arc 

NANCY O 5 HOTEL MEUBLE SAINT DIZIER 139, rue Saint Dizier 

NANCY O 5 HOTEL LES PORTES D'OR 21, rue Stanislas 

NANCY O 5 HOTEL DES BEAUX ARTS 19, rue Victor Prouvé 

NANCY O 5 HOTEL RESTAURANT LES FONTAINES 61, rue Henri Bazin 

NANCY O 5 HOTEL MEUBLE ROUGETET 45, rue Pasteur 

NANCY O 5 HOTEL DES VOSGES 87, rue des 4 Eglises 

NANCY O 5 HOTEL REST.AGENCE VOY.4A 32, avenue du 20è Corps 

NANCY O 5 HOTEL FOCH 8, avenue Foch 

NANCY O 5 HOTEL DE FLORE 8, rue Raymond Poincaré 

NANCY O 5 HOTEL SELLIER 46, rue Sellier 

NANCY O 5 HOTEL DES PRELATS 56, place Monseigneur Ruch 

NANCY O 5 HOTEL CARNOT 2, cours Léopold 

NANCY O 5 HOTEL NEW YORK 63, rue Saint Nicolas 

NANCY O 5 HOTEL MEUBLE DELACOUR 60, avenue du  XXè Corps 

NANCY O 5 HOTEL AZUR 84, rue St Dizier 

NANCY O 5 BAR HOTEL MOLITOR 21, rue Molitor 

NANCY O 5 HOTEL RESTAURANT LE PIROUX 12, rue Raymond Poincaré 

NANCY O 5 HOTEL RESIDENCE 30, boulevard Jean Jaurès 

NANCY O 5 HOTEL STANISLAS 22, rue Ste Catherine 

NANCY O 5 HOTEL DU GLOBE 35, rue Saint Michel 

NANCY O 5 HOTEL LE PLACIEUX 72, rue du Sergent Blandan 

NANCY O 5 HOTEL POINCARE 81, rue Raymond Poincaré 

NANCY O 5 HOTEL JEAN JAURES 14, boulevard Jean Jaurès 

NANCY O 5 HOTEL DE L'ACADEMIE 7, rue des Michottes 

NANCY O 5 ACADIA RESID'HOTEL 23, rue de Graffigny 

NANCY O 5 BAR HOTEL D'ALSACE 56, avenue de Lattre de Tassigny 

NANCY O 5 HOTEL MEUBLE ROUGETET 27, rue du Haut Bourgeois 

NANCY O 5 HOTEL SAINT GEORGES 7ter, rue du Tapis Vert 

NANCY O 5 FOYER PIERRE VIVIER 156, boulevard d'Austrasie 

NANCY O 5 HOTEL RICHELIEU 5, rue Gilbert 

NANCY O 5 HOTEL ST CHRISTOPHE 9, rue des Ponts 

NANCY O 5 HOTEL MILTON 10, rue Milton 

NANCY O 5 HOTEL D'HAUSSONVILLE 9, rue Monseigneur Trouillet 

NANCY O 5 HOTEL CLODION 2, rue Clodion 

NANCY O 5 HOTEL FABVIER 172, avenue du Général Leclerc 

NANCY O 5 HOTEL AKENA PRESTIGE 43, rue Raymond Poincaré 

NANCY U 5 CENTRE POST-CURE VIRAY 26, rue de Viray 

NANCY U 5 CENTRE D'ADOLESCENTS 11, rue des Glacis 

NEUVES MAISONS O 5 HOTEL RESTAURANT TERMINUS 48, rue du Général Thiry 
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NEUVES MAISONS O 5 HOTEL CASTEL 67, rue du Général Thiry 

NOMENY O 5 HOTEL DU COMMERCE 2, place Valentin Brocard 

PIERRE PERCEE O 5 HOTEL RESTAURANT LE CHALET Grande Voye 

PONT A MOUSSON J 5 ASSOCIATION REALISE 53, chemin des 19 Arches 

PONT A MOUSSON J 5 UNITE D'ACCUEIL ET D'ORIENTATION avenue du 26ème BCP 

PONT A MOUSSON O 5 RELAIS DE LA POSTE 42, rue Victor Hugo 

PONT A MOUSSON O 5 HOTEL BAGATELLE 49, rue Gambetta 

PONT A MOUSSON O 5 HOTEL RESTAURANT DE L'ETOILE 148, rue Bois le Prêtre 

PONT A MOUSSON O 5 HOTEL EUROPEEN 162, avenue de Metz 

PONT A MOUSSON U 5 CPN ANNEXE UNITE PSYCHIATRIQUE plac Colombey 

REHAINVILLER O 5 HOTEL RESTAURANT CAMPANILE route de Lunéville 

REHAINVILLER O 5 RESTAURANT CHATEAU D'ADOMENIL Château d'Adomenil 

RICHARDMENIL O 5 RELAIS DU SOUS BOIS 78, rue de Nancy 

SAINTE GENEVIEVE O 5 CENTRE D'ACCUEIL ABBENORE place Monseigneur Thouvenin 

THIAUCOURT J 5 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE rue du Bas Moulin 

TOMBLAINE R 5 CLUB CANOE KAYAK  4, boulevard de l'Avenir 

TOMBLAINE R 5 FOYER REALISE rue du Bois la Dame 

TOUL O 5 HOTEL-BRASSERIE LA LICORNE 31-33, rue du Général Gengoult 

TOUL O 5 HOTEL DES SPORTS 12, place des Trois Evêchés 

TOUL O 5 FOYER D'ACCUEIL ARCHE TOULOISE 7 bis, avenue de la 1ère Armée 

TOUL O 5 HOTEL DE LA VILLA LORRAINE 15, rue Gambetta 

TOUL O 5 HOTEL DE L'EUROPE 373, avenue Victor Hugo 

TOUL R 5 UNITE D'ACCUEIL ET D'ORIENTATION 3, rue du Capitaine Maréchal 

VANDOEUVRE LES NANCY O 5 HOTEL CAMPANILE 1, avenue de la Forêt de Haye 

VANNES LE CHATEL O 5 CENTRE D'HEBERGEMENT V.I.E. 4, rue de la Liberté 

VARANGEVILLE O 5 HOTEL RESTAURANT CHEZ GIGI rue du Colonel Fabien 

VARANGEVILLE O 5 HOTEL RESTAURANT L'ETOILE D'ARGENT 102, rue Gabriel Péri 

VEZELISE O 5 HOTEL DE LORRAINE 4, rue Louis et Félix Moreau 

VILLERS LA CHEVRE O 5 BAR HOTEL DES VOYAGEURS 16, rue de Longwy 

VILLERS LES NANCY R 5 UNITE D'ACCUEIL ET D'ORIENTATION 62, rue du Baron Buquet 

VILLERUPT O 5 HOTEL BRASSERIE REX 2, rue Carnot 

VILLEY LE SEC R 5 CENTRE EQUESTRE DE LA SABOTIERE Chemin dit du Radelot 

VILLEY SAINT ETIENNE O 5 RELAIS DES 4 SAISONS 41, rue de Liverdun 

XEUILLEY O 5 HOTEL RESTAURANT DU LION D'OR 2, rue de la Libération 
 

 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

 

PREMIER BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL PRESCRIVANT L’OUVERTURE D’UNE ENQUETE PARCELLAIRE, CONCERNANT LE RETABLISSEMENT 
DES FONCTIONNALITES DU PASSAGE A NIVEAU N° 17 SUPPRIME ET LE RACCORDEMENT DE LA LGV EST EUROPEENNE 

A LA VOIE FERREE NANCY-METZ, SUR LA COMMUNE DE VANDIERES 
 

LE PREFET DE MEURTHE ET MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L 11-1, L 11-8, L 13-2 et R 11-19 à R 11-31 ; 
VU le décret n° 2005-878 en Conseil d’Etat en date du 29 juillet 2005 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux liés à la suppression du passage à 
niveau PN 17 et à la création d’une route entre la RD 952 et le pont sur le canal latéral à la Moselle sur le territoire de la Commune de Vandières ; 
VU le décret du 14 mai 1996 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de construction d’une ligne nouvelle de chemin de fer à grande vitesse dite 
« TGV Est Européen » entre PARIS et STRASBOURG, de création des gares nouvelles et d’aménagement des installations terminales de ladite ligne, ainsi 
que portant mise en compatibilité des plans d’occupation des sols des communes concernées, modifié par le décret du 6 septembre 2002 et dont les effets 
ont été prorogés jusqu’au 15 mai 2016 par décret du 3 mai 2004 ; 
VU le décret n° 92-355 du 1er avril 1992 approuvant le schéma directeur national des liaisons ferroviaires à grande vitesse ; 
VU la décision ministérielle du 7 mars 1994, complétée le 15 avril 1994, relative au principe et aux conditions de réalisation d’une liaison ferroviaire à grande vitesse 
dite « TGV Est Européen » ; 
VU les arrêtés d’ouverture d’enquête parcellaire du 5 juin 2001 et du 30 mai 2005 ; 
VU la lettre du 22 mars 2006 de la Société Services, Conseil, Expertises, Territoires (SCET), mandaté par Réseau Ferré de France (RFF), demandant 
l’ouverture d’une enquête parcellaire sur le projet en question ; 
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VU les pièces du dossier soumis à enquête et notamment le plan et l’état parcellaire ;  
VU la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l’année 2006 ; 
Considérant la nécessité de rétablir les fonctionnalités du passage à niveau N° 17 supprimé et le raccordement de la LGV EST européenne à la voie ferrée 
NANCY-METZ ; 
SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture de Meurthe et Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - Il sera procédé sur le territoire de la commune de VANDIERES à une enquête parcellaire destinée à déterminer les immeubles à acquérir, 
par Réseau Ferré de France, concernant le rétablissement des fonctionnalités du passage à niveau n° 17 supprimé et le raccordement de la LGV EST 
EUROPEENNE à la voie ferrée NANCY-METZ. 
ARTICLE 2 - Cette enquête se déroulera du lundi 24 avril 2006 au mercredi 10 mai 2006 inclus à la mairie de VANDIERES. 
ARTICLE 3 - L’avis au public destiné à informer la population sur les conditions de déroulement de l’enquête, ainsi que l’arrêté préfectoral seront, avant la 
date fixée pour l’ouverture de l’enquête, publiés par voie d’affiches, à la mairie et aux emplacements réservés aux avis officiels dans la commune de 
VANDIERES. Il sera justifié de l’accomplissement de ces formalités par un certificat du maire. 
Cet avis sera, en outre, publié en caractères apparents dans l’EST REPUBLICAIN et le REPUBLICAIN LORRAIN avant le début de l’enquête. 
ARTICLE 4 - En conséquence, le plan et l’état parcellaire ci-dessus visés seront déposés en mairie de VANDIERES pendant toute la durée de l’enquête. 
Toute personne pourra prendre connaissance du dossier d’enquête à la mairie de VANDIERES du lundi au vendredi de 14h00 à 18h00. 
ARTICLE 5 - En outre, notification individuelle du dépôt du dossier d’enquête à la mairie sera faite avant l’ouverture de l’enquête, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, aux propriétaires figurant sur l’état parcellaire, lorsque leur domicile est connu ou tel qu’il est connu d’après les renseignements 
recueillis par l’expropriant. 
En cas de domicile inconnu, la notification sera faite en double copie, au maire, qui en fera afficher un exemplaire. Cette notification sera, le cas échéant, 
effectuée par l’expropriant, auprès des locataires et preneurs à bail rural. 
En application de l’article R. 13-15 modifié du code de l’expropriation, la notification devra préciser que : 
« Le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant, dans le délai d’un mois, les fermiers, locataires, les personnes qui 
ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes ». 
ARTICLE 6 - Conformément à l’article R 11-23 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, les personnes auxquelles la notification est faite sont 
tenues de fournir les indications relatives à leur identité, telles qu’elles sont énumérées, soit au 1er alinéa de l’article 5, soit au 1er alinéa de l’article 6 du 
décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié, portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut, de donner tous les renseignements en leur possession sur 
l’identité du ou des propriétaires actuels. 
ARTICLE 7 - Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, destiné à recevoir les observations des intéressés sur les limites et la désignation de la 
propriété des biens à exproprier, sera ouvert durant la même période à la mairie de VANDIERES. Il devra être côté et paraphé par le maire. 
Les intéressés pourront, soit consigner directement leurs observations sur le registre ou les adresser par écrit, soit au maire qui les joindra au registre, 
soit au commissaire enquêteur, à la mairie de VANDIERES. 
Le commissaire enquêteur tiendra des permanences en mairie de VANDIERES : 
- le vendredi 28 avril 2006 de 15h00 à 18h00 
- le mercredi  10 mai 2006 de 15h00 à 18h00 
ARTICLE 8 - A l’expiration du délai d’enquête, le registre déposé en mairie sera clos et signé par le maire et remis dans les vingt quatre heures avec toutes 
les pièces, au commissaire enquêteur. 
ARTICLE 9 - Dès réception des différents documents, le commissaire enquêteur examinera les observations consignées ou annexées aux registres et 
entendra toutes personnes susceptibles de l’éclairer, il dressera procès-verbal de ces opérations à travers un rapport établi dans un délai qui ne pourra 
excéder un mois à compter de la clôture de l’enquête. 
A l’expiration de ce délai, le commissaire enquêteur transmettra le dossier au Préfet de Meurthe-et-Moselle accompagné de son avis motivé.  
ARTICLE 10 - Monsieur Jacques KREBS, retraité, demeurant 6 rue Voltaire à LAXOU (54520) est nommé commissaire enquêteur. 
ARTICLE 11 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe et Moselle et Monsieur le maire de VANDIERES, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 
- M. le Maire de VANDIERES ; 
- M. le Président du Tribunal Administratif de Nancy ; 
- M. Jacques KREBS, commissaire enquêteur ; 
- Mme la directrice des archives départementales ; 
- M. le directeur départemental de l’équipement ; 
- M. le directeur de Réseau Ferré de France. 
NANCY, le 13 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LES TRAVAUX DE MISE AUX NORMES 
DU SYSTEME D'ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE CREZILLES 

 

LE PRÉFET DE MEURTHE & MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 214-1 à L 214-6 ; 
VU l’article 35 de la loi 92-3 sur l’eau du 03 janvier 1992 ; 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2224-8 et L 2224-10 ; 
VU les décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 modifiés, pris en application des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement ; 
VU le décret 94-469 du 03 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L 372-1-1 et L 372-3 du code des communes ; 
VU le décret 97-1133 du 08 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues issues du traitement des eaux usées ; 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L 2224-8 et L 2224-10 du code général des collectivités territoriales, dispensés d’autorisation au titre du décret 93-743 du 29 mars 
1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration, en application de l’article 10 de la loi 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 
VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhin-Meuse adopté le 02 juillet 1996 et approuvé par le Préfet coordonnateur le 
15 novembre 1996 ; 
VU le projet déposé le 29 juillet 2005 par Président du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Bouvade, relatif à la réalisation de travaux collecte 
et de transport des eaux usées à CREZILLES et à la réalisation d’une station d’épuration des eaux usées à CREZILLES ;  
CONSIDERANT que le projet est répertorié sous les rubriques 2-2-0 (1°), 5-1-0 (2°) et 5-2-0 (2°) de la nomenclature annexe au décret 93-743 et relève du 
régime de l’autorisation ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 9 décembre 2005 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’autorisation de la mise aux normes des systèmes 
d’assainissement de la commune de CREZILLES (construction d’une station d’épuration des eaux usées à CREZILLES) au titre du code de l’environnement ; 
VU les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du 2 au 20 janvier 2006 en communes de CREZILLES, MOUTROT et BICQUELEY ; 
VU l’avis du commissaire enquêteur le 18 février 2006 ; 
VU le rapport de M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt en date du 10 mars 2006; 
VU l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène en séance du 30 mars 2006 ; 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 – OBJET  
Le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Bouvade est autorisé à réaliser et exploiter les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées sur 
le territoire de CREZILLES et une station d’épuration des eaux usées à CREZILLES dans les conditions du présent arrêté. 
Les ouvrages relèvent des rubriques de la nomenclature annexée au décret 93-743 du 29 mars 1993 suivantes : 
2.2.0. (1°) – Rejet dans les eaux superficielles susceptible de modifier le régime des eaux, la capacité totale de rejet étant supérieure à 25% du débit – 
Autorisation ; 
5.1.0. (2°) - Stations d'épuration, le flux polluant journalier reçu ou la capacité de traitement journalière étant supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure  
à 120 kg de DBO5 – Déclaration ; 
5.2.0. (2°) - Déversoirs d'orage situés sur réseaux d'égouts destinés à collecter un flux polluant supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur à 120 kg de DBO5 – 
Déclaration. 
ARTICLE 2 – SITUATION ET NATURE DES TRAVAUX 
Les travaux seront réalisés en conformité au projet présenté à l’appui de la demande d'autorisation moyennant les prescriptions ci-après.  
Ils consistent principalement en : 
- la construction d’une station d’épuration des eaux usées d’une capacité de 250 équivalents-habitants sur le territoire de CREZILLES, en rive droite du 

Ruisseau de POISSON. 
L’épuration sera assurée au moyen d’un procédé par cultures fixées sur supports fins (filtres plantés de roseaux), la filière comprenant successivement : 
. un prétraitement sommaire : panier de dégrillage ; 
. un poste de relèvement vers le premier étage ; 
. le premier étage de macrophytes composé de 3 casiers de 125 m² chacun ; 
. un poste d'injection vers le second étage ; 
. le second filtre de macrophytes composé de 3 casiers de 83 m² chacun ; 
. la canalisation de rejet vers le ruisseau de Poisson 

- l’aménagement d'un déversoir d’orage sur les réseaux d'égouts : 
Déversoir d'orage Nombre d'EH raccordés Flux polluant Rejet des eaux surversées 

DO 1 250 EH 15 Kg DBO5/j Ruisseau de Poisson 
ARTICLE 3 – PRESCRIPTIONS 
Le bénéficiaire de l’autorisation devra : 
1. Se conformer aux prescriptions techniques minimales fixées par l’arrêté ministériel du 21 juin 1996 annexé au présent arrêté. 
   Toute demande visant à modifier certaines de ces prescriptions est à adresser à la Mission Interservices de l’Eau (MISE) – à la Direction Départementale 

de l’Agriculture et de la Forêt.  
2. Les prescriptions relatives à la protection du milieu naturel mentionnées à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 21 juin 1996 sont renforcées par les 
prescriptions suivantes : 
En aucune manière, sauf cas de force majeure, les eaux brutes ne doivent rejoindre directement le milieu naturel ; les modalités de gestion de la station et 
du réseau doivent en tenir compte. Le gestionnaire de la station veillera notamment à interdire tout rejet direct d'eau non traitée dans le milieu naturel lors 
des opérations de vidange des boues de la station. 
3. Les prescriptions relatives à la destination des boues et des graisses mentionnées à l’article 8 de l’arrêté ministériel du 21 juin 1996 sont renforcées par 
les prescriptions suivantes : 
Le déclarant devra, dans un délai de 1 an avant le curage des boues, communiquer au service chargé de la police de l'eau ? un projet pour éliminer les boues 
produites en précisant le protocole de vidange. 
4. Les performances minimales de l’ouvrage d’épuration, mentionnées à l’article 13 de l’arrêté ministériel du 21 juin 1996, sont renforcées par les 
prescriptions suivantes : 

Paramètres Rendement minimal de l’épuration  Concentration maximale du rejet 
DB0 5 90 % 25 mg/l 
DCO 75 % 125 mg/l 
MES 90 % 35 mg/l 
NH4+ 80 % 10 mg/l 

Le rendement en microbiologie, Escherichia coli et entérocoques, sera de 99% (soit un abattement de 2 unités log). 
Ces performances seront respectées en concentration et en rendement en moyenne sur 24 heures, par temps sec. 
En période de pluies, une exigence (concentration ou rendement) sera retenue.  
5. Outre les prescriptions visées à l'article 23 de l’arrêté ministériel du 21 juin 1996 permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement, l'entretien des filtres sera réalisé par désherbage manuel et faucardage, l'emploi de produits phytosanitaires étant proscrit. 
6. Les prescriptions relatives au contrôle des rejets à l'article 25 de l’arrêté ministériel du 21 juin 1996 sont renforcées par les prescriptions suivantes : 
La station sera équipée d'un dispositif de mesure de débit en entrée et en sortie de traitement. 
7. Les prescriptions relatives à l'auto-surveillance à l'article 26 de l’arrêté ministériel du 21 juin 1996 sont renforcées et complétées comme suit : 

Paramètre PH DBO5 DCO NH4+ MES Microbiologie 

Fréquence annuelle des mesures 2 2 2 2 2 2 
 

ARTICLE 4 – EVENEMENTS EXCEPTIONNELS ET INCIDENTS 
Le déclarant est tenu de signaler au Préfet, aux maires intéressés, au service chargé de la police de l'eau et à la DDASS tout incident ou accident 
intéressant les ouvrages réalisés. 
Le déclarant devra dans ce cas prendre toutes les mesures utiles pour mettre fin le plus rapidement possible à la cause de l’incident ou de 
l’accident, en évaluer les conséquences et y remédier. 
ARTICLE 5 - MODIFICATION DES OUVRAGES 
Conformément aux dispositions de l’article 33 du décret 93-742 du 29 mars 1993, toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage, l'installation, à 
son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de nature à entraîner 
un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une 
nouvelle procédure d’autorisation. 
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ARTICLE 6 – DROITS DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 7 - RECOURS 
La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 2 mois à compter de la notification pour le déclarant et 
de 4 ans pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage (art L 214-10 du code de l’environnement). 
ARTICLE 8 – EXECUTION ET PUBLICATION DE L’ARRETE 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, M. le Sous-Préfet de TOUL, M. le Président du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de la Bouvade, M. le Maire de la commune de CREZILLES, M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et 
affiché en mairie de CREZILLES, MOUTROT et BICQUELEY. 
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information à : 
- Mme la Directrice Départementale des Affaires sanitaires et Sociales, 
- M. le Directeur Départemental de l’Equipement, 
- M. le Directeur régional de l’Environnement de Lorraine, 
- M. le chef de la brigade départementale des gardes-pêche du Conseil Supérieur de la Pêche, 
- MM. les Maires des communes de MOUTROT et BICQUELEY. 
NANCY, le 26 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 

 
DEUXIEME BUREAU 

 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 6 avril 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a accordé l’autorisation sollicitée par la SA Bastide 
Le Confort Médical , en qualité de future exploitante, afin de procéder à la création d’un magasin de vente de matériel médical à l’enseigne « BASTIDE-LE 
CONFORT MEDICAL»  de 223 m² de vente à HEILLECOURT. 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de HEILLECOURT. 
Avant l’expiration du délai de recours qui est de deux mois ou en cas de recours avant la décision en appel de la commission nationale d’équipement 
commercial, le permis de construire ne peut être accordé, ni la réalisation entreprise. 
NANCY, le 7 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 6 avril 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a accordé l’autorisation sollicitée par la SCI EVA 
GROSJEAN, en qualité de promoteur, afin de procéder à la création d’un magasin de vente de carrelages, sanitaires et papiers peints à l’enseigne « TOUL 
SOLS MURS » à DOMMARTIN-LES-TOUL, ZAC du Jonchery, de 1550 m² de vente. 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de DOMMARTIN-LES-TOUL. 
Avant l’expiration du délai de recours qui est de deux mois ou en cas de recours avant la décision en appel de la commission nationale d’équipement 
commercial, le permis de construire ne peut être accordé, ni la réalisation entreprise. 
NANCY, le 7 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 6 avril 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a accordé  l’autorisation sollicitée par la SCI « La 
Haie Plaisante », en qualité de promoteur, afin de procéder à la création d’un ensemble commercial de 2181 m² de vente à DOMMARTIN-LES-TOUL, ZAC du 
Jonchery, comprenant un magasin de vêtements à l’enseigne LA HALLE de 1200 m², un magasin de chaussures à l’enseigne LA HALLE O CHAUSSURES de 
600 m² et un magasin d’équipement de la voiture à l’enseigne FEU VERT de 381 m²;  
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de DOMMARTIN-LES-TOUL. 
Avant l’expiration du délai de recours qui est de deux mois ou en cas de recours avant la décision en appel de la commission nationale d’équipement 
commercial, le permis de construire ne peut être accordé, ni la réalisation entreprise. 
NANCY, le 7 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

PLAN DÉPARTEMENTAL POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES DÉFAVORISÉES 
 

 LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE LE PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL 
 Chevalier de la Légion d’Honneur DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le décret n° 99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux plans départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées et aux fonds de 
solidarité pour le logement, 
Vu l’avis favorable en date du 28 mars 2006 émis par le comité régional de l’habitat, 
 

A R R E T E N T 
 

Article 1 :  Le préfet et le président du conseil général de Meurthe-et-Moselle approuvent et décident de mettre en œuvre le plan départemental d’action 
pour le logement des personnes défavorisées, joint en annexe. 
 

Article 2 : Le plan est établi pour une durée de trois ans. 
 

Article 3 : Le plan sera publié, dans un délai d’un mois à compter de sa signature, au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes 
administratifs du département. 
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Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur général des services départementaux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
Nancy, le 25 avril 2006 
 Le Préfet de Meurthe-et-Moselle, Le Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 Claude BALAND Michel DINET 

 

 
TROISIEME BUREAU 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 06.BMSSE.10 PORTANT MODIFICATION DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 
A MONSIEUR HUGUES CORBEAU, DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DE L’EQUIPEMENT 

 

LE PRÉFET DE MEURTHE & MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret N° 86-351 du 6 mars 1986 modifié par le décret N° 90-302 du 4 avril 1990 et les arrêtés N° 88-2153 du 8 juin 1988, N° 88-3389 du 
21 septembre 1988, N° 89-2539 du 2 octobre 1989 et les arrêtés du 4 avril 1990, portant charte de la déconcentration en matière de gestion des personnels relevant 
du ministère chargé de l'urbanisme, du logement et des transports ; 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
VU le décret du Président de la République, en Conseil des Ministres, en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland, préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l'arrêté du ministère de l'équipement, des transports et du logement, en date du 29 avril 2002 nommant Monsieur Hugues Corbeau, ingénieur en chef 
des ponts et chaussées, en qualité de directeur départemental de l'équipement de Meurthe-et-Moselle, à compter du 3 juin 2002 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2005 accordant délégation de signature à Monsieur Hugues Corbeau, directeur départemental de l’équipement de 
Meurthe-et-Moselle et le modificatif du 3 octobre 2005 ;  
Compte tenu des modifications de personnel intervenues au sein de la direction départementale de l’équipement de Meurthe-et-Moselle ; 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle; 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : L'article 2 de l'arrêté préfectoral modifié du 7 septembre 2005 accordant délégation de signature à Monsieur Hugues CORBEAU, directeur 
départemental de l'équipement de Meurthe-et-Moselle, est modifié comme suit : 
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Hugues CORBEAU, directeur départemental de l'équipement, à l'effet de signer les ampliations 
des arrêtés relevant de ses services, ainsi qu'aux personnes suivantes, chacune pour les affaires qui la concernent : 
Madame Bénédicte HILT, Messieurs Maurice FREDERIC, René LEHMANN, Norbert MAINFRAY, Daniel MORLON, Pierre NIKOLIC, Roland SPITZBARTH, 
Régis STENGER. 
 

ARTICLE 2 : L'article 5 de l'arrêté susvisé est modifié comme suit : 
Délégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l'article 1 aux personnes désignées ci-après : 
4 - Madame Bénédicte HILT, chargé du service de « gestion et d'exploitation des infrastructures », à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant 
les numéros de référence : A1 a19 (congés annuels exclusivement des agents placés sous son autorité) A1 a27 ; A1 a36 ; A2 a1 à A2 a3 ; A2 c1 ; A2 c2 
(exclusivement lorsque la durée du chantier est inférieure à 1 mois) ; A2 c3 ; A2 c5 ; A2 c6 ; A2 c7 ; A7 a1 à A7 a5. 
6 - Messieurs Norbert MAINFRAY, Daniel MORLON et Pierre NIKOLIC,  chargés des services et arrondissements de la D.D.E., à l'effet de signer les 
décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A1 a19 (congés annuels exclusivement des agents placés sous leur autorité) ; A1 a27 ; A1 a36 ; 
A5 l1 (uniquement pour Monsieur Pierre NIKOLIC). 
7 - Mesdames et messieurs Sylvie ANDRE, Roddy ARMEDE, Séverine BESSON, Michel BOUNEAUD, Raymond BOUR, Pascal CAMPANER, Martine 
COUDERT, Damien DAVID, Frédéric DAVRAINVILLE, Florent FEVER, Elina GREINER-GUERRE, Thiery GUYOT, Stéphane HEBENSTREIT, Vincent 
KREMER, Jean-Jacques MARTEL, Patricia MOCHI, Philippe MOREL, Sylvain PIERROT, Christian SAUGET, Christophe SAUNIER, Frédéric SCHMITZ, Jean 
SCHWARTZ, Marie-Christine SIBILLE, chargés des unités de la D.D.E., à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence ci-
après : A1 a19 (congés annuels exclusivement des agents placés sous leur autorité) ; A1 a36. 
12 - Messieurs Michel ALOSI, Sandrine BACHER Patrick DAUVERGNE, Pierre DEVOCELLE, Alain DUKARSKI, Michel KONCZAK, Jean-Pierre LAURENT, 
Claude MARCHAL, Dominique MOUSSA, Claude PESTELARD, Dominique SCHORB, Mesdames Estelle ANDRE, Renée AUBIN, Corinne COLIN, Clothilde 
DELFOUR,Nicole GENEVAUX, Sylvie LOIZON, Odette PERRET, Nicole PICCHIARELLI, Christiane PRILLIEUX, Jocelyne RECLIN, Marie-Thérèse 
RODRIGUEZ, Jeannine SODOYER, Corinne STOEBNER, Laurence THEUNISSEN, Estelle ZIRARI,  à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant 
les numéros de référence : A5 b2 à A5 b4 ; A5 d1 à A5 d3 ; A5 e2 à A5 e3 ; A5 f2 à A5 f3 ; A5 g2 à A5 g3. 
 

ARTICLE 3 : L'article 6 de l'arrêté susvisé est modifié comme suit : 
En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés aux articles 4 et 5 du présent arrêté, la délégation de signature qui leur est confiée par lesdits 
articles sera exercée par l'agent chargé de leur intérim, par décision de Monsieur le Directeur départemental de l'équipement et, à défaut de cette décision : 
1 - en remplacement de Monsieur Dominique LOUIS, directeur adjoint : 

* par Madame Bénédicte HILT, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de rérérence ci-après : A2 a4 ; A2 c4 
* par Monsieur Daniel MORLON, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence ci-après : A8 a1 à A8 a3. 

5 - en remplacement de Madame Bénédicte HILT 
* par Monsieur Cédric GIRARDY, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de rérérence ci-après : A2 a1 à A2 a3 ; A2 c2 (exclusivement 

lorsque la durée du chantier est inférieure à 1 mois). 
* par Madame Séverine BESSON, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence ci-après : A7 a1 à A7 a5. 
* par les fonctionnaires suivants : Maurice FREDERIC, René LEHMANN, Norbert MAINFRAY, Daniel MORLON, Pierre NIKOLIC, Roland SPITZBARTH, 

Régis STENGER, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros A2 c5 et A2 c6 (circulation des poids lourds les week-ends et jours fériés). 
6 - en remplacement de Monsieur Pierre NIKOLIC 

* par Monsieur Roddy ARMEDE. 
 

ARTICLE 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Hugues CORBEAU, 
directeur départemental de l'équipement, affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont une 
ampliation sera adressée à Monsieur le Trésorier-payeur général. 
 

NANCY, le 9 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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ARRETE PREFECTORAL N° 06.BMSSE.12 PORTANT MODIFICATION DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 
A MONSIEUR PHILIPPE RONSSIN, SOUS-PREFET DE L'ARRONDISSEMENT DE BRIEY 

 

LE PRÉFET DE MEURTHE & MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au contrôle budgétaire ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 et précisant les nouvelles conditions d'exercice du contrôle 
administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ; 
VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU l’article 25 III de la loi N° 99-553 du 25 juin 1999, relatif à l’action du sous-préfet d’arrondissement ; 
VU le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du Président de la République en date du 19 août 2004 nommant Monsieur Éric Maire en qualité de sous-préfet de l'arrondissement de Lunéville ; 
VU le décret du Président de la République en date du 10 mars 2005 nommant Monsieur Philippe Ronssin en qualité de sous-préfet de Briey ; 
VU le décret du Président de la République en date du 21 octobre 2005 nommant Monsieur Philippe Gazagnes en qualité de sous-préfet de l'arrondissement de Toul ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 05.BODE.14 du 5 avril 2005, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe Ronssin, sous-préfet de Briey, modifié par 
arrêtés préfectoraux n° 05.BODE.32 du 14 août 2005 et n°05.BODE.46 du 10 novembre 2005 ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle  

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L'article 1, paragraphe VIII de l'arrêté préfectoral n° 05.BODE.14 du 5 avril 2005, est modifié selon les dispositions suivantes : 
VIII – subventions d’etat et fonds européens 
Accusés réception aux maîtres d’ouvrages des dossiers de demande de subventions au titre : 
- des fonds structurels européens 
- des subventions d’État : Fonds National d’Aménagement du Territoire (FNADT), Fonds d’Intervention pour la sauvegarde de l’Artisanat et du commerce 

(FISAC), Dotation Globale d’Equipement des communes (DGE), Dotation de Développement Rural (DDR) 
- de subventions de la convention après-mines du contrat de plan État-Région 
Arrêtés attributifs de subventions pour la Dotation Globale d’Equipement (DGE) des communes 
Le reste sans changement. 
ARTICLE 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture et le sous-préfet de l’arrondissement de Briey sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture et à la sous-préfecture de Briey et sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. Une copie sera adressée à Monsieur Eric Maire, sous-préfet de Lunéville, à Monsieur 
Philippe Gazagnes, sous-préfet de Toul ainsi qu’à Monsieur le Trésorier-payeur général. 
NANCY, le 9 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 06.BMSSE.13 PORTANT MODIFICATION DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 
A MONSIEUR ERIC MAIRE, SOUS-PREFET DE L'ARRONDISSEMENT DE LUNEVILLE 

 

LE PRÉFET DE MEURTHE & MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au contrôle budgétaire ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 et précisant les nouvelles conditions d'exercice du contrôle 
administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ; 
VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU l’article 25 III de la loi N° 99-553 du 25 juin 1999, relatif à l’action du sous-préfet d’arrondissement ; 
VU le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du Président de la République en date du 19 août 2004 nommant Monsieur Éric Maire en qualité de sous-préfet de l'arrondissement de Lunéville ; 
VU le décret du Président de la République en date du 10 mars 2005 nommant Monsieur Philippe Ronssin en qualité de sous-préfet de Briey ; 
VU le décret du Président de la République en date du 21 octobre 2005 nommant Monsieur Philippe Gazagnes en qualité de sous-préfet de l'arrondissement de Toul ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 04.BODE.51 du 20 décembre 2004, accordant délégation de signature à Monsieur Eric Maire, sous-préfet de l’arrondissement de 
Lunéville, modifié par l'arrêté préfectoral n° 05.BODE.47 du 10 novembre 2005 ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle : 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L'article 1, paragraphe VIII de l'arrêté préfectoral n° 04.BODE.51 du 20 décembre 2004, est modifié selon les dispositions suivantes : 
VIII – subventions d’etat et fonds européens 
Accusés réception aux maîtres d’ouvrages des dossiers de demande de subventions au titre : 
- des fonds structurels européens 
- des subventions d’État : Fonds National d’Aménagement du Territoire (FNADT), Fonds d’Intervention pour la sauvegarde de l’Artisanat et du commerce 

(FISAC), Dotation Globale d’Equipement des communes (DGE), Dotation de Développement Rural (DDR) 
Arrêtés attributifs de subventions pour la Dotation Globale d’Equipement (DGE) des communes 
Le reste sans changement. 
ARTICLE 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture et le sous-préfet de l’arrondissement de Lunéville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture et à la sous-préfecture de Lunéville et sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. Une copie sera adressée à Monsieur Philippe Ronssin, sous-préfet de Briey, à 
Monsieur Philippe Gazagnes, sous-préfet de Toul ainsi qu’à Monsieur le Trésorier-payeur général. 
NANCY, le 9 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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ARRETE PREFECTORAL N° 06.BMSSE.14 PORTANT MODIFICATION DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 
A MONSIEUR PHILIPPE GAZAGNES, SOUS-PREFET DE L'ARRONDISSEMENT DE TOUL 

 

LE PRÉFET DE MEURTHE & MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au contrôle budgétaire ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 et précisant les nouvelles conditions d'exercice du contrôle 
administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ; 
VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU l’article 25 III de la loi N° 99-553 du 25 juin 1999, relatif à l’action du sous-préfet d’arrondissement ; 
VU le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du Président de la République en date du 19 août 2004 nommant Monsieur Éric Maire en qualité de sous-préfet de l'arrondissement de Lunéville ; 
VU le décret du Président de la République en date du 10 mars 2005 nommant Monsieur Philippe Ronssin en qualité de sous-préfet de Briey ; 
VU le décret du Président de la République en date du 21 octobre 2005 nommant Monsieur Philippe Gazagnes en qualité de sous-préfet de l'arrondissement de Toul ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 04.BODE.45 du 27 octobre 2005, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe GAZAGNES, sous-préfet de 
l’arrondissement de Toul ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle : 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L'article 1, paragraphe VIII de l'arrêté préfectoral n° 05.BODE.45 du 27 octobre 2005, est modifié selon les dispositions suivantes : 
VIII – subventions d’etat et fonds européens 
Accusés réception aux maîtres d’ouvrages des dossiers de demande de subventions au titre : 
- des subventions d’État : Fonds National d’Aménagement du Territoire (FNADT), Fonds d’Intervention pour la sauvegarde de l’Artisanat et du commerce 

(FISAC), Dotation Globale d’Equipement des communes (DGE), Dotation de Développement Rural (DDR) 
Arrêtés attributifs de subventions pour la Dotation Globale d’Equipement (DGE) des communes 
Le reste sans changement. 
ARTICLE 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture et le sous-préfet de l’arrondissement de Toul sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture et à la sous-préfecture de Toul et sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. Une copie sera adressée à Monsieur Philippe Ronssin, sous-préfet de Briey, à Monsieur Eric 
Maire, sous-préfet de Lunéville ainsi qu’à Monsieur le Trésorier-payeur général. 
NANCY, le 9 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 06.BMSSE.15 - DÉLÉGATIONS INGÉNIERIE PUBLIQUE 
 

LE PRÉFET DE MEURTHE & MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU le Code des Marchés Publics ; 
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi N° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi N° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, et notamment son article premier ; 
VU le décret N° 67-278 du 30 mars 1967 relatif à l’organisation et aux attributions des services départementaux et régionaux du ministère de l’équipement ; 
VU le décret N° 82-627 du 21 juillet 1982 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets sur les services de la navigation ; 
VU le décret N° 84-1193 du 28 décembre 1984 relatif à l’organisation et aux attributions des directions départementales de l’agriculture et de la forêt ; 
VU le décret N° 2000-257 du 15 mars 2000 relatif à la rémunération des prestations d’ingénierie réalisées au profit de tiers par certains services des 
ministères de l’équipement et de l’agriculture ; 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2005 du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer nommant Monsieur Jean-Philippe Moretau directeur du 
service de la navigation du Nord-Est à compter du 2 novembre 2005 ; 
VU l’arrêté du 29 avril 2002 du ministre de l’équipement, des transports et du logement nommant Monsieur Hugues Corbeau directeur départemental de 
l’équipement de la Meurthe-et-Moselle à compter du 3 juin 2002 ; 
VU l’arrêté du 26 août 2004 du ministre de l’agriculture et de la pêche nommant Monsieur Yves Royer directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de la Meurthe-et-Moselle à compter du 30 août 2004 ; 
VU l’arrêté du 18 décembre 2002 du ministre de l’équipement, des transports et du logement nommant Monsieur François Hurson directeur du centre 
d’études techniques de l’équipement de l’Est à compter du 1er février 2003 ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Monsieur Hugues Corbeau, directeur départemental de l’équipement, et à Monsieur Dominique Louis, directeur adjoint, 
pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la 

valeur ajoutée 
- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, quel que soit 

leur montant, et toutes les pièces afférentes 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Monsieur Jean-Philippe Moretau, directeur du service de la navigation du Nord-Est, et à Monsieur Serge Hector, 
directeur adjoint, pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la 

valeur ajoutée 
- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, quel que soit 

leur montant, et toutes les pièces afférentes. 
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ARTICLE 3 : Délégation est donnée à Monsieur Yves Royer, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, et à Monsieur Philippe Petitjean, adjoint 
au directeur, pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la 

valeur ajoutée 
- signer les offres et les marchés de prestations d’ingénierie publique, quel que soit leur montant, et toutes les pièces afférentes. 
ARTICLE 4 : Délégation est donnée à Monsieur François Hurson, directeur du centre d’études techniques de l’équipement de l’Est et à Monsieur Marc 
Meneghin, adjoint au directeur, dans le ressort territorial du département de Meurthe-et-Moselle, pour : 
- autoriser les services de l’État à faire acte de candidature pour les prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la 

valeur ajoutée 
- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, quel que soit 

leur montant, et toutes les pièces afférentes. 
ARTICLE 5 : Délégation est donnée, chacun pour leurs compétences et territoires géographiques respectifs, à Monsieur Daniel Morlon, chef du service de 
l’ingénierie publique et à Monsieur Pierre Nikolic, chef des arrondissements territoriaux Nord et Sud à la direction départementale de l’équipement, pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxe à la 

valeur ajoutée 
- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, d’un montant 

inférieur à 230 000 euros hors taxe à la valeur ajoutée et toutes les pièces afférentes. 
ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés à l’article 5 du présent arrêté, la délégation qui leur est confiée par ledit 
article sera exercée par l’agent chargé de leur intérim, désigné par décision de Monsieur le directeur départemental de l’équipement. 
ARTICLE 7 : Délégation est donnée à Monsieur André Magnier, chef de l’arrondissement études et grands travaux au service navigation du Nord-Est et à 
Monsieur Jean-Louis Aubertein, chef de l'arrondissement entretien exploitation au service navigation du Nord-Est, pour : 
- autoriser les services de l’État à faire acte de candidature pour les prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxe à la 

valeur ajoutée 
- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, d’un montant 

inférieur à 230 000 euros hors taxe à la valeur ajoutée et toutes les pièces afférentes. 
ARTICLE 8 : Délégation est donnée à Monsieur Jean Vinson, chef du service ingénierie de l’eau à la direction départementale de l’agriculture et de la forêt, 
pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxe à la 

valeur ajoutée 
- signer les offres et les marchés de prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la valeur ajoutée et toutes les 

pièces afférentes. 
ARTICLE 9 : Délégation est donnée au centre d’études techniques de l’équipement de l’Est à Monsieur Hubert Perrier, directeur du laboratoire régional de 
Nancy, Monsieur Georges Kuntz, directeur du laboratoire régional de Strasbourg, Monsieur Gérard Gautier, chef du département informatique, Monsieur 
Alain Madella, chef du département aménagement et transports, Monsieur Guy Grandgenèvre, chef du département gestion exploitation sécurité, et 
Monsieur Christophe Leblanc, chef du département environnement infrastructures ouvrages d’art, pour : 
- autoriser les services de l’État à faire acte de candidature pour les prestations d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxe à la 

valeur ajoutée 
- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, d’un montant 

inférieur à 230 000 euros hors taxe à la valeur ajoutée et toutes les pièces afférentes. 
ARTICLE 10 : L'arrêté préfectoral n° 05.BODE.49 du 10 novembre 2005 est abrogé. 
ARTICLE 11 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 
- Monsieur Hugues Corbeau, directeur départemental de l’équipement de Meurthe-et-Moselle, 
- Monsieur Yves Royer, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de Meurthe-et-Moselle, 
- Monsieur Jean-Philippe Moretau, directeur du service de la navigation du Nord-Est, 
- Monsieur François Hurson, directeur du centre d'études techniques de l'équipement de l'Est,  
affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle.  
Une copie sera adressée à : 
- Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales de Lorraine, 
- Monsieur le trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 15 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

 

DEUXIEME BUREAU 
 

ARRETE PORTANT CLASSEMENT D’UN RESTAURANT DANS LA CATEGORIE « RESTAURANT DE TOURISME » 
 

LE PREFET DE MEURTHE- ET- MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu l’arrêté interministériel du 27 septembre 1999 fixant les conditions de classement des restaurants dans la catégorie « Restaurant de tourisme » ; 
Vu l’arrêté ministériel du 8 novembre 1999 relatif aux panonceaux des hôtels et restaurants de tourisme ; 
Vu la demande présentée le 20 octobre 2005 par M. Christophe COLIN, exploitant du restaurant « La Renaissance », situé 31 rue des Cristalleries 54120 
BACCARAT ; 
Considérant que les conditions prévues par l’arrêté interministériel du 27 septembre 1999 susvisé sont remplies ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Est classé dans la catégorie « Restaurant de tourisme » le restaurant à l’enseigne « La Renaissance », situé 31 rue des Cristalleries 54120 
BACCARAT. 
Exploitant : M. Christophe COLIN 
Numéro de SIRET : 39766732000014 
ARTICLE 2 : Ce classement est valable trois ans. A l’issue de ce délai, il pourra être renouvelé sur présentation d’une nouvelle déclaration de l’exploitant.  
ARTICLE 3 : En cas de changement des conditions de classement, l’exploitant est tenu d’en informer le préfet, par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
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ARTICLE 4 : En cas de changement d’exploitant, une nouvelle déclaration de classement devra être déposée. 
ARTICLE 5 : Dans le cadre du contrôle de la conformité de l’établissement par le préfet, l’exploitant admet la visite des agents des administrations de 
l’Etat habilités.  
ARTICLE 6 : L’exploitant est tenu d’apposer le panonceau correspondant au classement accordé, en conformité avec le modèle réglementaire annexé à 
l’arrêté ministériel du 8 novembre 1999 susvisé. 
ARTICLE 7 : M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Christophe COLIN, exploitant du 
restaurant,  publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée à : 
- M. le préfet de la région Lorraine, préfet de la Moselle ( délégation régionale au tourisme ) 
- M. le directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
- M. le président de la chambre de commerce et d’industrie de Meurthe-et-Moselle 
NANCY, le 11 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur de la Réglementation et des Libertés Publiques, 
 Mohand AZZI 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction administrative dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

 

 

TROISIEME BUREAU 
 

ARRETE HABILITANT M. CLAUDE GODFRIN, COMMISSAIRE PRINCIPAL HONORAIRE, RÉSERVISTE DE LA POLICE NATIONALE, 
A REPRESENTER LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE DEVANT LES JURIDICTIONS JUDICIAIRES ET ADMINISTRATIVES 

 

LE PREFET DE MEURTHE- ET- MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et notamment ses articles L 512-2, L 552–1 et L 552-9 relatifs aux recours 
en annulation des arrêtés de reconduite à la frontière devant le tribunal administratif, à la saisine du juge des libertés et de la détention, et à la 
procédure d'appel des ordonnances rendues par celui-ci devant le premier président de la cour d'appel ; 
Vu le décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004 fixant certaines modalités d'application des articles 35 bis et 35 quater de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France et notamment son article 5 ; 
Vu la loi du 18 mars 2003 créant la réserve civile dans la police nationale et le décret n° 2003-1395 du 31 décembre 2003 relatif à la mise en 
oeuvre de la réserve nationale ; 
Vu le contrat d'engagement à servir dans la réserve intervenu le 28 juillet 2004 entre le secrétariat général pour l'administration de la police de 
Metz et Monsieur Claude Godfrin, commissaire principal honoraire, réserviste de la police nationale ; 

D E C I D E 
Monsieur Claude Godfrin, commissaire principal honoraire, réserviste de la police nationale, est habilité à représenter le préfet de Meurthe-et 
Moselle dans les actes et pour les audiences prévues aux articles L 512-2 et L 552-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers en France et 
du droit d'asile. 
NANCY, le 11 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

 

PREMIER BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA CREATION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE DU PLATEAU AERONAUTIQUE 
 

LE PREFET DE MEURTHE- ET- MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1 et suivants et L5212-1 et suivants; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements; 
VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de BAINVILLE-SUR-MADON en date du 20 janvier 2006 et MAIZIERES en date 
du 10 janvier 2006, qui ont fait connaître leur volonté de s’associer en vue de la création d’un syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) appelé 
« SIVU du plateau aéronautique »; 
VU la proposition du trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle en date du 23 février 2006; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Est autorisée entre les communes de BAINVILLE-SUR-MADON et MAIZIERES la création du syndicat intercommunal à vocation unique 
appelé « SIVU du plateau aéronautique ». 
Les statuts du syndicat resteront annexés au présent arrêté. 
ARTICLE 2 : Le syndicat a pour objet de se porter candidat au transfert de la gestion de l’aérodrome et d’en assurer celle-ci conformément à la circulaire 
n°2005-31 du 11 mai 2005 relative à la mise en œuvre des transferts de compétences et de patrimoine prévue dans le domaine aéroportuaire par l’article 28 
de la loi n°2004-809 du 13 août 2004. 
ARTICLE 3 : Le syndicat est instauré pour une durée illimitée. 
ARTICLE 4 : Le siège du syndicat est situé en mairie de MAIZIERES (54550). 
ARTICLE 5 : Chaque commune est représentée au sein du comité syndical par quatre délégués titulaires et quatre délégués suppléants. 
ARTICLE 6 : Les fonctions de receveur du syndicat sont assurées par le receveur de NEUVES-MAISONS. 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture et le trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle sont chargés, chacun  en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au maire de chaque commune concernée. Il fera, en outre, l’objet d’une publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 
NANCY le 12 avril 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

STATUTS POUR LA CRÉATION D’UN SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION UNIQUE 
Afin d’assurer la gestion de l’aérodrome dit de « Pont-Saint-Vincent », les communes de Bainville-sur-Madon et Maizières, décident de s’associer au sein d’un 
syndicat intercommunal à vocation unique. 
Article 1 - Il est formé entre les communes de BAINVILLE-SUR-MADON et MAIZIÈRES. Il est dénommé « S.I.V.U. du plateau aéronautique ». 
Son siège social est situé en mairie de MAIZIÈRES 45 rue Carnot 54550 MAIZIÈRES. 
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Article 2 - Périmètre d’intervention : 
Le champ d’action du syndicat est limité à l’emprise de l’aérodrome : 
- sur Bainville-sur-Madon :  lieu dit « La croix Blanche » parcelles cadastrées section ZD n° 6 et 7 
- sur Maizières :  lieu dit « Champ Voyaume » parcelle cadastrée section B n° 2 
  lieu dit « Grand Trime » parcelles cadastrées section B n° 6 et 53 
  lieu dit « Les Tremblières » parcelle cadastrée section B n° 8. 
Article 3 – Objet : 
Le syndicat a pour objet de se porter candidat au transfert de la gestion de l’aérodrome et d’en assurer celle-ci conformément à la circulaire n°2005-31 du 
11 mai 2005 relative à la mise en œuvre des transferts de compétences et de patrimoine prévue dans le domaine aéroportuaire par l’article 28 de la loi 
n°2004-809 du 13 août 2004. 
Article 4 – Durée : 
En application des dispositions de l’article L 5212-5 du C.G.C.T., le syndicat est formé pour une durée indéterminée. 
Article 5 – Institution du comité et représentation des communes : 
Chaque commune est représentée au sein du comité syndical par quatre délégués titulaires : trois élus membres du conseil municipal et un membre extra 
municipal et quatre délégués suppléants : trois élus membres du conseil municipal et un membre extra municipal. Les membres extra municipaux sont choisis par 
les conseils municipaux. Ils devront résider dans les communes respectives. 
Article 6 – Composition du bureau :  
Le bureau est composé des délégués des communes (article L 5211-10 du C.G.C.T.) il élit : 
- Un président 
- Un vice-président 
- Un trésorier et un trésorier adjoint 
- Un secrétaire et un secrétaire adjoint 
Article 7 – Ressources : 
Les recettes du syndicat sont constituées (article L 5212-19 du C.G.C.T.) :  
- Des redevances d’atterrissage acquittées par les usagers (forfaits), les redevances domaniales (occupation de terrain, occupation de bâtiments), 

concessions de pacage ou de culture etc… 
En cas d’insuffisance, la contribution des communes membres sera assurée à parité.  

PRÉFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour 

NANCY le 12 avril 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 

SOUS-PREFECTURE DE BRIEY 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU JARNISY 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5214-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2001 autorisant la création de la communauté de communes du Jarnisy ; 
VU la délibération en date du 30 novembre 2005 du conseil de la communauté de communes du Jarnisy décidant la modification de l’article 3 des statuts 
(durée de la communauté de communes) ; 
VU les délibérations des communes membres, à savoir : 
Avis favorable  
 ABBEVILLE-LES-CONFLANS en date du 3 mars 2006 
 BECHAMPS en date du 12 janvier 2006 
 BONCOURT en date du 3 février 2006 
 BRAINVILLE en date du 24 février 2006 
 BRUVILLE en date du 21 mars 2006 
 CONFLANS-EN-JARNISY en date du 11 février 2006 
 DONCOURT-LES-CONFLANS en date du 13 février 2006 
 FRIAUVILLE en date du 24 janvier 2006 
 GIRAUMONT en date du 13 février 2006 
 JARNY en date du 27 février 2006 
 JEANDELIZE en date du 17 février 2006 
 LABRY en date du 10 janvier 2006 
 NORROY-LE-SEC en date du 27 février 2006 
 OLLEY en date du 8 février 2006 
 OZERAILLES en date du 24 février 2006 
 PUXE en date du 20 février 2006 
 VILLE-SUR-YRON en date du 27 janvier 2006 ; 

Avis défavorable 
 FLEVILLE-LIXIERES en date du 20 janvier 2006 
 MOUAVILLE en date du 23 février 2006 
 SAINT-MARCEL en date du 25 janvier 2006 
 THUMEREVILLE en date du 10 février 2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
Considérant qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres de l’EPCI, la majorité qualifiée, telle que définie par les articles L 5211-5 II 
et L 5211-20 du code général des collectivités territoriales, est atteinte ; 

A R R E T E 
Article 1er : La modification de l’article 3 des statuts de la communauté de communes du Jarnisy est autorisée comme suit : 
« Article 3 : La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée ». 
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Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey et le président de la communauté de communes du Jarnisy sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée aux maires des communes membres et au trésorier-payeur général de 
Meurthe-et-Moselle. Il fera en outre l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 12 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE TOUL 

 

ARRETE PREFECTORAL RELATIF A LA DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE RAMASSAGE SCOLAIRE DE LUCEY 
 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-1 et suivants et L 5212-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2005, donnant délégation de signature à M. Philippe GAZAGNES, sous-préfet de TOUL. 
VU l'arrêté préfectoral du 18 septembre 1961 créant  le Syndicat intercommunal de LUCEY pour le ramassage scolaire public ; 
VU la délibération du 14 octobre 2005 par laquelle le comité du syndicat intercommunal de LUCEY demande sa dissolution et prévoit les modalités de 
liquidation de cet établissement ; 
VU les délibérations concordantes des communes  
ANDILLY……………………………………………  1/03/06 
AVRAINVILLE………………………………….16/12/05 
BOUCQ……………………………………………… 25/11/05 
BOUVRON………………………………………..   5/12/05 
BRULEY…………………………………………… .  2/12/05 
DOMEVRE EN HAYE    9/12/05 et 31/3/06 
FOUG…………………………………………………… 1/12/05 
FRANCHEVILLE……………………… … … ..23/3/06 
GONDREVILLE……………………………….   27/3/06 
JAILLON…………………………………………..25/11/05 
LAGNEY……………………………………… …….25/11/05 
LANEUVEVILLE DERRIERE FOUG15/12/05 
LAY SAINT REMY…………………… …… ..9/12/05 

LUCEY………………………………………………. 28/11/05 
MANONCOURT EN WOEVRE……..25/11/05 
MANONVILLE…………………………………17/02/06 
MENIL LA TOUR………………………… …21/11/05 
MINORVILLE……………………………… …20/12/05 
NOVIANT AUX PRES……………………06/03/06 
PAGNEY DERRIERE BARINE… .…..21/11/05 
ROYAUMEIX……………………………… ….. 27/3/05 
SANZEY………………………………………….. 20/12/05 
TREMBLECOURT……………………………..09/11/05 
TRONDES…………………………………………23/12/05 
VILLEY SAINT ETIENNE…………… 22/11/05 

relatives à la dissolution du syndicat ; 
VU la délibération du 25 mars 2006 du comité du syndicat intercommunal pour l'enseignement du 1er cycle de TOUL acceptant le solde financier du syndicat 
intercommunal de LUCEY pour le ramassage scolaire . 
CONSIDERANT que les conseils municipaux ont exprimé, à l'unanimité, leur consentement à cette dissolution. 

A R R E T E 
Article 1er : La dissolution du syndicat intercommunal de LUCEY pour le ramassage scolaire public est autorisée. 
ARTICLE 2 : le solde du compte 515 est remis au syndicat intercommunal pour l'enseignement du 1er cycle de TOUL. 
Article 2 : M. le sous-préfet de TOUL et  M. le président du syndicat intercommunal  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera adressée aux maires des communes adhérentes. Il sera en outre inséré au recueil des actes administratifs du département.  
TOUL, le 7 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de TOUL, 
 Philippe GAZAGNES 
 

 
SSEERRVVIICCEESS   DDEECCOONNCCEENNTTRREESS   DDEE   LL ’’ EETTAATT   

 

AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

 

DECISION CONJOINTE DE FINANCEMENT ARH/URCAM 
DANS LE CADRE DE LA DOTATION RÉGIONALE DE DÉVELOPPEMENT DES RÉSEAUX CONCERNANT MEDIGARDE 54 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION RÉGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu l'article L. 162-5 du code de la sécurité sociale 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relative aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu l'arrêté du 12 décembre 2003 relatif au cahier des charges type fixant les conditions d'organisation de la permanence des soins 
Vu la convention nationale organisant les rapports entre les médecins libéraux et l'assurance maladie signée le 12 janvier 2005 et son avenant N° 4 
Vu Le décret n° 2005-328 du 7 avril 2005 relatif aux modalités d'organisation de la permanence des soins et aux conditions de participation des médecins à 
cette permanence et modifiant le code de la santé publique 
Vu l’arrêté du 9 mai 2005 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2005 
Décident conjointement de financer MEDIGARDE 54 pour la permanence des soins du samedi après-midi au titre de la Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux   

Nom Prénom du promoteur Docteur Philippe NAUDE 
Statut professionnel  Médecin généraliste 
Adresse    URMLL – Centre d’Affaires « Les Nations »  

54500 VANDOEUVRE LES NANCY  
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Article 1 : Présentation du réseau financé 
Numéro d’identification 960410041 
Thème  « Mettre en œuvre un dispositif permettant l’accès à la population du département de Meurthe et Moselle à la 

médecine libérale en dehors des heures d’ouverture des cabinets libéraux. Le dispositif repose sur la mise en 
place d’une nouvelle sectorisation d’un système de régulation des appels téléphoniques ». 

Article 2 : Décision de financement 
Le financement est accordé du 01 avril 2006 au 30 septembre 2006  

Pour un montant de 25 920 € 
Permanence des soins du samedi après midi, deux médecins régulateurs de 12h à 20h 

dans l’attente du financement sur le droit commun. 
Cette décision porte le financement total de MEDIGARDE 54  à 363 840 € du 20/12/2003 au 30/09/2006. 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM /Promoteur 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le promoteur, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 : Détail des dérogations accordées 
Est considérée comme dérogation, toute prestation ou indemnisation financée par l’assurance maladie au titre des dispositions visées par l’article L162-45 
du CSS. 
le règlement forfaitaire du médecin régulateur sur la base de 3 consultations (60 €) par heure de régulation est versé à la structure gestionnaire 
du réseau. 
Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 7 : Non respect des engagements pris par le projet 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy 
9, Boulevard Joffre – 54000 NANCY 

désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature d’une convention de financement entre son 
directeur et le promoteur du réseau. 
Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture de Meurthe et Moselle dans 
lequel se situe le siège du projet d’autre part. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public et, de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20). Le 
promoteur de réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 19 avril 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 
 

 
AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 

 
ARRETE ARH N° 14/2006 DU 28 MARS 2006 PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DU COMITE PARITAIRE REGIONAL 

RELATIF A L’ORGANISATION DE LA PERMANENCE DES SOINS DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE 
ET DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU l’arrêté du 30 avril 2003 relatif à l’organisation et l’indemnisation de la continuité des soins et de la permanence pharmaceutique dans les établissements 
publics de santé et dans les établissements publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
VU l’arrêté du 28 juin 2005 modifiant l’arrêté du 30 avril 2003 sus-visé relatif à l’organisation et l’indemnisation de la continuité des soins et de la 
permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les établissements publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

A R R E T E 
Article 1 : La composition du Comité Paritaire Régional relatif à l’organisation de la permanence des soins dans les établissements publics de santé et dans 
les établissements publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes est fixée ainsi qu’il suit, 
Au titre de la représentation des praticiens hospitaliers : 
2 Représentants CPH  M. le DR SONDAG 
Confédération des praticiens hospitaliers  M. le DR SCHANG 
 

2 Représentants INPH  M. le DR GARRIC 
Intersyndicat national des praticiens hospitaliers  M. le DR MARCON 
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2 Représentants CMH  M. le PR BOLLAERT 
Coordination médicale hospitalière  M. le DR PIDOLLE 
 

2 Représentants SNAM HP  M. le DR SCOTTON 
Syndicat national des médecins, chirurgiens, spécialistes et biologistes des hôpitaux publics  M. le DR BOURSIER 
 

Au titre de la représentation des institutionnels et des administrations : 
1 membre de l’ARH M. Jacques SANS 
1 représentant de la Conférence des directeurs de CHU M. Benoît PERICARD 
1 représentant de la Conférence des directeurs de CH M. Bruno CARRIERE 
1 représentant de la Conférence des Pdts de CME de CHU M. le PR SCHMUTZ 
1 représentant de la Conférence des Pdts de CME de CH M. le DR VEDEL 
1 représentant de la Conférence des Pdts de CME de CHS M. le DR SCHMITT 
1 représentant de la FHF M. Claude WINGERT 
1 médecin inspecteur régional Mme le DR GRAVELAT 
Article 2 : le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région, des préfectures des départements de Moselle, Meurthe-et-Moselle, Meuse et Vosges. 
 Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, 
 Jacques SANS 

 
 

ARRÊTÉ ARH N° 18/2006 DU 21 MARS 2006 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION ANNUELLE DE FINANCEMENT 
RELATIVE AUX MISSIONS D'INTERET GENERAL ET D'AIDE A LA CONTRACTUALISATION POUR L’EXERCICE 2006 

DE LA CLINIQUE CLAUDE BERNARD A METZ - N° FINESS : 570000646 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU les lois de financement de la sécurité sociale ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10, L.162-22-14, L.162-22-15, R.162-41-3, R.162-42-4, R. 714-22-1 ; 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L.6115-3, L.6115-4 ; 
VU le décret n°2005-336 du 8 avril 2005 fixant la liste des missions d’intérêt général et les activités de soins dispensés à certaines populations spécifiques 
donnant lieu à un financement au titre de la dotation mentionnée à l’article L.162-22-13 du code de sécurité sociale ; 
VU le contrat d’objectifs et de moyens ; 
VU l’avis de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine en date du 21 mars 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-14 du 
code de la sécurité sociale est fixé à 47.083 €. 
Elle comprend : 
47.083 € au titre du financement du site hautement spécialisé. 
Article 2 : Le versement de la dotation s’effectue sur une période s’étalant du 1er mars au 31 décembre 2006. Ainsi, compte tenu d’une date d’effet au 1er 
mars 2006, le montant du versement mensuel s’établit de la façon suivante : 

Nombre de mois restant à couvrir 
de mars 2006 à décembre 2006 

Montant mensuel 
de la dotation MIGAC à verser 

10 4.708,3 € 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy dans un délai de 
un mois à compter de sa notification.  
Article 4 : La Directrice départementale des affaires sanitaires et sociales de Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur 
le Directeur de l’établissement de santé susvisé ainsi qu’aux organismes de sécurité sociale et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, 
 Jacques SANS 

 
 

ARRETE ARH N° 19/2006 DU 21 MARS 2006 PORTANT FIXATION POUR L'EXERCICE 2006 
DE LA DOTATION ANNUELLE DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE D'ACCUEIL ET DE TRAITEMENT DES URGENCES 

DE LA CLINIQUE CLAUDE BERNARD A METZ - N° FINESS : 570000646 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L.6115-3, L.6115-4 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-8, L.162-22-15 ; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d'assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux d et e de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU le contrat d’objectifs et de moyens et l'autorisation d'exercer l'activité accueil et traitement des urgences accordée à l'établissement ; 
VU l’avis de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine en date du 21 mars 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er : Le montant de la dotation de financement du service d'accueil des urgences (prestation FAU) est fixé à 512.182 €. 
Article 2 : Le versement de la dotation s’effectue sur une période s’étalant du 1er mars 2006 au 28 février 2007. Ainsi, compte tenu d’une date d’effet au 
1er mars 2006, le montant du versement mensuel s’établit de la façon suivante : 

Nombre de mois restant à couvrir 
de mars 2006 à février 2007 

Montant mensuel 
de la dotation à verser 

12 42.682 € 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy dans un délai de 
un mois à compter de sa notification.  
Article 4 : La Directrice départementale des affaires sanitaires et sociales de Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur 
le Directeur de l’établissement de santé susvisé ainsi qu’aux organismes de sécurité sociale et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, 
 Jacques SANS 
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ARRETE ARH N° 20/2006 DU 21 MARS 2006 FIXANT LES RÈGLES GÉNÉRALES DE CONVERGENCE 
DU COEFFICIENT DE TRANSITION ENTRE LES ÉTABLISSEMENTS DE LA RÉGION 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, notamment, les articles L 162-22-6, L 162-22-10, R 162-41-3 et R. 162-42-4, 
Vu la Loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la Sécurité Sociale pour 2004 modifiée, notamment l'article 33 ; 
Vu la Loi n° 2003-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la Sécurité Sociale pour 2006 ; 
Vu le Décret n° 2006-209 du 20 février modifiant le décret n°204-1539 du 30 décembre 2004 relatif aux objectifs de dépenses des établissements de 
santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'Assurance Maladie et modifiant le Code de la Sécurité Sociale, notamment l'article 7 ; 
Vu l'Arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie et pris en application de l'Article L.162-22-6 du Code de la Sécurité Sociale ; 
Vu l'avis de la Commission Exécutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine, en date du 21 mars 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1 : Considérant que les critères fixés au niveau national consistent à appliquer  : 
A l'ensemble des régions : une réduction uniforme à hauteur de 16,67 % de l'écart à 1 de leur coefficient de transition moyen régional ; 
Article 2 : Règles générales de convergence des coefficients de transition des établissements de la région 
- Appliquer aux établissements pratiquant l’activité dialyse une convergence de 50%, 
- Appliquer aux établissements de la région ayant un coefficient supérieur à 1 une convergence de 16,67% 
- Appliquer aux établissements de la région, ayant un coefficient supérieur à 0,99, un taux de convergence fixé à 62,5 %, 
- Appliquer aux établissements de la région ayant un coefficient inférieur à 1 une convergence  de 28,2 % 
Article 3 : Ces dispositions sont applicables à compter du 15 mars 2006 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs de la préfecture du département dans lequel l'Agence a son siège et au 
bulletin des actes administratifs de la Préfecture de chacun des départements dans lesquels il s'applique. 
 Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, 
 Jacques SANS 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

 

SERVICE ACTIONS ET ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN LABORATOIRE D’ANALYSES 
DE BIOLOGIE MEDICALE POUR REGULARISATION - AUTORISATION N° 54-45 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU le livre II de la 6ème partie du Code de la Santé Publique ; 
VU la loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux laboratoires d’analyses de biologie médicale et à leurs directeurs et directeurs adjoints ; 
VU l’arrêté modifié du 15 juin 1977 autorisant, sous le n° 54-45, le fonctionnement du laboratoire d’analyses de biologie médicale du Centre de Médecine 
Préventive sis à 54500 VANDOEUVE - 2 rue du Doyen Jacques Parisot ; 
VU la déclaration présentée le 26 octobre 2004 par Madame KLOPP, Directrice du Centre de Médecine Préventive, de la cessation, à compter du 16 janvier 
2005, des fonctions de directeur du laboratoire de Monsieur Gérard SIEST ; 
VU la déclaration présentée le 26 octobre 2004 par Madame KLOPP, Directrice du Centre de Médecine Préventive, de l'embauche de Madame GAMBIER 
née Frédérique GAYET en qualité de directeur adjoint du Laboratoire à compter du 4 octobre 2004, en lieu et place de Madame Pascale ERRARD, 
démissionnaire à compter du 1er septembre 2004 ; 
VU le certificat d’inscription au Tableau de la Section G de l’Ordre des Pharmaciens délivré le 4 octobre 2004 pour Madame Frédérique GAMBIER en 
qualité de directeur adjoint; 
VU la déclaration présentée le 23 juin 2005 par Madame KLOPP, Directrice du Centre de Médecine Préventive, de l'embauche de Mademoiselle Marie-
Hélène GENIN en qualité de directeur adjoint du Laboratoire à compter du 13 juin 2005, en lieu et place de Madame Françoise SCHIELE, licenciée à 
compter du 16 juin 2005 ; 
VU le certificat d’inscription au Tableau de la Section G de l’Ordre des Pharmaciens délivré le 13 juin 2005 pour Mademoiselle Marie-Hélène GENIN en 
qualité de directeur adjoint; 
VU  l’arrêté préfectoral n°05.BODE.44 du 27 octobre 2005, accordant délégation de signature à  Madame la Directrice Départementale des affaires 
Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle ; 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L’arrêté modifié du 15 juin 1977 autorisant le fonctionnement sous le numéro 54-45 du laboratoire d’analyses de biologie médicale du Centre 
de Médecine Préventive sis à 54500 VANDOEUVE - 2 rue du Doyen Jacques Parisot, est modifié comme suit : 
Raison sociale :  Laboratoire d’analyses de biologie médicale  
 Centre de Médecine Préventive 
 2 rue du Doyen Jacques Parisot  
 54500 VANDOEUVRE. 
Directeur : Monsieur Joseph HENNY, pharmacien biologiste 
Directeurs Adjoints : 
Mademoiselle Marie-Madeleine GALTEAU, pharmacien biologiste 
Madame Frédérique GAMBIER, pharmacien biologiste habilité à effectuer les actes suivants : 
- Prélèvement de sang veineux ou capillaire au lobule de l’oreille, à la pulpe des doigts, au pli du coude, au dos de la main et en région malléolaire ; 
Mademoiselle Marie-Hélène GENIN, pharmacien biologiste, habilitée à effectuer les actes suivants : 
- Tubage gastrique et duodénal, 
- Sondage vésical chez la femme, 
- Prélèvement de sang veineux ou capillaire au lobule de l’oreille, à la pulpe des doigts, au pli du coude, au dos de la main et en région malléolaire. 
ARTICLE 2 : Toute modification survenue postérieurement à la décision d’autorisation soit en la personne d’un directeur ou d’un directeur adjoint, soit dans 
les conditions d’exploitation, devra faire l’objet d’une déclaration à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. L’autorisation sera 
retirée lorsque les conditions légales et réglementaires cesseront d’être remplies. 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs et dont un exemplaire sera adressé à : 
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- Madame Marie-Christine KLOP, directrice du Centre de Médecine Préventive, 
- Monsieur Joseph HENNY, 
- Mademoiselle Marie-Madeleine GALTEAU, 
- Madame Frédérique GAMBIER, 
- Mademoiselle Marie-Hélène GENIN, 
- M. le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, 
- M. le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales, Inspection de la Pharmacie, 
- M. le Maire de VANDOEUVRE, 
- M. le Président du Conseil de l’Ordre National des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de NANCY, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de LONGWY, 
- M. le Directeur Départemental des Archives. 
NANCY, le 31 mars 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 

 

SERVICE SANTE - ENVIRONNEMENT 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 3218 PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL D’HYGIENE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 1416 – 1 et R 1416-16 à R 1416-23 relatif aux Conseils Départementaux d’Hygiène ; 
VU les circulaires n° 735 du 4 juillet 1988 et n° 89-00198/C du 29 Juin 1989 de Madame la Ministre de la Solidarité, de la Santé et de la Protection 
Sociale, relatives à la composition du Conseil Départemental d'Hygiène ; 
VU l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2004 portant constitution du Conseil Départemental d’Hygiène de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’ordonnance n°2005-727 du 30 juin 2005 reportant à la date du 1er juillet 2006 la date butoir pour l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions pour les 
commissions administratives dont le Conseil Départemental d’Hygiène initialement fixée au 1er juillet 2005 par l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 ; 
VU la mutation de M. le Docteur JOYEUX ; 
VU l’article R. 1416-19 portant remplacement du membre en cas de vacance ; 
VU le courrier du 16 mars 2006 de l’Ordre Départemental des Médecins procédant à la nomination d’un membre pour siéger au Conseil Départemental d’Hygiène ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 - L’article 2c de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit en ce qui concerne les personnes désignées en raison de leur compétence : 
Personnes compétentes : M. le Docteur COLSON Jean de l’Ordre Départemental des Médecins en remplacement de M. le Docteur JOYEUX. 
ARTICLE 2 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs, et dont 
ampliation sera adressée aux intéressés ainsi qu’aux Sous Préfets de BRIEY, LUNEVILLE et TOUL. 
NANCY, le 14 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 

 

SERVICE ECONOMIE AGRICOLE ET AMENAGEMENT FONCIER 
 

ARRETE PREFECTORAL 2006/158 RELATIF A LA CONDUITE DES JACHERES EN MEURTHE-ET-MOSELLE 
DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Vu le règlement (CE) n°1251/1999 du Conseil du 17 mai 1999 instituant un régime de soutien aux producteurs de certaines cultures arables ; 
Vu le règlement (CE) n°1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant les règles communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la 
politique agricole commune, modifiant les règlements (CEE) n° 2019/1993, (CE) n°1452/2001, (CE) n° 1453/2001, (CE) n° 1454/.2001, (CE) n° 1868/1994, 
(CE) n° 1251/1999, (CE) n° 1254/1999, (CE) n° 1673/2000, (CEE) n° 2358/1971 et (CE) n° 2529/2001, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 
864/2004 du Conseil du 29 avril 2004, et notamment ses articles 3 à 5 ; 
Vu le règlement CE n°1973/2004 portant modalités d’application du règlement CE n°1782/2003 du Conseil en ce qui concerne les régimes d’aides prévus aux 
titres IV et IV bis dudit règlement et l’utilisation de terres mises en jachère pour la production de matières premières 
Vu le règlement (CE) n° 796/2004 de la Commission du 21 avril 2004 portant modalités d’application de la conditionnalité, de la modulation et du système 
intégré de gestion et de contrôle prévus par le règlement (CE) n° 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des règles communes pour les 
régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et notamment 
ses articles 3 et 4 ; 
Vu l’arrêté du Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et de la Ruralité (MAAPR) du 12 janvier 2005 pris pour l’application des articles 
R615-10 et R615-12 du Code Rural et relatif aux règles de couvert environnemental et d’assolement ; 
Sur proposition du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 

A R R E T E 
Les conditions d'entretien et de conduite de la jachère sur les parcelles gelées dans le cadre des demandes d'aides compensatoires aux cultures, sont 
adaptées de la manière suivante : 
ARTICLE 1er - DURÉE DU GEL 
La période de gel est comprise entre le 15 janvier et le 1er septembre 2006. 
ARTICLE 2- COUVERT VÉGÉTAL DES JACHÈRES 

 Les conditions générales liées à la couverture végétale des jachères sont celles définies dans la notice explicative. Dans le cas de la couverture 
spontanée et pour des cultures telles que le maïs et le tournesol qui, après récolte laissent un sol avec des repousses faibles ou nulles, cette situation 
est tolérée dans le département. 

 Pour les parcelles recevant un couvert végétal avec une espèce autorisée, la date limite d'implantation a été fixée au plus tard au 1er mai 2006 
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 Sur parcelles gelées avec couvert implanté, celui-ci ne peut être utilisé en aucun cas à des fins agricoles (pâture - récolte - conditionnement) avant le 1er 
septembre 2006. 

 Des décisions individuelles pourront être accordées dans le cadre de la lutte collective menée selon l’itinéraire technique adapté à la parcelle. Cet 
itinéraire peut être consulté à la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt ou à la Chambre Départementale d’Agriculture 

 L’utilisation de faibles doses (moins de 50 kilogrammes d’azote total par hectare) de fertilisants minéraux ou organiques est autorisée, quand la bonne 
implantation du couvert (hormis les légumineuses) le nécessite 

ARTICLE 3 : OBJECTIF PAYSAGER : article 2 alinéa 4 de L’ARRETE MINISTERIEL SUSVISE DU 12 JANVIER 2005 
Sous réserve de répondre aux conditions suivantes : 
- localisation uniquement en bordure de chemins ou de routes, à l’exclusion des bordures de cours d’eau 
- largeur minimale de 5 mètres et surface minimum de 5 ares 
- contractualisation des surfaces concernées avec la Chambre d’Agriculture dans le cadre de l’opération « Graines de paysage » 
- ne pas donner lieu à une utilisation lucrative sous quelle forme que ce soit, 
les bandes fleuries composées avec les espèces ci-après sont autorisées : 

Variétés Coloris Hauteur Mois de Floraison 
Centaurée Barbeau Jubilée Gem naine Bleu 40 cm Juin / Juillet 

Chrysanthème Segetum Elorado Jaune 50 cm Juillet / Août 
Clarkia Pulchella Rose + mauve 50 cm Juillet 
Coquelicot simple Rouge 60 cm Juillet 
Coquelicot double Varié 60 cm Juillet 

Dimorphoteca hybride Jaune et orange 30 cm Juin / juillet 
Eschscholzia de Californie Jaune et orange 35 cm Juin / Août 
Coquelourde Githago Milas Rose – mauve 80 cm Juin / Juillet 

Godélia Whitney ½ nain Varié 45 cm Juillet / Août 
Gypsophile elegans roi des halles Blanc 60 cm Juin / juillet 

Immortelle annuelle double Blanc à pourpre 60 cm Juillet / Août 
Julienne de Mahon Varié 30 cm Juin / Juillet 

Lin annuel Rouge 50 cm Juillet / Août 
Muflier maximum Varié 70 cm Juillet / Septembre 
Nigelle de Damas Bleu – blanc 50 cm Juillet / Août 

Œillet de Chine impérial Varié 30 cm Juillet / Août 
Pavot à fleur de pivoine Varié 90 cm Juillet 
Reine Marguerite simple Varié 80 cm Août / Septembre 
Rubdekia gloriosa daisy Varié 90 cm Août / Septembre 
Saponaire pink beauty Rose 60 cm Juin / Juillet 

Souci double Jaune + orange 60 cm Juin / Août 
Thlaspi annuel Blanc 30 cm Juin / Juillet 

 

ARTICLE 4 – BROYAGE ou FAUCHAGE DES PARCELLES 
Il ne peut être procédé au broyage ou au fauchage des parcelles soumises au gel dans le cadre de la politique agricole commune pendant une période de 40 
jours consécutifs entre le 1er mai au 9 juin 2006. En cas de risque pour la santé publique, de risque d’incendie ou de risque de prolifération d’adventices 
mentionnés à l’article 4, le Maire peut autoriser ou imposer le broyage ou le fauchage des jachères. Les exploitants en conversion ou entièrement en 
agriculture biologique, qui se sont engagés à n’utiliser aucun moyen chimique de destruction du couvert ne sont pas concernés par l’interdiction de fauchage 
et de broyage. 
ARTICLE 5 - MONTÉE A GRAINES DES ADVENTICES 
Quelle que soit la nature du couvert de la jachère, la montée à graines doit être contrôlée par l'agriculteur. Sont en particulier passibles d'une pénalité pour 
défaut d'entretien, les agriculteurs dont les parcelles gelées supportent les adventices suivantes dès le stade de la floraison : 
- chardon des champs 
- vulpin des champs 
- folle avoine 
Dans le cas des jachères « environnement et faune sauvage »,.les itinéraires techniques sont précisés dans le cahier des charges. 
ARTICLE 6 - TRAVAIL DU SOL EN FIN DE JACHÈRE 
Un travail profond du sol pourra être réalisé à compter du 15 juillet 2006 en vue d'installer une culture d'automne. Une demande écrite devra être adressée 
à la DDAF 10 jours avant la date du travail, tel que prévu dans la notice explicative. 
ARTICLE 7 – PARCELLES ENGAGÉES DANS UNE MESURE AGRO-ENVIRONNEMENTALE 
Si des parcelles en jachère sont engagées dans une mesure agro-environnementale dans le cadre d’un contrat territorial d’exploitation (CTE) ou d’un contrat 
d’agriculture durable (CAD), les conditions décrites dans le présent arrêté constituent une exigence minimale. Les engagements spécifiques doivent se 
référer aux cahiers des charges de chaque mesure concernée. 
ARTICLE 8 – APPLICATION DE L'ARRETE 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
NANCY, le 14 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL 2006/159 RELATIF AUX NORMES LOCALES APPLICABLES DANS LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Vu le règlement (CE) n°1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant les règles communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la 
politique agricole commune, modifiant les règlements (CEE) n° 2019/1993, (CE) n°1452/2001, (CE) n° 1453/2001, (CE) n° 1454/.2001, (CE) n° 1868/1994, 
(CE) n° 1251/1999, (CE) n° 1254/1999, (CE) n° 1673/2000, (CEE) n° 2358/1971 et (CE) n° 2529/2001, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) 
n° 864/2004 du Conseil du 29 avril 2004, et notamment ses articles 3 à 5 ; 
Vu le règlement CE n°1973/2004 portant modalités d’application du règlement CE n°1782/2003 du Conseil en ce qui concerne les régimes d’aides prévus aux 
titres IV et IV bis dudit règlement et l’utilisation de terres mises en jachère pour la production de matières premières 
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Vu le règlement (CE) n° 796/2004 de la Commission du 21 avril 2004 portant modalités d’application de la conditionnalité, de la modulation et du système 
intégré de gestion et de contrôle prévus par le règlement (CE) n° 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des règles communes pour les 
régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et notamment 
ses articles 3 et 4 ; 
Sur proposition du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 

A R R E T E 
Article 1er :Au titre de la campagne 2006, sont définies dans le département de Meurthe-et-Moselle des normes locales. Ces dernières précisent les 
surfaces qui peuvent être prises en compte dans les superficies déclarées en céréales, oléagineux et protéagineux (C.O.P.), gel et en surfaces fourragères. 
Article 2 : Normes locales relatives aux Céréales, Oléagineux et Protéagineux (C.O.P.) et gel 
Peuvent bénéficier des aides C.O.P., les éléments de bordure ci-après : 
• haies entretenues d’une largeur maximum de 4 mètres. Toute haie d’une largeur inférieure à 4 mètres est considérée comme haie entretenue. Sur la 

parcelle, un alignement d’arbres est assimilé à une haie entretenue. 
• fossés d’une largeur inférieure à 3 mètres 
• murets d’une largeur inférieure à 2 mètres. 
• bords de cours d’eau d’une largeur inférieure à 4 mètres. 
La largeur totale des divers éléments ci-dessus ne peut pas dépasser 4 mètres pour une culture donnée dans un même îlot. 
Peut également bénéficier des aides compensatoires dans la limite d’un are par hectare entamé, la surface entourant les arbres isolés et les pylônes 
Article 3 : Normes locales en surfaces fourragères 
Peuvent être incluses dans les surfaces fourragères, les éléments de bordure ci-après : 
• haies entretenues d’une largeur maximum de 4 mètres. Toute haie d’une largeur inférieure à 4 mètres est considérée comme haie entretenue. Sur la 

parcelle, un alignement d’arbres est assimilé à une haie entretenue. 
• fossés d’une largeur inférieure à 3 mètres 
• murets d’une largeur inférieure à 2 mètres.  
• bords de cours d’eau d’une largeur inférieure à 4 mètres. 
La largeur totale des divers éléments ci-dessus ne peut dépasser 4 mètres pour une surface fourragère donnée dans un même îlot. 
Peuvent également être inclus dans les surfaces fourragères, les éléments ci-après :  
• les arbres isolés, y compris les vergers hautes tiges entretenus et dont les surfaces sont valorisées par fauche ou pâturage ; 
• les bosquets pâturables dans la limite de 10% de la surface fourragère de l’îlot concerné et de 50 ares d’un seul tenant. Est considéré comme pâturable, 

tout bosquet pénétrable par les animaux qui valorisent la parcelle au moins une partie de l’année. 
• les mares et point d’eau d’une surface inférieure à 10 ares. 
• les affleurements de rochers, les blockhaus et casemates  
Article 4 : Limites permanentes pour certaines surfaces déclarées en gel 
Sont considérées comme limites permanentes pour la définition des surfaces déclarées en gel en application de l’article 19, alinéa 1° du règlement n°2316/99 
de la commission en date du 22 octobre 1999 : 
• les murs, 
• les clôtures scellées, 
• les haies, les forêts, 
• les cours d’eau, et les fossés de plus de 3 mètres de large, 
• les routes, voies ferrées, chemins communaux ruraux, vicinaux et les voies de circulation permanentes. 
Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur 
Régional de l’Office National Interprofessionnel des Céréales d’Alsace -Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de l'État. 
NANCY, le 14 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL 2006/161 PORTANT MISE EN ŒUVRE DE LA PRIME HERBAGERE AGRO-ENVIRONNEMENTALE 
DANS LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Vu le règlement (CE) n°1258/1999 du Conseil du 17 mai 1999 relatif au financement de la politique agricole commune 
Vu le règlement (CE) n°1257/1999 du conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen d’orientation et de garantie 
(FEOGA) modifié par le règlement (CE) n°1783/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 
Vu le règlement (CE) n°445/2002 de la Commission du 26 février 2002 portant modalités d’application du règlement (CE) n°1257/1999 modifié par le 
règlement (CE) n°963/2003 de la Commission du 4 juin 2003 
Vu le règlement développement rural (CE) n°3508/1992 du Conseil du 27 novembre 1992 établissant un système intégré de gestion et de contrôle relatif à 
certains régimes d’aides communautaires modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n°1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 
Vu le règlement d’application (CE) n°2419/2001 de la Commission du 11 décembre 2001 modifié par le règlement (CE) n°118/2004 de la Commission du 23 
janvier 2004 
Vu le Code Rural, notamment les livres II et III  
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-1 à L. 414-3 
Vu le Plan de Développement Rural Français et la synthèse régionale des mesures agro-environnementales agréés par la Commission le 7 septembre 2000 
Vu le décret n°774/2003 du 20 août 2003 relatif aux engagements agro-environnementaux et fixant les conditions de souscription des personnes physiques 
et morales 
Vu l’arrêté du 20 août 2003 relatif aux engagements environnementaux 
Sur proposition du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 

A R R E T E 
Article 1er : La mesure agro-environnementale 2001A « Gestion extensive des prairies par la fauche ou le pâturage », est mise en œuvre dans le 
département de Meurthe et Moselle, au titre de la campagne 2006, hors CAD (engagement simple), sous le nom de Prime Herbagère Agro-Environnementale 
(PHAE), code 20A. 
La Prime Herbagère Agro-Environnementale fait l’objet d’un cahier des charges spécifique. 
Article 2 : Conditions de souscription et éligibilité des demandeurs 
Peuvent souscrire des engagements agroenvironnementaux les personnes physiques âgées de plus de dix-huit ans et de moins de soixante ans au 1er janvier 
de l’année d’engagement ou les personnes morales, dont au moins un des membres remplit ces conditions d’âge, exerçant des activités réputées agricoles au 
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sens de l'article L. 311-1 du code rural et remplissant les conditions d’éligibilité fixées par le décret n° 2003-774 susvisé. 
En outre, les conditions particulières d’éligibilité fixées par le cahier des charges figurant en annexe au présent arrêté doivent être respectées. 
La période et le lieu de souscription sont ceux de la déclaration des aides à la surface 2006. 
Article 3 : Les engagements 
Le souscripteur s’engage, par le dépôt de sa demande, durant 5 ans à compter du 15 mai 2006 : 
-> à respecter les dispositions du décret n° 2003-774 susvisé 
-> à respecter le cahier des charges figurant en annexe du présent arrêté, 
-> à signaler à la direction départementale de l'agriculture et de la forêt toute modification de la situation de son exploitation susceptible d’avoir une 

incidence sur l’engagement souscrit. 
Article 4 : Conditions d’attribution de la PHAE 
En 2006, la PHAE sera ouverte en priorité aux exploitants à titre principal. 
L’accès à la PHAE se fera selon les rangs de priorité suivants :  
1 – Exploitations éligibles à la PHAE dont le CTE est clos en 2005 ou se clôture en 2006, 
2 – Jeunes agriculteurs installés depuis le 15 mai 2004, 
3 – Autres exploitations n’ayant pas contractualisé de CAD et répondant aux critères d’éligibilité de la PHAE. 
En ce qui concerne cette dernière catégorie, et dans la limite des crédits disponibles, le classement permettant de souscrire une PHAE sera établi par taux 
de spécialisation en herbe décroissant et, en cas d’égalité, par taux de chargement croissant. 
Article 5 : Montant de l’aide 
En contrepartie de l’engagement, une aide, dont le montant annuel à l’hectare est de 76,20 euros, est versée au souscripteur de cette mesure. 
Le total des aides versées au titre de la PHAE à un exploitant individuel, dont le siège est situé dans le département de Meurthe et Moselle ne peut 
dépasser 7 620 € par an.  
Pour les GAEC, résultant de la fusion d’exploitations autonomes préexistantes, ce plafond est multiplié par le nombre d’exploitations regroupées, dans la 
limite du nombre d’associés éligibles et dans la limite maximale de trois. 
Cas particulier des bénéficiaires d’un CTE ‘herbager’ ou ‘ovin’ dont la date d’échéance est comprise entre le 1er mai 2006 et le 31 décembre 2006 :  
L’engagement en PHAE est autorisé, y compris sur les mêmes surfaces. Cependant les engagements de la PHAE devront être respectés à partir du 1er mai 
2006 et les engagements du CTE jusqu’à la clôture du CTE. L’annuité 2006 de la PHAE sera réduite du montant d’aide qui correspondra à la période de 
coexistence des dispositifs CTE et PHAE sur l’exploitation.  
Article 6 : Les engagements non respectés font l’objet de sanctions suivant les modalités fixées par le décret n° 2003-774 du 20 août 2003 et l’arrêté 
relatif aux engagements agro-environnementaux du 20 août 2003. 
Article 7 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, monsieur le Directeur de 
l’Office National Interprofessionnel des Céréales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 14 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

ANNEXE - Cahiers des charges 
Action 20A de la PHAE : Gestion extensive de la prairie par la fauche et le pâturage 

  Type de 
l’engagement 

Territoires visés Tout le département 
Surfaces éligibles : prairies permanentes et temporaires  

 

Objectifs Préserver les prairies 
Les prés et les prairies, outre l’alimentation du bétail, jouent un rôle fondamental en terme de qualité des eaux 
superficielles et souterraines (ils servent en effet de filtre), sont un élément essentiel du paysage d’une région, et 
permettent à de nombreuses espèces animales et végétales de se reproduire, certaines étant menacées de disparition. 
De manière à préserver ces milieux, leur entretien et leur gestion doivent être réalisés en limitant le recours 
aux produits phytosanitaires et aux engrais (qui influent sur la qualité de l’eau) ainsi que le chargement en bétail 
(un chargement trop élevé risque par le piétinement et la surconsommation de provoquer la disparition d’espèces 
animales et végétales fragiles). 

 

Conditions 
d'éligibilité 
complémentaires 

Chargement moyen annuel : nb UGB / Surface fourragère de l’exploitation : 
- Chargement minimum : 0,6 UGB/ha 
- Chargement maximum : 1,4 UGB/ha 
 

Taux de spécialisation  (STH + PT)/ SAU >= 75 % 

 

Montant de l'aide 
PREVISIONNEL 

Montant définitif : 76,20 € / ha / an  
Ce montant pourra être ajusté par le Préfet après instruction de l’ensemble des dossiers. 

 

Engagements 
 
Rappel : 
la totalité des 
engagements doit 
être respectée. 

1 - Sur l’ensemble de l’exploitation : 
RAPPEL – Bonnes Pratiques Agricoles Habituelles : elles doivent être respectées sur l’ensemble de 

l’exploitation (voir notice nationale). 
- Durée de l’engagement : 5 ans  

1.1 – Taux de spécialisation : 75 % 
1.2 – Chargement (voir notice nationale) 

- Chargement minimum : 0,6 UGB/ha 
- Chargement maximum : 1,4 UGB/ha  

2 - Sur les parcelles engagées : 
2.1 – Maintien de la surface engagée en prairie permanente et de la surface totale engagée. 
2.2 – Fumure minérale limitée à 60-60-60  
2.3 – Fertilisation organique limitée à un équivalent d'apport de 65 unités d'azote/ha/an soit 13 tonnes de 

fumier. A défaut de ne pouvoir apporter au maximum 13 T de fumier par an, les fumures organiques sont 
réalisées en années 1, 3, et 5 du contrat. Dans ce cas, la fumure organique maximum est limitée à 20T/ha.  

L’apport d’une autre forme d’amendement organique est possible à condition de respecter l’apport de 65 
unités d’azote organique à l’hectare. Une analyse portant sur la teneur en azote de cet amendement est 
effectuée lors de la première année du contrat. 

2.4 – Pratiques d’entretien : 
- Suppression des refus. Maîtrise des ligneux. 

 
  
 
 
Principal 
 
Principal 
 
 
Principal 
Secondaire 
Secondaire 
 
 
 
 
 
 
Secondaire 
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- Les prairies permanentes sont fixes durant les 5 ans, un seul renouvellement de la prairie maximum 
avec un travail du sol simplifié. 

- Les prairies temporaires sont tournantes : elles peuvent être soit déplacées (une fois), soit 
renouvelées avec possibilité de labour (une fois).  

Secondaire 
 
Secondaire  

Documents et 
enregistrements 
obligatoires 

Sur les parcelles engagées : 
1 – Cahier de fertilisation (minérale et organique) comprenant au minimum : date, quantité et nature de l’apport.  
2 – Document de localisation des parcelles engagées : la déclaration se fait à la parcelle culturale. Le 
contractant doit localiser les parcelles contractualisées sur son exemplaire (double) des photographies aériennes 
du registre parcellaire graphique de l’exploitation en dessinant en bleu le contour des parcelles culturales 
engagées pour la PHAE dans chaque îlot concerné. 
Rappel : lors du contrôle, vous devez fournir la déclaration de surface la plus récente, le cahier d'enregistrement, 
les photos aériennes localisant les parcelles engagées, le registre parcellaire. L'ensemble de ces pièces, depuis la 
souscription de la PHAE, peut être demandé, et ce jusqu'à 4 années suivant la fin du contrat. 

 
Complémentaire 
Principal 
 

 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT 

 

SERVICE GESTION ET EXPLOITATION DES INFRASTRUCTURES 
 

ARRETE PERMANENT 2006/DDE/006/CDER PORTANT HARMONISATION DES LIMITATIONS DE VITESSE 
SUR LE RESEAU AUTOROUTIER NON CONCEDE (A31, A33 ET A330) AINSI QUE SUR LA RN 57 À 2 X 2 VOIES 

DITE "LIAISON FLAVIGNY-CHARMES" EN MEURTHE-ET-MOSELLE  
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des Services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu la loi n° 89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative) ; 
Vu le décret n° 89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie réglementaire) ; 
Vu le décret n° 92-1227 du 23 novembre 1992 fixant les limitations de vitesses sur routes et autoroutes ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent 2004/DDE/197/CDES du 14 juin 2004  ;  
Considérant la nécessité, afin d'améliorer la sécurité routière et la fluidité du trafic, d'harmoniser les limitations de vitesse s'appliquant aux véhicules 
circulant sur les autoroutes A31 (section non concédée), A33 et A330 ainsi que sur la RN 57 à 2 x 2 voies dite "liaison Flavigny-Charmes" dans le 
département de Meurthe-et-Moselle ; 
A la demande de la direction départementale de l'équipement, service entretien des autoroutes ;  
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE I - Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral permanent 2004/DDE/197/CDER en date du 12 juin 2004  ainsi que toutes dispositions antérieures 
relatives à la limitation de vitesse sur A. 33, A. 330, A.31, RN 57 (2 x 2 voies dite "liaison Flavigny – Charmes")  prises par des arrêtés antérieurs.  
ARTICLE II - A compter de la date de signature du présent arrêté, la vitesse des véhicules est limitée comme suit sur les autoroutes A31 (section non 
concédée), A33 et A330 ainsi que sur la RN 57 à 2 x 2 voies dite liaison Flavigny-Charmes dans le département de Meurthe-et-Moselle : 
1°) sur l'autoroute A31 dans le sens + (TOUL-NANCY-METZ) : 

- PR 229+000 à 245+550 = 130 km/h 
- PR 245+550 à 247+650 = 110 km/h 
- PR 247+650 à 249+600 =  90 km/h  
- PR 249+600 à 251+030 = 110 km/h  
- PR 251+030 à 253+450 (descente Solvay) 

* Sauf PL (PTAC < 7,5 t) 
* Sauf PL (PTAC > 7,5 t), autobus et caravanes  

= 110 km/h 
=  90 km/h 
=  70 km/h 

- PR 253+450 à 264+350 
- PR 264+350+à 284+273 

= 110 km/h 
= 130 km/h 

2°) sur l'autoroute A31 dans le sens - (METZ-NANCY-TOUL) : 
- PR 284+273 à 264+350 
- PR 264+350 à 249+000 
- PR 249+000 à 247+050  
- PR 247+050 à 245+000 
- PR 245+000 à 229+950 
- PR 229+950 à 229+000 (intersection A31/RN 4)  

= 130 km/h 
= 110 km/h 
=  90 km/h  
= 110 km/h 
= 130 km/h  
= 110 km/h  

3°) sur l'autoroute A33 dans le sens + (NANCY - LUNEVILLE) : 
- PR 0+000 à 7+550 
- PR 7+550 à 9+700 (descente de Houdemont) 

* Sauf PL  > 3,5 T, autobus et caravanes 
- PR 9+700 à 11+000 
- PR 11+000 à 20+350 
- PR 20+350 à 23+550 (descente de Rosières-aux-Salines) 

* Sauf PL  > 3,5 T, autobus et caravanes 
- PR 23+550 à 25+998 

= 110 km/h 
=  90 km/h 
=  70 km/h 
= 110 km/h 
= 130 km/h 
= 110 km/h 
=  90 km/h 
= 110 km/h 

4°) sur l'autoroute A33 dans le sens - (LUNEVILLE - NANCY) : 
- PR 25+998 à 20+840 
- PR 20+840 à 19+430 (descente de St Nicolas-de-Port) : 

* Sauf PL > 3,5 T, autobus et caravanes 
- PR 19+430 à 11+000 
- PR 11+000 à 0+000 

= 110 km/h 
= 110 km/h 
=  90 km/h 
= 130 km/h 
= 110 km/h 
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5°) sur l'autoroute A330 dans le sens + (NANCY-FLAVIGNY) : 
- PR 0+000 à 9+1000  = 110 km/h 

6°) sur l'autoroute A330 dans le sens - (FLAVIGNY-NANCY) : 
- PR 9+1000 à 0+000  = 110 km/h 

7°) sur la RN 57, dans le sens + (FLAVIGNY - limite Vosges) : 
- PR 49+000 à 70+1000 = 110 km/h 

8°) sur la RN 57, dans le sens - (limite Vosges - FLAVIGNY) : 
- PR 70+1000 à 51+270 
- PR 51+270 à 49+000 de la RN 57 correspondant  
  au PR 9+1000 de l'A330 (descente de Flavigny) 

* Sauf PL > 3,5 T, autobus et caravanes 

= 110 km/h 
 
= 110 km/h 
=  90 km/h 

ARTICLE III - La signalisation réglementaire sera fournie, posée et entretenue par la direction départementale de l'équipement, service entretien des 
autoroutes. 
ARTICLE IV - Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur départemental de l'Equipement, Monsieur le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et Monsieur le commandant de la CRS 
autoroutière Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Madame la 
directrice des archives départementales, Monsieur le directeur régional de l'Equipement, Monsieur le général commandant la R.M.D. Nord Est et à 
Messieurs les directeurs du SDIS et du SAMU. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 5 avril 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 
 

ARRETE 2006/DDE/016/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités locales,  
Vu le code de la route et tous ses modificatifs, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,  modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  
Vu le décret du 29 octobre 1990 approuvant la convention passée entre l’état et Sanef pour la concession de la construction, de l’entretien et de 
l’exploitation d’autoroutes, modifié par les décrets subséquents (12 avril 1991, 18 septembre 1992 et 26 octobre 1995), 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'organisation et l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;  
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière  (livre 1 – 8ème partie – « Signalisation temporaire »), approuvée par l’arrêté interministériel 
des 5 et 6 novembre 1992 modifié les 4 et 5 janvier 1995, 
Vu la circulaire du Ministre des Transports n° 96-36 du 11 juin 1996 relative à la nomenclature des autoroutes, 
Vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantiers, 
Vu la circulaire relative au calendrier 2006 des jours «hors chantiers», 
Vu l’arrêté inter préfectoral n° 75/DE/995/INF en dates des 7, 17 et 21 juillet 1975 portant réglementation  de la police de la section d’autoroute de l’Est 
A4 Verdun - Auboué, 
Vu l’arrêté inter préfectoral  n° 75-REG-CIRC-225 en date des 27 novembre et 8 décembre 1975 portant réglementation  de la police sur la section 
d’autoroute Auboué – A31 de l’autoroute A4 Paris –Strasbourg .  
Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 76-REG/CIRC-89 en date des 6 septembre et 28 octobre 1976 portant modification de l’arrêté inter préfectoral susvisé, 
Vu l’arrêté préfectoral n° 99/DDE/521/CDES du 24 août 1999 portant autorisation permanente de chantiers sur l’autoroute A4 concédée à la SANEF dans 
le département de la Meurthe-et-Moselle, 
Vu le guide de signalisation temporaire du Service d’Etudes des Routes et Autoroutes (SETRA), manuel du chef de chantier sur routes à chaussées séparées, 
Vu l'avis favorable du CRICR en date du 23 mars 2006 ;  
Considérant la nécessité de procéder à des travaux de renforcements miniers sur les ouvrages d'arts situés aux PR 295+662 et 298+719  de l’autoroute A4,  
et ce dans les deux sens de circulation ;  
A la demande de  la Sanef, en date du 22 mars 2006 ;  
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1 - La circulation autoroutière des usagers s'établit comme suit sur l'Autoroute A. 4 dans les deux sens de circulation entre les PR 295+500 et 
298+800,  du lundi 10 avril au 23 juin 2006  en permanence, y compris les jours fériés et les jours dits “Hors chantiers”.  
- La voie de gauche est neutralisée  
- La circulation s'effectue sur la voie de droite  
- Il est interdit de doubler  
- La vitesse sera limitée à 90 km/h par paliers dégressifs  
ARTICLE 2 - Ce chantier est un chantier non courant et déroge à toutes inter-distances entre chantiers définis dans le cas des chantiers courants fixées 
dans la circulaire ministérielle n°96-14. 
ARTICLE 3 - La signalisation réglementaire sera fournie, posée, entretenue et déposée par la Sanef, conformément à la réglementation en vigueur et 
notamment les dispositions du Livre 1 – 8ème partie – “Signalisation Temporaire”. 
ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par voie de presse, affichage aux extrémités de la section réglementée, apposition de 
panneaux et matériels de signalisation réglementaire. 
ARTICLE 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de Briey, Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, 
Monsieur le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, et Monsieur le Directeur d’Exploitation de la Sanef, 
réseau de Reims, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation leur sera adressée ainsi qu’à Monsieur le 
Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, Monsieur le Président de la Mission de Contrôle des Sociétés Concessionnaires d’Autoroutes à Bron, 
Monsieur le Directeur du CRICR à Metz, Monsieur le Général Commandant la RMD Nord-Est à Metz, Etat-Major bureau mouvement et transport. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 5 avril 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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ARRETE 2006/DDE/018/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’Etat  dans les régions et départements ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/153/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau autoroutier non concédé et les routes nationales à chaussées séparées du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif ;  
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n°05/BODE/31 du 7 septembre 2005 ; 
Vu l'avis de Monsieur le Maire de LONGWY ;  
Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Général ;  
Considérant la nécessité de procéder à des travaux d'entretien et de sécurité sur la  R.N. 52 dans les deux sens de circulation entre l'échangeur de MEXY 
et l'échangeur du Pulventeux, sur le territoire de la commune de REHON  ;  
A la demande de la subdivision de l'équipement de LONGWY ;  
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE I - Du lundi 24 avril au jeudi 27 avril 2006 de 7 H 30 à 17 H 00, la circulation sera interdite dans les deux sens de circulation sur la RN 52 entre 
les PR 14+128 et 18+247 (entre l'échangeur de MEXY et l'échangeur du Pulventeux),  
ARTICLE II - Les usagers doivent emprunter les déviations suivantes :  
1° - Sens METZ – LONGWY   
Sur la R.N. 52, au droit de l'échangeur de MEXY, prendre la RD 520 (traverse de la commune de LONGWY) jusqu'au giratoire du Pulventeux,  carrefour 
avec la R.N. 18 et emprunter ensuite l'échangeur de la RN 52 direction ARLON – Luxembourg.  
2° - Sens LONGWY – METZ   
Sur la R.N. 52, au droit de l'échangeur du Pulventeux "sortie VERDUN – LONGUYON", prendre  la direction de METZ  par la R.N. 18 puis la RD 520 
(traverse de la commune de LONGWY), emprunter ensuite l'échangeur de MEXY direction METZ.   
3° - Sens RN 18 – METZ   
Sur la R.N. 18, au droit de l'échangeur du giratoire Ouest du Pulventeux en direction de LONGWY prendre la RD 520 au giratoire Est du Pulventeux 
(traverse de la commune de LONGWY) et emprunter ensuite l'échangeur de MEXY direction METZ.   
ARTICLE III - En cas d'intempéries ou de problèmes techniques les travaux prévus au préambule du présent arrêté sont susceptibles d'être reportés du 
nombre de jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques.  
ARTICLE IV - La signalisation réglementaire sera fournie, posée, entretenue et déposée par la subdivision de LONGWY.  
ARTICLE V - Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le président du conseil général, Monsieur le directeur départemental de 
l'équipement, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-
Moselle et Monsieur le commandant de la CRS autoroutière Lorraine à CHAMPIGNEULLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Messieurs les maires de REHON, LONGWY, MEXY, Monsieur le général commandant la RMD 
Nord-Est, Madame la directrice des archives départementales et Messieurs les directeurs du S.D.I.S.  du S.A.M.U. et du SEMITUL.  
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 19 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Directeur Départemental, 
 Le Chef du Service Gestion et Exploitation des Infrastructures p.i., 
 D. MORLON 

 
 

ARRETE 2006/DDE/019/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/153/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau autoroutier non concédé et les routes nationales à chaussées séparées du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif  
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n° 05/BODE/31 en  date du 7 septembre 2005 ;   
Vu l'arrêté préfectoral n° 2006/DDE/017/CDER en date du 31 mars 2006 ;  
Considérant la nécessité de procéder aux travaux de génie civil sur l'ouvrage d'art Voltaire de l'A. 31 au PR 255,239 et ce,  dans les deux sens de 
circulation,  sur le territoire de la commune de CHAMPIGNEULLES ; 
Considérant les problèmes techniques rencontrés lors des travaux de génie civil sur l'ouvrage d'art Voltaire de l'A. 31 au PR 255+239 ;  
A la demande de la subdivision de l'équipement "Entretien des autoroutes" ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
 

ARTICLE I - A compter de la nuit du 5 avril 2006, l'arrêté préfectoral n° 2006/DDE/017/CDER est abrogé.  
 

ARTICLE II - Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le président du conseil général, Monsieur le directeur départemental de 
l'équipement, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-
Moselle et Monsieur le commandant de la CRS autoroutière Lorraine à CHAMPIGNEULLES, Monsieur le Maire de CHAMPIGNEULLES,  sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Monsieur le Général commandant la RMD Nord-Est, 
Madame la directrice des archives départementales et Messieurs les Directeurs du S.D.I.S. et du S.A.M.U. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 4 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Directeur Départemental, 
 Le Chef du Service Gestion et Exploitation des Infrastructures p.i., 
 D. MORLON 

 
 

ARRETE 2006/DDE/020/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/153/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau autoroutier non concédé et les routes nationales à chaussées séparées du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif ;  
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n° 05/BODE/31  en date du 7 septembre 2005 ; 
Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des usagers lors de l'accès d'EDF à son poste de transformation situé sur la bretelle de l'A. 33 de 
l'échangeur A31/A33  sens STRASBOURG – LAXOU  ;  
A la demande de la subdivision de l'équipement "Entretien des autoroutes" ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE I - Le  jeudi 27 avril 2006 de 3 h 30 à  6 h 00,  la circulation de tous les véhicules est interdite sur la bretelle de sortie de l'A. 33 – sens 
Strasbourg – Nancy, située au droit de l'échangeur A31/A33.  
ARTICLE II - Au droit de la bretelle fermée, les usagers sont priés d'emprunter la déviation suivante : 
• A. 31,  en direction de TOUL, jusqu'à l'échangeur  n° 17 de VELAINE en HAYE  pour reprendre ensuite l'A. 31 en direction de NANCY et sortir à 

l'échangeur A. 31/A. 33  en direction de LAXOU – NANCY CENTRE.    
ARTICLE III - En cas d'intempéries ou de problèmes techniques dûment constatés, les mesures d'exploitation prévues à l'article 1  sont susceptibles 
d'être reportés du nombre de jours considérés. 
ARTICLE IV - La signalisation réglementaire sera fournie, posée, entretenue et déposée par la subdivision ENTRETIEN DES AUTOROUTES. 
ARTICLE V - Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le président du conseil général, Monsieur le directeur départemental de 
l'équipement, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-
Moselle et Monsieur le commandant de la CRS autoroutière Lorraine à CHAMPIGNEULLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Messieurs les Maires de NANCY – LAXOU et VELAINE-en-HAYE, Monsieur le Général 
commandant la RMD Nord-Est, Monsieur le directeur des archives départementales et Messieurs les Directeurs du S.D.I.S. et du S.A.M.U. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 20 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Directeur Départemental, 
 Le Chef du Service Gestion et Exploitation des Infrastructures p.i., 
 D. MORLON 

 
 

ARRETE 2006/DDE/022/CDSR 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer notamment les articles 1 et 4 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'organisation et l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu la circulaire du Ministre de l'Intérieur du 20 août 1825 relative aux enquêtes administratives de commodo et incommodo ; 
Vu la décision du tribunal administratif de NANCY en date du 10 mai 2004, désignant Monsieur Jacques KREBS commissaire enquêteur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 13 août 1973 ; 
Vu l'arrêté préfectoral 2004/DDE/222/CDSR du 27 mai 2004 ordonnant une enquête de commodo et incommodo ; 
Vu la délibération du 9 juillet 2004 du conseil municipal de VANDIERES ; 
Vu le certificat d'affichage de monsieur le maire de VANDIERES du 29 juin 2004 ; 
Vu le rapport du 9 juillet 2004 de monsieur Jacques KREBS, commissaire enquêteur ; 
Vu la requête en date du 30 avril 2004 par laquelle la direction des opérations de la ligne à grande vitesse Est européenne de réseau ferré de France 
mandate la région SNCF de METZ-NANCY, délégation infrastructure, pour qu'il soit procédé dans la commune de VANDIERES à l'ouverture d'une enquête 
de commodo et incommodo sur le projet de suppression définitive du passage à niveau n° 17, situé au point kilométrique 368 495 de la ligne de chemin de fer 
090.000 de FROUARD à NOVEANT, sur le territoire de la commune de VANDIERES ; 
Vu la notice explicative présentée par réseau ferré de France ; 
Vu le plan des lieux ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2005 ; 
Vu le recours gracieux de monsieur le Maire de VANDIERES ; 
Considérant l’état d’avancement des travaux ; 
Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE I - Le deuxième alinéa de l’arrêté n° 2005/DDE/075/CDSR du 15 décembre 2005 autorisant la suppression du passage à niveau non gardé n° 17 
est modifié comme suit : 
Le passage à niveau s'y rapportant sera fermé après la création d'une voirie entre le pont Chécohée et le passage à niveau n° 16 rue du Port. Il sera 
supprimé définitivement après raccordement de cette voirie à la RD 952 au sud de VANDIERES par franchissement des voies ferrées à l'aide d'un pont routier. 
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ARTICLE II - Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, Monsieur le maire de VANDIERES sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi : 
- M. le directeur départemental de l'Équipement, 
- Subdivision de l'équipement de Pont-à-Mousson, 
- M. le directeur d'opération déléguée – direction SNCF METZ-NANCY 
- M. le directeur des opérations LGV EST, 
- M. Jacques KREBS, commissaire enquêteur, 
- Mme la directrice des archives départementales, 
- préfecture, DDDPI/1. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 20 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE 2006/DDE/023/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;  
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/153/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau autoroutier non concédé et les routes nationales à chaussées séparées du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif ;  
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n° 05/BODE/31  en date du 7 septembre 2005 ; 
Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des usagers de la bretelle de l'A. 33 de l'échangeur A31/A33  sens STRASBOURG – LAXOU  lors des travaux 
sur l'avenue de la Résistance dans le sens PARIS – LAXOU sur le territoire de la commune de Laxou ;  
A la demande de la subdivision de l'équipement "Entretien des autoroutes" ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE I - Du lundi 24 avril au vendredi 28 avril 2006, de 9h00 à 16h00, la circulation de tous les véhicules est interdite sur la bretelle de sortie "Laxou" 
de l'A.33 sens Strasbourg – Nancy, de l'échangeur A31/A33. 
ARTICLE II - Au droit de la bretelle fermée, les usagers sont priés d'emprunter la déviation suivante : 
• A.31, en direction de TOUL, jusqu'à l'échangeur n°17 de VELAINE en HAYE pour reprendre ensuite l'A.31 en direction de NANCY et sortir à 

l'échangeur A.31/A.33 en direction de LAXOU – NANCY CENTRE. 
ARTICLE III - En cas d'intempéries ou de problèmes techniques dûment constatés, les mesures d'exploitation prévues à l'article 1  sont susceptibles 
d'être reportés du nombre de jours considérés. 
ARTICLE IV - La signalisation réglementaire sera fournie, posée, entretenue et déposée par la subdivision ENTRETIEN DES AUTOROUTES. 
ARTICLE V - Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le président du conseil général, Monsieur le directeur départemental de 
l'équipement, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-
Moselle et Monsieur le commandant de la CRS autoroutière Lorraine à CHAMPIGNEULLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Messieurs les Maires de NANCY – LAXOU et VELAINE-en-HAYE, Monsieur le Général 
commandant la RMD Nord-Est, Monsieur le directeur des archives départementales et Messieurs les Directeurs du S.D.I.S. et du S.A.M.U. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 21 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Directeur Départemental, 
 Le Chef du Service Gestion et Exploitation des Infrastructures p.i., 
 D. MORLON 

 

 
SERVICE DE L’URBANISME ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

ARRETE PREFECTORAL 02 DE 06 SERUAJ/AJF - ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LORRAINE 
COMMUNE DE DOMBASLE SUR MEURTHE - ACQUISITIONS FONCIÈRES, DÉMOLITION DE BÂTIMENTS VÉTUSTES, 

TRAVAUX DE VOIRIE, DE RÉSEAUX DIVERS, DE DESSERTE ET CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX 
SOUS LA FORME D'UNE OPÉRATION D'HABITAT COLLECTIF DITE "ÎLOT TIVOLI", SITUÉE ENTRE LE CARREFOUR 

RUE LECLERC/RUE FANNY ET LA RUE DU TIVOLI - DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le projet d'acquisitions foncières, de démolition de bâtiments vétustes, de travaux de voirie, de réseaux divers de desserte et de construction de 
logements sociaux sous la forme d'une opération d'habitat collectif dite "Ilot Tivoli", située entre le carrefour rue Leclerc/rue Fanny et la rue du Tivoli, sur 
le territoire de la commune de DOMBASLE-SUR-MEURTHE  
Vu le dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique comprenant :  
- la notice explicative indiquant notamment l'objet de l'opération, 
- le plan de situation au 1/10000°, 
- le plan périmètral au 1/1000° 
- le plan général des travaux comportant notamment :  
 . la situation des immeubles à démolir, 
 . la perspective architectural du projet, 
 . le plan masse au 1/200° agrémenté des voiries, parking et réseaux divers de desserte 
- les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants, 
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- l'appréciation sommaire des dépenses ;  
Vu la délibération n° B01/38 du 13 juin 2001 de l'Etablissement Public de la Métropole Lorraine (E.P.M.L.) relative à la signature de la convention avec la 
commune de DOMBASLE-SUR-MEURTHE ;  
Vu la convention du 16 juillet 2001 entre l'EPML, la commune de DOMBASLE-SUR-MEURTHE et l'Office Public d'Aménagement et de Construction 
(O.P.A.C.) ;  
Vu la délibération n° B03/127 du 3 décembre 2003 de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine (E.P.F.L.) relative à la signature de l'avenant n° 1 à la 
convention du 16 juillet 2001 ;  
Vu l'avenant n° 1 du 22 janvier 2004 à la convention du 16 juillet 2001 ;  
Vu la délibération n° B03/135 du 3 décembre 2003 sollicitant la déclaration d'utilité publique de l'opération ;  
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de DOMBASLE-SUR-MEURTHE du 24 mars 2006 sollicitant de Monsieur le préfet de Meurthe-et-
Moselle la déclaration d'utilité publique de l'opération ;  
Vu la lettre de l'EPF Lorraine du 12 avril 2006, sollicitant la déclaration d'utilité publique de l'opération ;  
Vu le décret n° 77-392 du 28 mars 1977 portant codification des textes législatifs concernant l'expropriation pour cause d'utilité publique ;  
Vu le décret n° 77-393 du 28 mars 1977 portant codification des textes réglementaires concernant l'expropriation pour cause d'utilité publique ;  
Vu la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ;  
Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 susvisée, notamment son article 23 ; 
Vu le décret n° 86-455 du 14 mars 1986 portant suppression des commissions des opérations immobilières et de l'architecture et fixant les modalités de 
consultation au service des domaines ;  
Vu le code de l'expropriation, notamment les articles L 11-1 à L 11-2, L 11-4, L 11-5, L 11-6, L 11-7 et R 11-1 à R 11-18 ;  
Vu le plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de DOMBASLE-SUR-MEURTHE approuvé le 5 décembre 1983, modifié le 11 juillet 1987, 2 juillet 1988, 24 
février 1989, 16 août 1989, 28 juin 1996, 9 février 1994, 30 mars 1998, 7 novembre 1988 et 22 novembre 2002 ;  
Vu le code de l'environnement (partie législative), annexe de l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, notamment le chapitre III du titre II du livre 1er ;  
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;  
Vu le décret n° 2004-734 du 29 avril 2004 relatif au pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;  
Vu l'avis du service des domaines du 23 septembre 2004 ;  
Vu le dossier et le résultat de l'enquête ouverte dans la commune de DOMBASLE-SUR-MEURTHE, en exécution de l'arrêté préfectoral du 9 mars 2005 ;  
Vu l'avis favorable émis par Monsieur le commissaire enquêteur dans son rapport et des conclusions du 20 mai 2005 ;  
Considérant la nécessité de réaliser cette opération d'habitat qui permettra de compenser, en partie, le nombre de logements locatifs sociaux manquant dans la 
commune, et par là même, d'améliorer sensiblement la qualité environnementale du quartier, aussi bien pour les personnes de passage que pour les riverains ;  
Vu le document joint au présent arrêté, justifiant l'utilité publique de l'opération ;  
Considérant que toutes les formalités de publicité ont été régulièrement accomplies, ainsi que l'attestent les pièces jointes au dossier ;  
Vu le rapport de Monsieur le directeur départemental de l'Equipement ;  
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;  

A R R E T E 
 

Article 1er - Sont déclarés d'utilité publique, les acquisitions foncières, les travaux de démolition des bâtiments vétustes, les travaux de voirie et de 
réseaux divers de desserte nécessaires à la construction de logements sociaux sous la forme d'une opération d'habitat collectif dite "Ilot Tivoli", située 
entre le carrefour rue Leclerc/rue Fanny et la rue du Tivoli, conformément aux dispositions du plan général des travaux comportant la situation des 
immeubles à démolir, la perspective architecturale du projet et le plan masse au 1/200° agrémenté des voies, parking et réseaux divers de desserte, ainsi 
qu'au document justifiant l'utilité publique et annexés au présent arrêté. 
 

Article 2 – L'Etablissement Public Foncier de Lorraine ou la commune de DOMBASLE-SUR-MEURTHE est autorisé à acquérir les immeubles nécessaires à la 
réalisation du projet, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, dans un délai de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 

Article 3 - Monsieur le secrétaire général de la préfecture et Monsieur le maire de DOMBASLE-SUR-MEURTHE, sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera adressée à : 
- Monsieur le maire de DOMBASLE-SUR-MEURTHE 
- Monsieur Yves Gry, commissaire enquêteur 
- Monsieur le directeur général de l'EPF Lorraine 
- Monsieur le président du tribunal administratif 
- Madame la directrice des archives départementales 
- Monsieur le directeur départemental de l'Equipement. 
 

NANCY, le 18 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Secrétaire Général absent, 
 Le Sous-Préfet de Lunéville, 
 Eric MAIRE 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

ARRETE 2006-1.54.2 PORTANT AGRÉMENT SIMPLE D’UN ORGANISME DE SERVICES À LA PERSONNE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 129-1 à L. 129-17 du code du travail, 
VU les articles R. 129-1 à R. 129-5 du code du travail, 
VU les articles D. 129-1 à D. 129-37 du code du travail, 
VU la circulaire ANSP n° 2006-2 du 11 janvier 2006 relative à l’agrément des organismes de services à la personne, 
VU la demande d’agrément présentée par la SARL AUXIVIE, sise 1 rue Saint-Just à VILLERUPT, le 20 décembre 2005, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er – La SARL AUXIVIE, sise 1 rue Saint-Just à VILLERUPT, est agréée simple pour la fourniture de services à la personne dans le cadre suivant : 
- Activités : 

* Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
* Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions. 

- Mode d’intervention : Prestataire. 
- Zone d’intervention : Territoire national. 
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Article 2 – Le présent agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2010. La demande de renouvellement de l’agrément doit être déposée au plus tard trois 
mois avant le terme de la période d’agrément. la SARL AUXIVIE s’engage à produire annuellement avant la fin de chaque premier semestre un bilan 
qualitatif et quantitatif de l’activité au titre de l’année écoulée. 
Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et communiquée aux services fiscaux. 
NANCY, le 15 mars 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE 2006-1.54.3 PORTANT AGRÉMENT SIMPLE D’UN ORGANISME DE SERVICES À LA PERSONNE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 129-1 à L. 129-17 du code du travail, 
VU les articles R. 129-1 à R. 129-5 du code du travail, 
VU les articles D. 129-1 à D. 129-37 du code du travail, 
VU la circulaire ANSP n° 2006-2 du 11 janvier 2006 relative à l’agrément des organismes de services à la personne, 
VU la demande d’agrément présentée par l’Entreprise Individuelle DP LORRAINE, sise 2ter chemin de Biarre à CUSTINES, le 20 décembre 2005, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1er – L’Entreprise Individuelle DP LORRAINE, sise 2ter chemin de Biarre à CUSTINES, est agréée simple pour la fourniture de services à la 
personne dans le cadre suivant : 
- Activités : 

* Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
* Petits travaux de jardinage ; 
* Livraisons de courses à domicile. 

- Mode d’intervention : Prestataire. 
- Zone d’intervention : Territoire national. 
Article 2 – Le présent agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2010. La demande de renouvellement de l’agrément doit être déposée au plus tard trois 
mois avant le terme de la période d’agrément.  
L’Entreprise Individuelle DP LORRAINE s’engage à produire annuellement avant la fin de chaque premier semestre un bilan qualitatif et quantitatif de 
l’activité au titre de l’année écoulée. 
Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et communiquée aux services fiscaux. 
NANCY, le 15 mars 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE 2006-1.54.6 PORTANT AGRÉMENT SIMPLE D’UN ORGANISME DE SERVICES À LA PERSONNE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 129-1 à L. 129-17 du code du travail, 
VU les articles R. 129-1 à R. 129-5 du code du travail, 
VU les articles D. 129-1 à D. 129-37 du code du travail, 
VU la circulaire ANSP n° 2006-2 du 11 janvier 2006 relative à l’agrément des organismes de services à la personne, 
VU la demande d’agrément présentée par l’EURL Ordi Performance Particuliers, sise 9 rond-point de Viray à NANCY, le 6 mars 2006, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1er – L’EURL Ordi Performance Particuliers, sise 9 rond-point de Viray à NANCY, est agréée simple pour la fourniture de services à la personne dans 
le cadre suivant : 
- Activités : Assistance informatique et Internet à domicile. 
- Mode d’intervention : Prestataire. 
- Zone d’intervention : Territoire national. 
Article 2 – Le présent agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2010. La demande de renouvellement de l’agrément doit être déposée au plus tard trois 
mois avant le terme de la période d’agrément.  
L’EURL Ordi Performance Particuliers s’engage à produire annuellement avant la fin de chaque premier semestre un bilan qualitatif et quantitatif de 
l’activité au titre de l’année écoulée. 
Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et communiquée aux services fiscaux. 
NANCY, le 10 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE 2006-2.54.4 PORTANT AGRÉMENT QUALITÉ D’UN ORGANISME DE SERVICES À LA PERSONNE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 129-1 à L. 129-17 du code du travail, 
VU les articles R. 129-1 à R. 129-5 du code du travail, 
VU les articles D. 129-1 à D. 129-37 du code du travail, 
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VU la circulaire ANSP n° 2006-2 du 11 janvier 2006 relative à l’agrément des organismes de services à la personne, 
VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément qualité prévu au premier alinéa de l’article L. 129-1 du code du travail, 
VU la demande d’agrément présentée par la SARL AUXIVIE, sise 1 rue Saint-Just à VILLERUPT, le 20 décembre 2005, 
VU le courrier du Président du Conseil Général en date du 13 février 2006 répondant à  la saisine pour avis transmise par la DDTEFP le 20 janvier 2006, 
dans lequel il est rappelé d’une part l’avis défavorable rendu par le Comité Régional de l’Organisation Sanitaire et Sociale de Lorraine (CROSMS) au cours de 
sa séance du 25 octobre 2005, et d’autre part l’arrêté du 25 novembre 2005 refusant au gérant de la SARL AUXIVIE l’autorisation de créer un service 
d’aide à domicile au motif que le projet présentait manifestement un coût de fonctionnement hors de proportion avec le service rendu et avec celui des 
services fournissant des prestations comparables, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 

A R R E T E 
Article 1er – La SARL AUXIVIE, sise 1 rue Saint-Just à VILLERUPT, est agréée qualité pour la fourniture de services à la personne dans le cadre suivant : 
- Activités : 

* Assistance aux personnes âgées et aux autres personnes qui ont d’une aide personnelle à leur domicile, à exception d’actes de soins relevant d’actes 
médicaux ; 

* Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé 
complété ; 

* Garde malade à l’exclusion des soins ; 
* Accompagnement des personnes âgées ou handicapées en dehors de leur domicile ; 
* Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ; 
* Assistance administrative. 

- Mode d’intervention : Prestataire. 
- Zone d’intervention : Territoire national. 
Article 2 – Le présent agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2010. La demande de renouvellement de l’agrément doit être déposée au plus tard trois 
mois avant le terme de la période d’agrément. la SARL AUXIVIE s’engage à produire annuellement avant la fin de chaque premier semestre un bilan 
qualitatif et quantitatif de l’activité au titre de l’année écoulée. 
Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle et le Président du Conseil Général sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et communiquée aux services fiscaux. 
NANCY, le 15 mars 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL ACCORDANT LA QUALITE DE SCOP A LA SOCIETE SC2R SITUEE A DOMBASLE-SUR-MEURTHE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production et notamment son article 54, 
Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives, 
Vu le nouveau code des marchés publics et notamment l’article 54, 
Vu l’article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de construction d’habitations à bon marché et de logements, 
Vu le décret n° 87-276 du 16 avril 1987 portant modification du décret n° 79-376 du 10 mai 1978 fixant les conditions d’établissement de la liste des 
société coopératives ouvrières de production, 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société coopérative ouvrière de production, 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, 
Vu l’arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés passés par les organismes de sécurité sociale du régime général et notamment son article 17, 
Vu la demande en date du 9 février 2006 de Monsieur Pierre PARISET, gérant de la société SC2R située 84 rue Gabriel Péri – 54110 DOMBASLE-SUR-
MEURTHE, 
Vu l'avis favorable en date du 23 février 2006 de la confédération générale des sociétés coopératives ouvrières de production, 

A R R E T E 
Article 1 : La société SC2R demanderesse visée ci-dessus est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de Société 
Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P » ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 
Article 2 : Cette même société pourra, en application des dispositions des articles 61 et 260 du code des marchés publics, prétendre au bénéfice des 
avantages prévus, d’une part, par les articles 62, 63, et 143 de ce code et , d’autre part, par les articles 261, 262 et 263 dudit code. 
Article 3 : Elle pourra également bénéficier des dispositions : 
1) de l’article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de construction d’habitations à bon marché et de logements ; 
2) des articles 18, 19, 20, 21, 76 et 90 de l’arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés passés par les organismes de sécurité sociale du 
régime général. 
Article 4 : L’habilitation accordée en vertu du présent arrêté à la société sus nommée est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du 
décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 
d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation prononcée dans les conditions prévues 
par les articles 6 et 7 du même texte. 
Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet chargé des affaires économiques, la Directrice Départementale du Travail, de l'Emploi et 
de la Formation Professionnelle, le Directeur Départemental de la concurrence, de la consommation et de la Répression des Fraudes, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. et dont ampliation sera 
adressée à la société demanderesse. 
NANCY, le 20 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

Voies de recours : le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois de sa notification d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de 
l’emploi, de la cohésion sociale et du logement ( 127 rue de Grenelle – 75007 PARIS), et dans le même délai, d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif ( 5 place Carrière – 54000 NANCY). 
 

 



RECUEIL N° 13 670 17 MAI 2006 

RECTORAT DE L’ACADEMIE DE NANCY-METZ 
 

ARRETE DE DELEGATION RECTORALE DE SIGNATURE A MONSIEUR L’INSPECTEUR D’ACADEMIE, 
DIRECTEUR DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE DE MEURTHE ET MOSELLE 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE NANCY-METZ 
 

VU le décret du 16 juillet 2004 nommant Monsieur Michel LEROY, Recteur de l’Académie de Nancy-Metz ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 04 mars 2005 portant détachement de Monsieur Claude BISSON-VAIVRE, Inspecteur d’Académie, Inspecteur Régional 
Pédagogique dans l'emploi d'Inspecteur d'Académie, Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de Meurthe et Moselle, à compter du 
15 novembre 2004 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2002 portant détachement de Monsieur Guy STIEVENARD, Inspecteur d’Académie, Inspecteur pédagogique régional 
(administration et vie scolaire), dans l’emploi d’Inspecteur d’ Académie adjoint de Meurthe et Moselle, à compter du 15 février 2002  
au 30 septembre 2005 ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 03 septembre 2003 nommant Monsieur Jean Luc STRUGAREK, Inspecteur de l’Education Nationale, dans l'Académie de Nancy-
Metz, Inspection Académique de Meurthe et Moselle, circonscription de Nancy IV, adjoint à l'Inspecteur d'Académie de Meurthe et Moselle, à compter du 
01 septembre 2003 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 07 avril 2003 portant nomination et détachement de Madame Dominique GUILINI, conseillère d'administration scolaire et 
universitaire, dans l'emploi de Secrétaire Générale d'administration scolaire et universitaire de l’Inspection Académique de Meurthe et Moselle, à compter 
du 01 mai 2003 ; 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er - Délégation de signature est donnée à Monsieur Claude BISSON-VAIVRE, Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux 
de l’Education Nationale de Meurthe et Moselle, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, et dans le respect de la 
réglementation en vigueur, les décisions suivantes : 
 

1 - Actes pris en application de l'article D.222-20 et D.222-27 du Code de l'Education. 
 

1.1 - Au niveau départemental, fonctionnement des examens et concours: désignation des jurys ; déroulement des épreuves, notamment organisation des 
épreuves d'éducation physique et sportive des baccalauréats général, technologique et professionnel ; établissement des diplômes. 

 

1.2 - Au niveau académique, organisation et sujets du concours de recrutement de professeurs des écoles ainsi que le concours des lycées et des 
olympiades de mathématiques. 

 

1.3 - Gestion, notification et mandatement des bourses nationales d’études du second degré, des bourses d’adaptation, des bourses au mérite aux 
établissements publics locaux d'enseignement dans le cadre de l'unité opérationnelle vie de l'élève. 

 

1.4 - Gestion des crédits de fonctionnement et d'intervention de l'unité opérationnelle enseignement scolaire public premier degré et de l'unité 
opérationnelle du programme  soutien de la politique de l'Education Nationale. 

 

1.5 - Gestion et notification des fonds sociaux, des crédits C E S C (comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté) du budget opérationnel de programme 
vie de l'élève ainsi que des crédits pédagogiques du budget opérationnel de programme enseignement scolaire public second degré au collège. 

 

2. - Actes pris en application du décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié et des arrêtés pris pour son application.  
 

2.1 - Gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires: 
Toutes décisions énumérées par l'arrêté du 23 septembre 1992 à l'exception de celles relatives à la nomination, à l'affectation dans un 
département de l'académie, à l'autorisation de renouvellement de l'année du cycle préparatoire au second concours interne, à la délivrance du 
diplôme professionnel de professeur des écoles, à l'autorisation de prolongation de stage ainsi que le transfert de scolarité hors académie et 
dispense de formation statutaire I U F M.  

 

3 - Pour tous les personnels en fonction dans le département, à l’exception de ceux affectés dans les établissements d’enseignement supérieur . 
 

3.1 - Autorisations d’absence autres que celles qui, en vertu des dispositions qui les réglementent, relèvent expressément de la compétence de 
l’Inspecteur d’Académie ou du « Chef de Service ». Sont ainsi notamment concernées les autorisations spéciales d’absence prévues par l’article 14 
du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique . 

 

3.2 - Congés pour formation syndicale avec traitement d'une durée maximale de douze jours ouvrables par an, prévus par le décret n° 84-474 du 15 juin 1984. 
 

3.3 - Décisions relatives aux demandes de dérogation à l’obligation d’occuper un logement de fonction et à l'obligation de résidence . 
 

3.4 - Décisions d’imputabilité au service des accidents du travail. 
 

4 - Gestion des établissements et des personnels d’enseignement privés (décret n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié, décret n° 60-390 du 22 avril 1960 
modifié, décret n° 78-252 du 8 mars 1978 modifié). 
 

4.1 - Actes de gestion relatifs aux maîtres contractuels ou agréés et auxiliaires, délégués rectoraux, en fonction dans les établissements 
d’enseignement privés du premier degré (écoles), y compris autorisations d’absence telles que définies au paragraphe 3.1 ci-dessus, à l’exclusion 
de la prolongation d’activité au-delà de 60 ans. 

 

ARTICLE 2 - Pour l’application du décret n° 65-845 du 04 octobre 1965 relatif au paiement sans ordonnancement préalable des rémunérations des 
personnels civils de l’Etat, et, au vu des dispositions de l’arrêté du 07 janvier 2003 modifié, portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget de la jeunesse et de l'enseignement scolaire et le budget de l'enseignement 
supérieur et de l’arrêté S.G.A.R. n° 2006-187 en date du 24 mars 2006 portant délégation de signature à monsieur Michel LEROY, Recteur de l'Académie de 
Nancy-Metz relative à la gestion des budgets opérationnels de programme, des unités opérationnelles, et pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses s'y rattachant, subdélégation de signature est donnée à Monsieur Claude BISSON-VAIVRE, Inspecteur d’Académie, Directeur des Services 
Départementaux de l’Education Nationale de Meurthe et Moselle, à l’effet de signer toutes pièces relatives à la gestion des traitements et de leurs 
accessoires : des personnels enseignants du premier degré de l’enseignement public et de l'enseignement privé ; des assistants d'éducation affectés aux 
missions d'aide à l'accueil et à l'intégration scolaire des enfants handicapés ainsi que des intervenants en langues étrangères dans les écoles élémentaires. 
 

ARTICLE 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Claude BISSON-VAIVRE, la délégation et la subdélégation de signature qui lui sont confiées 
par les articles 1 et 2 du présent arrêté seront exercées par : 
- Monsieur Guy STIEVENARD, Inspecteur d’Académie Adjoint 
- Monsieur Jean Luc STRUGAREK, Inspecteur de l'Education Nationale Adjoint 
- Madame Dominique GUILINI, Secrétaire Générale de l’Inspection Académique 
 

ARTICLE 4 - Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

NANCY, le 4 mai 2006 Le Recteur, 
 Michel LEROY 
 

 



RECUEIL N° 13 671 17 MAI 2006 

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE DE LORRAINE 
 

CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 
ACTE RÉGLEMENTAIRE RELATIF À LA GESTION DE L’ASSURANCE DES NON-SALARIÉS AGRICOLES 

CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES PROFESSIONNELLES - ATEXA 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
Vu la loi n° 2001-1128 du 30 novembre 2001 portant amélioration de la couverture des non-salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, 
Vu le décret n° 96-793 du 12 septembre 1996 relatif à l’autorisation d’utilisation du numéro d’inscription au répertoire national d’identification des 
personnes physiques et à l’institution d’un répertoire national inter régimes des bénéficiaires de l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité 
sociale (notamment dans ses articles R.115-1 et R.115-2), 
Vu le décret n° 98-1127 du 14 décembre 1998 relatif au service de contrôle médical des régimes agricoles de protection sociale,  modifié par le décret 
n° 2002-265  du 22 février 2002, 
Vu le décret n° 2002-200 du 14 février 2002 relatif aux prestations de l’assurance des non-salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, 
Vu le décret n° 2002-201 du 14 février 2002 fixant les modalités de financement du régime de l’assurance des non-salariés agricoles contre les accidents 
du travail et les maladies professionnelles, 
Vu le décret n° 2002-429 du 29 mars 2002 relatif à l’organisation de l’assurance des non-salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (article 9),  
Vu l’article L.752-16 du Code rural, 
Vu l’article L.752-29 du code rural, 
Vu la convention signée entre la caisse centrale de la mutualité sociale agricole et le groupement d’assureurs, 
Vu la convention signée entre la caisse centrale de la mutualité sociale agricole et la Caisse Nationale d’Assurance Maladie concernant l’utilisation du logiciel 
FOIN, 
Vu la décision n° 00-74 du 8 mars 2000 du Conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole portant délégation, 
Vu la délibération n° 2005-286 de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés sur le dossier n° 1106750 en date du 22 novembre 2005 
portant autorisation de mise en œuvre par la Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole d’un traitement automatisé de données à caractère personnel 
ayant pour finalité la gestion de la couverture des non-salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, 

 

D E C I D E 
 

Article 1er - Il est créé entre les organismes de Mutualité Sociale Agricole et la Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole un traitement automatisé 
d’informations à caractère personnel ayant pour finalité de permettre la gestion de la couverture contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles des non-salariés agricoles (ATEXA). 
 

Article 2 - Les catégories d’informations traitées sont notamment les suivantes : 
 

- Identification des personnes : 
1) chef d’exploitation, autres assurés et ayants droits: nom, prénom, nom de jeune fille, sexe, date de naissance,  NIR, statut (conjoint, aide familial…), 

lien de parenté, nationalité 
2) victime : NIR, date de naissance, sexe, adresse ;  

 

- Affiliation et classement dans les catégories de risques : activité agricole principale, caractéristiques de l’activité (principale secondaire etc), 
rattachement au régime des non-salariés agricoles, date d’effet de l’affiliation, date d’effet de la radiation, risque AT de la victime, département 
d’affiliation, caisse d’affiliation, nombre d’affiliations ;  

 

- Prestations : date d’attribution de la rente, date de prescription, date de révision de la rente, date de suppression de rente, date du remboursement, 
montant remboursé de la prestation, nature de la prestation, nombre de jours d’arrêt, nombre de jours d’hospitalisation privée, taux utile de la rente, 
périodicité de versement de la rente ; 

 

- Budget global : année de la statistique, date du remboursement, département d’affiliation, modalités d’exercice de l’activité, montant de la prestation, 
nature de la prestation, nombre de journées d’hospitalisation ; 

 

- Déclaration : nature de la lésion, numéro de gestion ATMP, risque de l’accident, risque de l’exploitation, syndrome maladie professionnelle, taux IPP à la 
consolidation, taux IPP révisé, type ATMP, nombre de jours d’arrêt, nombre de jours d’hospitalisation privée, nombre de jours indemnisés, gravité de 
l’accident. 

 

Les données à caractère personnel seront conservées dix ans. 
 

Article 3 - Les informations visées à l’article 2 sont uniquement destinées aux personnels spécialement habilités de la Caisse Centrale de la Mutualité 
Sociale Agricole. 
 

Article 4 - Conformément au chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique aux fichiers et aux libertés, toute personne peut 
obtenir communication des informations identifiantes la concernant, en s’adressant auprès de la caisse départementale ou pluri-départementale de 
Mutualité Sociale Agricole dont relèvent les personnes concernées par le présent traitement. 
Toute personne peut également exiger que soient selon les cas, rectifiées, complétées ou mises à jour les données identifiantes la concernant et ce, dans les 
mêmes conditions que le droit d’accès. 
Dans la mesure où le présent traitement a un caractère obligatoire, le droit d’opposition prévu par l’article 38 alinéa 1er de la loi du 6 janvier 1978 ne 
s’applique pas. 
 

Article 5 - Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole et les Directeurs des organismes de Mutualité Sociale Agricole sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région de l’Ile-de-France. 
 

Fait à Bagnolet, le 20 décembre 2005 Le Directeur Général de la Caisse Centrale 
 de la Mutualité Sociale Agricole, 
 Yves HUMEZ 
 

« Le traitement automatisé mis en œuvre par la Mutualité Sociale Agricole de Lorraine est conforme aux dispositions de l’acte réglementaire ci-dessus et il 
est placé sous la responsabilité du Directeur de la caisse. 
Le droit d’accès des informations à caractère personnel contenues dans ce traitement est ouvert à toutes les personnes physiques qui y sont mentionnées. Il 
s’exerce à la Mutualité Sociale Agricole de Lorraine auprès de son Directeur, Mr Jean-Marie GERARD ». 
NANCY, le 25 avril 2006 
 

 



RECUEIL N° 13 672 17 MAI 2006 

AVIS DE RECRUTEMENT 
 

ARRETE PORTANT OUVERTURE D’UN RECRUTEMENT PAR LA VOIE DU PACTE POUR L’ACCES AU CORPS 
DES AGENTS ADMINISTRATIFS DE PREFECTURE AU TITRE DE L’ANNEE 2006 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, et notamment son article 22 bis ; 
VU l’ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 relatif aux conditions d’âge dans la fonction publique et instituant un nouveau parcours d’accès aux carrières 
de la fonction publique territoriale, de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique d’Etat ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2005-902 du 2 août 2005 rectifié pris pour l’application de l’article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, ; 
VU l'arrêté ministériel du 23 mars 2006 autorisant au titre de l’année 2006 l’ouverture d’un recrutement par la voie du PACTE pour l’accès au corps des 
agents administratifs de préfecture du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ; 
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1 : est autorisée, au titre de l’année 2006, l’ouverture d’un recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l’Etat (PACTE) dans le corps des agents administratifs de préfecture du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire. 
Article 2 : le nombre total de places offertes au recrutement visé à l’article précédent est fixé à un, avec affectation du candidat à la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle.  
Article 3 : la date de clôture des inscriptions est fixée au 16 juin 2006, terme de rigueur. 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 15 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

AVIS DE RECRUTEMENT 
 

Conformément à l’arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire du 23 mars 2006, la préfecture de Meurthe-et-
Moselle recrute par la voie du Parcours d’accès aux carrières de la Fonction Publique Territoriale, de la Fonction Publique Hospitalière et de la Fonction 
Publique d’Etat (PACTE) un agent administratif. 
NOMBRE DE POSTES : 1 
NATURE DE L’EMPLOI A POURVOIR : 
AGENT ADMINISTRATIF CHARGE NOTAMMENT DE TACHES ADMINISTRATIVES D’EXECUTION - DELIVRANCE DE TITRES – ACCUEIL DU PUBLIC. 
CONDITIONS A REMPLIR PAR LES CANDIDATS : 
- être âgé(e) de 16 à 25 ans révolus 
- être sorti du système éducatif sans diplôme ou sans qualification professionnelle reconnue, ou être d’un niveau de qualification inférieur à celui attesté par 

un diplôme de fin de second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel ; 
- être de nationalité française ou être ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen. Une personne en 

cours de naturalisation ou d’obtention d’une nationalité européenne peut  être recrutée dans la mesure où l’aboutissement de la procédure n’apparaît pas 
comme excessivement incertaine ou s’inscrivant dans un calendrier manifestement incompatible avec le dénouement du contrat ; 

- jouir de ses droits civiques ; 
- avoir rempli ses obligations au regard du service national ; 
- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction, 
- les mentions portées au bulletin n° 2 du casier judiciaire doivent être compatibles avec l’exercice de la fonction. 
DOSSIER DE CANDIDATURE : 
Les dossiers d’inscription peuvent être retirés à l’agence de l’ANPE dont relève votre domicile ou sur le site internet www.meurthe-et-moselle.pref.gouv.fr 
Les dossiers sont à retourner UNIQUEMENT PAR VOIE POSTALE à 

L’agence locale de l’ANPE Nancy Saint Thiébaut 
15 boulevard Joffre – Bât B 

54042 NANCY CEDEX 
DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 
16 juin 2006 – terme de rigueur (cachet de la poste faisant foi) 
Seuls les candidats déclarés admissibles par la commission de sélection seront convoqués à un entretien de sélection. 
NANCY, le 15 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 
 
 
 
 

x 


